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(Début de l’audience : 9 h 15)


Mme LE PRÉSIDENT :
L’audience est ouverte. 

Mesdames, Messieurs, bonjour. 

Monsieur le Greffier, voulez‑vous donner lecture de l’affaire inscrite au rôle ce matin ? 

M. HOMETOWU :
Je vous remercie, Madame la Présidente. 

La Chambre de première instance III du tribunal pénal international pour le Rwanda, composée des Juges Andrésia Vaz, Présidente de Chambre, Karin Hökborg et Gberdao Gustave Kam siège ce mardi 27 juin 2006, en audience publique, pour les réquisitoires et plaidoiries dans l’affaire Le Procureur c. Athanase Seromba, affaire n° ICTR‑01‑66‑T. 

Je vous remercie. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous remercions Monsieur le Greffier.

Et nous demandons aux parties de bien vouloir se présenter, en commençant par le Bureau du Procureur. 

Mme ARBIA :
Bonjour, Madame le Président, Honorables Juges. Pour le Procureur, Silvana Arbia, Jonathan Moses, Gregory Townsend, Althea Alexis-Windsor, avec l’assistance de Tololupe Olowoyo comme case manager. Sont aussi présentes des stagiaires Stéphanie Manda et Maria Louisa Romera. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous vous remercions, Madame le Procureur.

Nous nous tournons vers le Banc de la Défense et nous vous demandons de bien vouloir vous présenter. 

Me MONTHÉ :
Merci, Madame le Président.

Madame le Président, Madame, Monsieur, Honorables Juges, l’équipe de défense que je conduis est composée de... de votre humble serviteur, c’est‑à‑dire moi‑même, Patrice Monthé, avocat au barreau du Cameroun, ancien bâtonnier de l’Ordre, Conseil principal ; à ma droite, mon Coconseil, Maître Barnabé Nekuie, avocat au barreau du Cameroun, avec résidence à Douala, et mon assistante... notre assistante, Maître Sarah Ngo Bihege, avocat au barreau du Cameroun avec résidence à Yaoundé. Je vous remercie. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous vous remercions, Maître Monthé. 

Nous avons reçu une requête de Monsieur le Procureur, requête en extrême urgence portant sur le corrigendum qui a été déposé par la Défense. Nous aimerions, si possible, que les parties se prononcent rapidement sur cette question que nous devons, bien entendu, régler avant la présentation des conclusions et réquisitoires. 

Monsieur le Procureur, désirez‑vous ajouter quelques mots devant... pour la présentation de cette requête ou vous vous en tenez à la requête écrite ? Dans ce cas, nous pourrions donner la parole à la Défense. 

Mme ARBIA :
Madame le Président, le Procureur a déjà illustré par écrit quels sont les termes de sa requête. Et, en effet, il s’agit d’un corrigendum déguisé ; il s’agit d’un nouveau document que la Défense a déposé à la dernière minute, et... notamment hier, et cela, en violation de l’Article 86 qui a fixé un délai péremptoire de cinq jours avant l’audience dans laquelle les parties vont prendre respectivement leurs réquisitoire et plaidoirie. 

Compte tenu de cette violation, compte tenu du fait que le document déposé hier, c’est un document nouveau — il ne s’agit pas d’un corrigendum, mais d’un document nouveau —, le Procureur a déposé la requête dont vous venez de faire état et se réserve de répliquer à... éventuellement à... aux arguments de la Défense. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous remercions Madame le Procureur. 

Maître Monthé, vous avez la parole pour nous présenter vos arguments. 

Me MONTHÉ :
Madame le Président, je vous remercie. 

Madame le Président, Madame, Monsieur, Honorables Juges, j’ai reçu hier, à la fin de l’heure, à mon domicile, de la part de mon assistante, une requête du Bureau du Procureur à laquelle vous venez de faire allusion. J’avoue que je n’ai pas manqué d’être surpris.

Le Procureur ne l’a pas dit ce matin, mais il fondait sa requête sur trois Articles du Règlement de procédure et de preuve : les Articles 54, 73 et 86 dudit Règlement. Dans cette requête, le Procureur fait valoir que l’ordonnance rendue par votre Chambre le 8 juin dernier enjoignait à la Défense de déposer son mémoire final au plus tard le 22 juin, délai de rigueur. Et le Procureur indique que le fait, pour la Défense, d’avoir déposé le mémoire final ce jour‑là — ce qu’il ne conteste pas au demeurant —, ne peut pas... ce mémoire final ne peut pas faire l’objet d’un corrigendum déposé le lundi 26 parce qu’en cela la Défense aurait violé les dispositions de l’Article 86 B), et que la... le Procureur aurait subi de ce simple fait un préjudice. 

Madame le Président, je voudrais dire à la Chambre un certain nombre... un nombre d’arguments de droit. Mais avant d’évoquer les arguments de droit, je voudrais évoquer les arguments de fait. 

Le Procureur a déposé son mémoire final le 26 mai, il était en anglais, et il fut déposé ici, à Arusha, alors que les Conseils de la défense n’étaient pas dans la ville d’Arusha. Je ne voudrais pas être long sur cette question, parce que votre ordonnance l’a déjà réglée. Mais je fais observer, Madame le Président, que le 19 juin, la Défense a reçu de la part du même Procureur un corrigendum portant sur son mémoire final du 26 mai auquel il ne fait aucune allusion. On évoque, pour vous demander l’irrecevabilité du corrigendum versé aux débats par la Défense, la violation des Articles 54 et 73. Je signale à la Chambre que dans le corps de sa requête, à aucun moment, le Procureur ne fonde sa requête sur ces deux Articles. Je demande donc à la Chambre de les écarter des débats. 

En ce qui concerne l’Article 86 B), cet Article ne concerne que le délai de rigueur de cinq jours qui est imposé aux parties par le Règlement pour déposer le mémoire final, ce que la Défense a fait, et le Greffe en atteste. 

Le 22 juin, effectivement, la Défense a déposé son mémoire final. Il se trouve que, pour des questions de technique, ce mémoire était truffé de défauts, de fautes, d’erreurs, et même de parties entières de document qui ne s’y trouvaient pas, il a donc justifié un corrigendum et une lettre à l’appui de la Chambre que nous avons déposés. 

Madame le Président, Madame, Monsieur, la Défense en faisant cela n’a violé aucune disposition textuelle. Aucune disposition du Règlement du Tribunal n’impose ni la forme ni la pagination du corrigendum, il n’y est pas prescrit dans quelle forme et sous quelle forme... sous... sous quelles pages… nombre de pages le document doit être fait. Par conséquent, nous n’avons violé aucun texte. L’irrecevabilité qui vous est demandée n’est basée sur aucun argument de droit. Or il n’existe aucune irrecevabilité sans argument de droit, sans argument de texte.

Enfin, le Procureur excipe d’un préjudice qu’il n’établit pas — je ne pense pas que le simple fait pour le Procureur de dire qu’il n’aurait pas disposé du temps nécessaire pour prendre connaissance de ce document constitue un préjudice qu’il aurait subi.

Enfin, Madame le Président, si par impossible votre Chambre venait à faire droit à ce... cette requête, ça voudrait simplement dire que le père Seromba sera une fois de plus jugé sans avoir pu se défendre, puisque l’ensemble des arguments de droit soulevés par ce dernier se trouve dans ledit mémoire. Et cela serait une violation grave des dispositions des Articles 19 et 20 du Statut. Voilà, Madame le Président, en quelques mots résumés, le... ce que je veux répondre à cette requête.

J’indique simplement à la Chambre que, cette nuit, j’ai dû répondre à cette requête de façon écrite, et qui est en train d’être saisie, et que, par conséquent, je... malgré tout je la communiquerai à la Chambre si elle n’a pas délibéré d’ici là. Je vous en remercie. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous vous remercions, Maître Monthé. 

Oui, Madame le Procureur, brièvement, s’il vous plaît. 

Mme ARBIA :
Tout brièvement, Madame le Président. Donc, l’argument de fait est... la Défense rappelle les... d’avoir déposé son... sa requête en extension de délai et qu’elle a obtenu... que la Chambre a fait droit à cette requête. Donc, la Défense a obtenu « une » ultérieure délai par rapport au délai initial fixé par la Chambre pour le dépôt des conclusions finales. Et en effet, la Défense a eu la latitude... la faculté d’élaborer ses conclusions finales jusqu’à... au 22 juin 2006. 

La Défense parle encore de corrigendum ; permettez‑moi, Madame le Président, d’utiliser une expression : C’est un corrigendum « trompe les délais ». Puisque la Défense, dans ce document « qui » appelle corrigendum n’a, nulle part, indiqué quelles sont les parties corrigées, quelles sont les erreurs corrigées. Par contre, elle ajoute 40 pages de conclusions à un document qui était en soi complet, celui déposé le 22 juin, daté 22 juin, signé par les deux Conseils de la défense.

Il n’y a, Monsieur (sic) le Président, Honorables Juges, aucune raison pour admettre un nouveau document, je répète, hors délai, en violation d’un délai péremptoire. Ce n’est pas un délai que la Chambre fait... peut fixer à sa discrétion, c’est un délai que le Règlement fixe de façon péremptoire : Cinq jours avant l’audience pour les plaidoiries et les réquisitoires. 

Encore, la Défense pour combler ses lacunes ou pour avoir toujours une deuxième chance, une troisième chance, une dernière chance, parle d’impossibilité pour l’Accusé de se défendre, impossibilité d’exercer de façon entière et complète ses droits.
Madame le Président, Honorables Juges, c’est depuis le début de ce procès qu’on entend ces arguments pour justifier ce que la Défense ne fait pas, pour justifier quand la Défense ne respecte pas le Règlement, pour justifier les occasions où la Défense n’observe pas les décisions de la Chambre. 

À ce stade, Madame le Président, le préjudice pour le Procureur, dans le cas où ce document... ce nouveau document serait admis est évident, c’est un préjudice concret. Le Procureur n’aurait pas la possibilité même pas de lire ce document, même pas d’identifier les erreurs éventuelles et voir où sont les... les corrections, même pas le temps de pouvoir préparer des arguments par rapport à ce nouveau document.

Puisque c’est l’Accusation qui a le fardeau de la preuve, Madame le Président, Honorables Juges, je ne crois qu’il n’y a pas besoin de penser d’autres mots pour justifier, pour identifier ou pour illustrer le préjudice concret pour le Procureur dans le cas où ce document serait accepté.

J’insiste, Honorable Chambre, dans la requête présentée, c’est une requête justifiée, et surtout, c’est une requête qui a été... qui a évoqué des règles... des Articles du Règlement précis, cette fois‑ci. C’est rare dans le Règlement de procédure et de preuve de repérer des termes si précis, si péremptoires comme dans l’Article 86 B) qui utilise le... le mot en anglais... (portion non interprétée) et en français la correspondance, c’est‑à‑dire, c’est un terme, je répète, péremptoire. Merci. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous vous remercions, Madame le Procureur.

Voulez‑vous ajouter quelque chose, Maître Monthé ? Vous n’êtes pas obligé, bien sûr. 

Me MONTHÉ :
Oui, Madame le Président, je ne suis pas obligé, c’est vrai. Mais la Défense a toujours la parole en dernier. Je ne suis effectivement pas obligé, mais je n’aime pas les contrevérités. Lorsque l’on vient devant la barre, il faut dire des choses qui soient conformes à la vérité.

Madame le Procureur ne peut pas vous dire : « Je n’ai pas eu le temps de lire ce document » et vous indiquer qu’il n’y a aucune correction dans le document qui a été déposé au titre du corrigendum. C’est un premier point.

La deuxième point : La Défense n’accepte pas, de la part du Procureur, des procès d’intention ou des leçons sur son travail. Nous sommes là, nous faisons ce que nous avons à faire et seule la Chambre appréciera.

Madame le Président, j’indique, pour terminer, que l’Article 86 ne parle que du délai de cinq jours en ce qui concerne le dépôt du mémoire final. Le 22 juin 2006, la Défense a effectivement déposé ledit mémoire final qui a été communiqué aux parties. Le 26, elle a déposé un corrigendum. Maintenant, vous apprécierez si le père Seromba doit être jugé sans que ses moyens de droit n’aient été reçus, ou pas. Voilà ce que je voulais dire en conclusion. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous remercions Maître Monthé. 
(Conciliabule entre les Juges)

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous allons suspendre l’audience pour délibérer sur la question qui vient d’être évoquée devant la Chambre. Nous reprendrons dans un quart d’heure pour délivrer notre décision. 

L’audience est suspendue pour un quart d’heure. 
(Suspension de l’audience : 9 h 30)
(Reprise de l’audience : 9 h 50)

Mme LE PRÉSIDENT :
L’audience est reprise. 

La Chambre, après en avoir délibéré, fait droit à la requête du Procureur aux fins de non-admission du corrigendum de la Défense déposé au Greffe du Tribunal le 26 juin 2006. 

Ordonne le retrait dudit corrigendum des pièces constituant le dossier de la procédure. 

Ordonne au greffier de prendre toutes les dispositions nécessaires aux fins de l’exécution de ladite décision. 

Une décision écrite précisant les motifs du rejet sera déposée au Greffe du Tribunal. 

La Chambre, ayant constaté des mentions dans le mémoire final de la Défense qui sont de nature à révéler l’identité de témoins protégés, prend une ordonnance sur le caviardage du mémoire final de la Défense sur la base de l’Article 54 du Règlement. 

La présente décision orale sera suivie d’une décision écrite sur les motifs. 
Cette ordonnance étant confidentielle, nous n’en donnerons pas lecture à l’audience publique. Ceci, évidemment, pour préserver l’identité de ces témoins protégés. Cette ordonnance sera enregistrée au Greffe aujourd’hui même. 

Nous aimerions savoir si l’Accusé désire prendre la parole, car la Chambre pourra l’autoriser à le faire, s’il l’estime nécessaire, après la... après les réquisitions et plaidoiries, mais évidemment, ce ne sera pas comme témoin.

Oui, Monsieur Monthé, vous avez la parole. 

Me MONTHÉ :
Oui, Madame le Président, Madame, Monsieur, au nom de la Défense : La Défense constate que l’ordonnance que vous venez de rendre ne lui permet plus de continuer à défendre le père Seromba, puisque vous privez la Défense de tous les arguments de droit qu’elle a développés. Par conséquent, nous entendons ne plus plaider cette affaire et, pour nous, le procès s’arrête ici. Nous vous remercions. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître, les développements que vous avez faits dans ce corrigendum — qui n’en est pas un, puisqu’il s’agit d’un autre mémoire —, ces développements, donc, vous pourrez les faire à l’oral, étant donné que vous allez prendre la parole pour défendre votre client. Donc, rien n’est encore perdu pour la défense de l’abbé Seromba. 

Me MONTHÉ :
Madame le Président, je défends quelqu’un qui a... qui est un humain, qui a des sentiments, qui a une perception de la justice. Et s’il ne croit plus dans ce qui se fait, je suis son mandataire, je dois écouter ce qu’il me dit. 

Alors, je ne demande pas à la Chambre de prendre ce que nous faisons comme un affront, le père Seromba considère qu’il n’est plus en mesure de continuer ce procès, il nous demande de ne pas plaider. Voilà ce que je voulais dire à la Chambre. 


(Conciliabule entre les Juges)

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous allons suspendre l’audience pour quelques instants pour permettre, peut‑être, des consultations.

L’audience est suspendue. 
(Suspension de l’audience : 9 h 55)

(Reprise de l’audience : 10 h 45)


Mme LE PRÉSIDENT :
L’audience est reprise. 

Nous donnons la parole à Madame le Procureur pour ses réquisitions, après cela, nous donnerons la parole à la Défense. 

Mme ARBIA :
Merci, Madame le Président. 

Dans ce réquisitoire définitif du Procureur, en vertu de l’Article 86 A) du Règlement de procédure et de preuve, le Procureur, compte tenu des dernières conclusions déposées le 26 mai 2006 dans les délais fixés par la Chambre, et à la lumière des conclusions finales déposées par la Défense le 22 juin 2006, à 5 h 39 minutes, après avoir examiné de manière exhaustive les points de droit pertinents et les preuves à charge et à décharge présentés par les parties, le Procureur estime d’avoir prouvé au‑delà de tout doute raisonnable la culpabilité de l’Accusé Athanase Seromba, pour avoir commis le crime de génocide ou, subsidiairement, le crime de complicité dans le génocide, le crime d’entente en vue de commettre le génocide et le crime contre l’humanité, extermination. 

Dans ses conclusions finales, le Procureur a aussi traité de la sentence dans la partie contenue dans les pages de 159 à 175 de la version française et, dans cette partie, a demandé la condamnation d’Athanase Seromba à la peine d’emprisonnement à vie pour chacun des chefs d’inculpation. 

L’analyse des conclusions déposées par la Défense montre, à l’avis du... du Procureur que la Défense n’a pas réussi à faire surgir aucun doute, un manquement, aucun doute raisonnable sur la preuve à charge, et cela, pour les raisons qui seront présentées aujourd’hui, en essayant d’identifier les points essentiels, d’éviter toute répétition des conclusions prises par écrit et de focaliser cette présentation sur les points et les questions soulevés dans les conclusions finales de la Défense.

Afin de rendre ce réquisitoire le plus compréhensible possible, la... le Procureur a établi un ordre de présentation comme ceci : Dans une première partie introductive, le Procureur va identifier les questions traitées dans les conclusions de la Défense, en se limitant aux questions qui demeurent à ce stade pertinentes et en identifiant en même temps toutes les questions et les points qui n’ont pas de pertinence et qui sont exclus de... du présent réquisitoire. 

Une fois identifiées les questions pertinentes, le Procureur va présenter son réquisitoire sur les questions de droit applicables dans la présente affaire par rapport à l’Acte d’accusation. Suivra une présentation — toujours en focalisant les arguments sur les points essentiels et pertinents — sur la thèse du Procureur, et cela sera développé par mon collègue Gregory Townsend. 

Par la suite —toujours suivant la méthode d’identifier les points essentiels et pertinents —, mon collègue, Jonathan Moses, va présenter nos réquisitoires définitifs sur la thèse de la Défense. 

Et une fois que la Défense, dans sa plaidoirie, voudra présenter des conclusions sur la sentence, le Procureur va exposer et présenter ses arguments sur telle partie. 

Un approfondissement particulier sera fait sur les problèmes des vices de l’Acte d’accusation, après, sur introduction générale, ma collègue Althea Alexis‑Windsor va développer et approfondir cet aspect. 

Sur la première partie, selon le programme de présentation établi, c’est... à savoir l’identification des points et des questions pertinentes, à cet égard, le Procureur observe que la Défense, dans ses conclusions finales, revient sur des questions déjà jugées. La page... (inaudible) de ces conclusions de la Défense semble vouloir remettre en discussion des questions déjà... sur lesquelles la Chambre a déjà tranché. Elle semble vouloir contredire ou ne pas reconnaître la valeur et les effets, notamment de la décision rendue le 20... le 30 mai 2006 par la Chambre de première instance relativement aux requêtes en certification d’appel contre les décisions orales rendues par la Chambre le 26 et le 27 avril 2006. 

Malgré l’issue de cette décision, et nonobstant que la Chambre, à l’audience du 26 avril, avait formellement invité l’Accusé à comparaître le lendemain pour rendre son interrogatoire, après avoir déclaré sa disponibilité à entendre l’Accusé, même juste avant l’audience portant sur les réquisitoires et les plaidoiries, encore à la date du 22 juin 2006 — la date du dépôt des conclusions finales de la Défense —, elle introduit ses conclusions finales par l’observation selon laquelle l’Accusé n’a pas eu… aucune façon et d’aucune manière, renoncé à son droit de témoigner. « Que cela ne ressort nulle part dans les transcripts — je cite —, de l’audience, mais qu’il a tout simplement été privé de ses droits par le Tribunal céans, par une décision unilatérale de celui‑ci. » 

Le Procureur doit souligner la gravité de ces... de ces affirmations de la Défense et se limite à observer que, encore une fois, tout comme au début de ce procès, et comme pendant le déroulement de... (inaudible) cette Défense ne reconnaît pas l’autorité de la chose jugée et ne montre aucune intention d’observer les décisions de la Chambre.

Le Procureur veut réitérer, sur ce point du témoignage de l’Accusé, son avis selon lequel l’Accusé, pas seulement n’a pas voulu témoigner, mais après avoir été invité par la Chambre à comparaître, lui et son Conseil se sont... sont restés absents, attitude qui doit être considérée, dans l’appréciation 
— dans sa globalité — de l’affaire, par la Chambre, le moment venu. 

La Défense allègue encore, à cette date du 22 juin 2006, qu’elle s’est trouvée contrainte par décision orale de la Chambre à interrompre le 24 avril sa défense. Bien sachant que contrairement à ces allégations, le 24 avril, elle a déclaré que l’Accusé ne pouvait pas témoigner avant le témoin PS2, en déposant une requête en récusation des trois Juges de la Chambre.

Le 25 avril, le Bureau a rendu la décision sur la récusation.

Le 26 avril, lorsque tout était prêt pour le témoignage de « PS2 » — via vidéoconférence, en Sud Afrique —, l’Accusé et son Conseil n’ont pas comparu. Je n’accepte pas de réouvrir ces questions « puisqu’ont » été déjà décidées, mais je vais souligner que ce comportement demeure intéressant dans l’appréciation de la cause. 

Encore, afin d’identifier les points et questions qui ne sont pas pertinents et qui « va » être exclu dans la considération des conclusions de la Défense, le Procureur observe que la Défense a dépensé beaucoup d’arguments, en écrivant sur beaucoup de pages des arguments sur l’Article 6. 3 sur la responsabilité... 6. 3 du Statut sur la responsabilité d’un accusé sur des actes commis par un subordonné. C’est évident, c’est clair, et la Défense l’admet d’ailleurs que, nulle part dans l’Acte d’accusation contre Athanase Seromba, le Procureur invoque la responsabilité sur la base de 
l’Article 6. 3 du Statut. 

Encore, dans plusieurs parties des conclusions de la Défense, ils ont allégué des faits qui n’ont pas été présentés comme preuve devant la Chambre. Je me réfère à titre d’exemple — je ne vais pas retarder cette présentation, puisque la Chambre a lu les conclusions de la Défense —, mais à titre d’exemple, je me réfère à la page 4 des conclusions de la Défense, paragraphe 6, où la Défense... Je vais être précise — la Défense allègue à la page 4, paragraphe 6 de ses conclusions du 22 juin 2006, je cite :

« Il est aujourd’hui prouvé que le Front patriotique rwandais (FPR) a attaqué à ce moment‑là, car une éventuelle percée dans les domaines de la démocratisation, des droits de l’Homme et du rapatriement des réfugiés aurait réduit la légitimité d’une attaque, affirme le rapport de la commission d’enquête parlementaire belge concernant les événements du Rwanda. »

Et dans la note de bas de page, note 3, la Défense indique comme source un document du Sénat de Belgique avec les références qui sont reportées.

Le Procureur soumet que cette méthode d’analyser la preuve n’est pas admissible puisque la Défense propose des éléments, des documents, des informations qui ne sont pas... qui n’ont pas été présentés dans ce procès. Je répète, c’est à titre d’exemple, mais il y a, dans les conclusions, de la Défense, d’autres parties où la Défense invoque des documents ou des informations qui n’ont pas été objets de preuve devant... dans cette affaire.

De même, pour les... l’utilisation que la Défense a essayé de faire dans ses conclusions écrites de faits établis dans d’autres affaires. Cela aussi — c’est évident, je ne vais pas m’attarder sur ce point —, ce n’est pas admissible. La... Les faits établis qu’on peut considérer sont seulement les faits établis dans la présente affaire. Et, à titre d’exemple, sur ce point... sur ce dernier point, j’attire l’attention de la Chambre à ce que la Défense a soumis à la page 53 de ses conclusions, dernier paragraphe, où la Défense, après avoir cité des parties du jugement rendu dans l’affaire Akayesu à propos de l’autorité d’un bourgmestre au Rwanda, elle prétend utiliser ces parties du jugement pour alléguer que... que l’Accusé était soumis à l’autorité du bourgmestre de la commune de Kivumu comme n’importe quel citoyen. La Défense peut invoquer des jugements pour les questions de droit, mais ne peut pas prétendre utiliser des faits établis dans d’autres jugements pour en tirer des conclusions factuelles dans ce procès. 

Encore sur les points et questions qui ne sont pas pertinents dans la présente affaire, le Procureur indique l’analyse faite par la Défense et la discussion sur la forme des responsabilités et de l’omission. Cette discussion n’est pas pertinente puisque l’Acte d’accusation contre Athanase Seromba — et, Acte d’accusation, je vais préciser les charges formulées contre 
Athanase Seromba — se base sur des actes positifs et non pas sur des omissions.

Cependant, afin d’éviter toute ambiguïté dans les discussions juridiques faites par la Défense, j’observe que, contrairement à ce que la Défense, dans un premier temps, conteste, c’est‑à‑dire que la seule omission possible dans le régime du Statut du TPIR, c’est celle du... prévue à l’Article 6. 3 du Statut. Ce n’est pas vrai, sur la base de la jurisprudence des deux Tribunaux pénaux internationaux, il existe aussi l’omission en tant que forme de responsabilité prévue par l’Article 6. 1 du Statut, et par analogie dans l’Article 7. 1 du Statut.

À cet égard, la... dans l’affaire Tadic, la Chambre d’appel, à propos de l’Article 7. 1 — correspondant à l’Article 6. 1 de notre statut —, dans cette affaire Tadic a été établi sans équivoque que cet Article du Statut, l’Article 7. 1, comprend aussi l’omission de... — je vais le dire en anglais, puisque dans le texte original, ça a été défini avec une expression anglaise : « Omission coupable ». Donc, toute allégation qui voudrait, à l’avis de la Défense, montrer que la seule omission qui existe, qui est prévue dans le Statut comme forme de responsabilité est celle du « 6. 3 » n’a pas de fondement à la lumière de cette jurisprudence, qui n’est pas isolée mais a été suivie par d’autres jugements, dans d’autres affaires, soit du TPIY, soit du TPIR.

Un autre point qui, à l’avis du Procureur, n’a pas de pertinence dans cette affaire, c’est la discussion sur la... la compatibilité entre complicité... entre génocide et complicité dans le génocide.

Madame le Président, Honorables Juges, c’est évident, sur la base des textes de l’Acte d’accusation, des procédures déposées par la suite par le Procureur, de ses conclusions finales déposées le... dernièrement, c’est évident que le chef d’inculpation de complicité dans le génocide est seulement un chef alternatif par rapport au chef de génocide. Donc, tout l’argumentaire, toutes les discussions de la Défense sur ce point n’ont pas de valeur, n’ont pas de pertinence. 

Encore, suivant le raisonnement et les arguments de la Défense, il devient complètement non pertinent tout ce que la Défense a exposé sur le cumul d’infractions, puisque la Défense elle‑même a fini « pour » conclure que le cumul d’infractions est permis. Cela rend inutile les approfondissements sur cette question du cumul d’infractions. Et d’ailleurs, la jurisprudence a clairement établi que le cumul des qualifications est permis. Je me réfère à l’arrêt rendu par la Chambre d’appel dans l’affaire Musema, notamment en ce qui concerne ce... cette question, le paragraphe 369, jugement qui est... raisonnement qui a suivi celui développé dans l’affaire Celebici dans la... du... du TPIY. 

Également, en ce qui concerne la condamnation multiple en raison du même fait, sur la base des différentes dispositions du Statut, si chacune de ces dispositions comporte un élément constitutif substantiellement distinct, absent dans l’autre, selon la jurisprudence, et je cite notamment la... toujours l’arrêt rendu par la Cour d’appel... la Chambre d’appel dans l’affaire Musema, selon ce jugement, le cumul des condamnations est permis.

La Chambre d’appel explique dans cet arrêt quel élément est matériellement distinct d’un autre, s’il exige la preuve d’un fait qui n’exige pas l’autre, selon ce que la Chambre a expliqué dans le paragraphe 365 de l’arrêt Musema déjà évoqué.

Dans le même sens, le jugement dans l’affaire Semanza du 15 mai 2003, j’indique seulement les références puisque je trouve que ce n’est pas le cas d’approfondir ultérieurement — il s’agit des paragraphes 408, 409 de ce jugement. 

Je vais par contre citer ce que la Chambre a retenu dans la... dans l’arrêt de la Cour d’appel dans l’affaire Procureur c. Goran Jelicic, rendu le 5 juillet 2001, sur le point en question, 
paragraphes 82, 83. 

Paragraphe 82, je cite : 

« La validité des condamnations cumulatives relativement au même comportement sont considérées comme violation de la loi ou les coutumes, et cela, en application de l’Article 3 considéré comme crime contre l’humanité en application de l’Article 5 des Statuts. Cela se fonde sur la notion selon laquelle chaque crime a des ingrédients qui lui sont spécifiques, qui n’appartiennent pas aux autres. 

Si nous nous fondons sur le... sur le fondement dans la Chambre d’appel en Delalic, la Chambre d’appel stipule que l’Article 3 stipule qu’il y ait un corollaire étroit entre les actes de... de l’Accusé et les autres actes et cela n’est pas stipulé par l’Article 5. 

D’un autre côté, l’Article 5... D’autre part, l’Article 5 requiert des preuves selon lesquelles les actes qui font partie d’une attaque systématique à grande envergure contre la population civile, cela est exigé, cela ne s’applique pas à l’Article 3. Chaque article constitue un élément qui requiert des preuves de fait, et cela ne s’applique pas pour un autre article. Subséquemment, les condamnations cumulatives en application des Articles 3 et 5 sont autorisées. Et, dans un tel cas, il n’est pas possible de faire valoir que soit... que l’un ou l’autre délit peut être retenu dans l’un ou l’autre cas. »

Le paragraphe 83 :

« Le fondement de l’appel relativement aux condamnations cumulatives, et cela tout d’abord sur le fondement de ce que la Chambre d’appel affirme que les condamnations cumulatives sur le fondement d’un même comportement et cela du fait que la violation des lois du droit coutumier et cela est stipulé par l’Article 3 en tant que crime contre l’humanité stipulé par l’Article 5 du Statut. »

Sur la base de cette jurisprudence, Honorables Juges, et... est de l’avis du Procureur d’avoir prouvé, notamment en ce qui concerne le génocide et l’extermination, des éléments qui, compte tenu d’une « comparation » factuelle concernant les décharges, présente des éléments de distinction. Je ne vais pas, pour le moment, m’attarder sur cette question, je pourrais le faire si, dans les plaidoiries de la Défense, cette question sera encore soulevée ou approfondie. 

Et je viens maintenant aux questions qui sont... qui demeurent pertinentes dans les conclusions de la Défense.
Le Procureur a identifié… — afin de faciliter et rendre plus compréhensible sa présentation et son réquisitoire — a identifié des points et des questions essentiels sur lesquels ce réquisitoire suivra.

Un premier point, c’est ce que la Défense appelle « moyens de défense relatifs à l’absence ou insuffisance de moyens lui permettant d’empêcher les crimes ». Ce moyen de défense serait... devrait être traité, à l’avis de... de l’argument de la Défense « analoguement » à la défense d’alibi, à savoir qu’une fois établi ce moyen de défense, le Procureur aurait la charge d’établir, au‑delà de tout doute raisonnable, que ce moyen de... de défense n’est pas fondé. Or, j’ai essayé de comprendre ce moyen de défense, mais j’ai trouvé, Honorables Juges, que la Défense n’a pas indiqué quelles sont les preuves qu’aurait présentées relativement à ce moyen de défense. Quelles sont les preuves à l’appui de ce moyen de défense ? Faute de ces indications, le Procureur n’est pas en mesure de réfuter ce moyen de défense. 

Un autre point pertinent, c’est... concerne la perpétration des crimes contestés à Seromba par le mode d’ordonner. Des références à cette question se trouvent aux pages 21, 22 des conclusions de la Défense, fondamentalement. La Défense semble vouloir reprocher au Procureur de ne pas avoir considéré la jurisprudence sur ce mode de perpétration des crimes. Cela n’est pas du tout vrai, et contraire à ce que le Procureur a présenté dans ses conclusions finales. Le Procureur, dans ses conclusions, notamment aux pages... à la page 7, note de bas de page n° 6, a fait référence à la jurisprudence arrêtée dans l’affaire Kordic où la Chambre d’appel a précisé n’être pas nécessaire de démontrer l’existence d’un lien officiel de subordination entre l’Accusé et l’auteur du crime, ou, pour être plus clair, entre celui qui donne les ordres et celui qui l’exécute. 

Je saisis, Honorable Chambre, l’occasion de... de citer d’autres précédents qui ont été omis dans les citations des conclusions finales. 

Une question d’économie puisque la Chambre connaît bien ce jugement, puisque c’est la Chambre qui connaît le droit... (inaudible) et compte tenu de cela, le Procureur n’a pas évoqué d’autres jugements, mais je vais le faire maintenant pour que soient clairs le fondement et le raisonnement du Procureur. À cet égard, je vais citer le jugement rendu par la Chambre de première instance dans l’affaire Le Procureur c. Sylvestre Gacumbitsi du 7... du 7 juin 2004, notamment ce que la Chambre a statué aux paragraphes 281, 282 de ce Jugement.

Je considère opportun, puisque cette question est pas seulement pertinente mais extrêmement importante dans la présente affaire, le paragraphe... au paragraphe 281 de ce jugement, la Chambre a statué, et je cite :

« L’action d’ordonner réside dans le fait qu’un individu use de sa position d’autorité pour forcer une personne à commettre une infraction. Les deux Tribunaux ad hoc dans leur jurisprudence ont adopté deux positions à cet égard. L’une considère que l’ordre implique l’existence d’une relation de supérieur à subordonné entre donneur d’ordres et la personne qui l’exécute, et l’autre admet que la notion d’ordre n’importe pas nécessairement l’existence d’une telle relation hiérarchique formelle. » Fin de citation.

Cela dit, la Chambre adopte sa propre... son propre avis sur la question tel que statué au paragraphe 282, je cite :

« De l’avis de la Chambre, la question doit être tranchée au regard des circonstances de la cause. L’autorité d’une personne influente peut résulter de son statut social, économique, politique ou administratif ou encore de ses qualités morales. Elle peut être de jure ou de facto. 

Placés dans une situation d’urgence ou de danger, des individus peuvent naturellement s’en remettre à une telle personne influente, attendant d’elle des solutions, une aide, ou souhaitent qu’elle agisse de façon à résoudre la crise. » Fin de la citation.

J’ai évoqué cette jurisprudence puisque le Procureur va… — dans la suite de son réquisitoire — va consacrer une partie de son analyse sur cette importante question. Et c’est pour cela que j’ai tracé les lignes du cadre dans lequel cette question sera analysée plus tard, notamment par mon collègue Gregory Townsend. 

Sur l’autorité, la Défense a aussi essayé d’expliquer la position du spectateur-approbateur, cela, en pages 25, 26 des conclusions finales. La Défense allègue que seulement les personnes investies d’autorité publique peuvent se trouver dans cette situation de spectateur-approbateur. Cette allégation est erronée, à l’avis du Procureur. La jurisprudence a fait référence à la position du « approving spectator » dans l’affaire Furundzija où a été établi que, je cite :

« Un spectateur-approbateur qui est tenu en estime par les autres auteurs, "ces" personnes‑là, donc, les ont encouragés dans le cadre de leur contact… peuvent être reconnues coupables de complicité et cela en matière de crime contre l’humanité. »

Et je m’arrête là, et je ne vais pas m’attarder sur ce point puisque l’autorité existe et j’en ai cité la source. Et sur la base de cette jurisprudence, je crois que la discussion se simplifie, sauf d’autres arguments qui pourraient être soulevés dans les plaidoiries. 

Un autre... une autre question soulevée par la Défense et qui, certainement est pertinente, concerne le... la nécessité, à l’avis de la Défense, de prouver qu’un crime de génocide a été commis pour que soit prouvée la... l’existence d’une complicité dans le génocide.

Le Procureur observe seulement… — puisque à son avis est suffisant, il ne faut pas profiter du temps des Juges inutilement — c’est suffisant d’observer que la... l’existence du génocide, la perpétration d’un génocide dans la présente affaire a été prouvée au‑delà de tout doute raisonnable.

Si les inquiétudes concernent d’autres questions, je vais peut‑être me préoccuper en disant qu’il n’est pas nécessaire que... — selon la jurisprudence, toujours — il n’est pas nécessaire que l’auteur principal soit lui‑même poursuivi et il n’est pas nécessaire que l’auteur principal soit identifié ou sa culpabilité soit prouvée, selon ce qui a été établi dans l’affaire Akayesu... dans le jugement Akayesu, paragraphe 531.

Et d’ailleurs, Honorable Chambre, à cet égard, je vais attirer l’attention de la Chambre sur ce que la Défense a exposé dans ses conclusions à la page 72, premier paragraphe, je cite :

« En l’espèce, il a été établi par les témoins à décharge, et même par ceux à charge, que ces autorités qui étaient le bourgmestre, inspecteur de police, les leaders des partis politiques extrémistes, les policiers, gendarmes et juges de canton étaient les meneurs des tueries perpétrées à Nyange. »

C’est la Défense elle‑même qui accepte ces faits, qui accepte que même si on veut considérer ces personnes indiquées dans ce paragraphe comme des auteurs principaux de la commission du génocide, accepte que soit les témoins à charge, soit les témoins à décharge ont confirmé ces allégations. 

Un autre point qui est... me semble assez pertinent, c’est les... la question de l’identification... de la nécessité d’identifier les victimes, les victimes notamment dans la... concernant la charge de l’extermination. Or, sur la base de la jurisprudence — et je vais considérer la plus récente puisqu’elle devrait être celle qui comprend l’élaboration précédente —, selon la jurisprudence, et je réfère l’affaire... la... l’arrêt de la Chambre d’affaire... d’appel dans l’affaire Naletilic et Martinovic 
du 3 mars 2006, où la Chambre d’appel, après avoir rappelé la jurisprudence antérieure, notamment celle élaborée dans l’affaire Kupreskic et dans l’affaire Ntakirutimana, selon laquelle, je cite :

« L’incapacité à identifier les victimes peut être conciliée aux droits de l’Accusé, s’entend de comprendre les faits matériels des accusations retenues contre lui, car dans de telles conditions, la capacité de l’Accusé... à l’Accusé... de l’Accusé pour préparer une défense comme il se doit, à décharge, ne dépend pas de la connaissance ou non de l’identité de toute personne... de toute victime alléguée ou supposée. » Et... 

Mme LE PRÉSIDENT :
S’il vous plaît, Madame le Procureur, voulez‑vous indiquer les paragraphes que vous citez ? Je crois que vous ne l’avez pas fait pour Martinovic, et peut‑être non plus pour Fundiza (sic).
Mme ARBIA :
Je commence, Madame la Présidente, par dernier... la dernière citation, donc l’affaire... l’affaire Naletilic sur l’identification des victimes. Donc... Donc, il s’agit de la note de bas de page 153, dans le... l’arrêt 3 mai 2006 dans l’affaire Naletilic qui se réfère à... au jugement rendu par la Chambre d’appel dans l’affaire Kupreskic, paragraphe 90, que j’ai... que j’ai cité. 

Concernant l’autre, précédent... 

Mme LE PRÉSIDENT :
Madame le Procureur, si cela doit vous prendre du temps, vous pourrez nous l’indiquer tout à l’heure, c’est l’affaire Furundzija. 

Mme ARBIA :
Oui, parce que j’ai... j’ai avancé, donc je dois reprendre le point Furundzija, et donc je ne veux pas retarder, maintenant, l’exposition. Merci pour me permettre de contrôler plus tard. 

Oui, donc, concernant, donc, ce dernier... cette dernière question, je crois que, suffisamment, il y a des... des précédents, des... de la jurisprudence qui a élaboré cette question et a énoncé ces principes et ces critères. Mais, en reprenant cette analyse qu’on peut peut‑être inclure sur la question de l’identification des victimes, devrait être un des... probablement des vices de l’Acte d’accusation. 

Je vais continuer maintenant à indiquer quelques références sur la question des vices de l’Acte d’accusation par rapport aux conclusions de la Défense sous réserve d’ultérieurs développements par ma collègue Althea Alexis‑Windsor sur, en général, le problème des vices de l’Acte d’accusation, des conditions dans lesquelles ces vices « va » être purgés et sur le point des... — qui est le plus pertinent — du préjudice que peut être rattaché aux vices de l’Acte d’accusation… au préjudice de la Défense qui peut... qui puisse être rattaché aux vices « des » Actes d’accusation. Et cette partie sera ultérieurement développée par ma collègue.

Mais je vais indiquer, puisqu’il me semble extrêmement grave, Honorable Chambre, que la Défense dans ses conclusions écrit des pages et des pages et des pages pour contester… pour indiquer que l’Acte d’accusation contre Athanase Seromba est défectueux, et avec une analyse minutieuse sur les… (inaudible) contenus, pas dans l’Acte d’accusation, pas dans les charges, mais dans le paragraphe. 

Eh bien, en considérant les paragraphes hors du contexte de l’Acte d’accusation, même dans cette analyse ponctuelle détaillée sur le... sur le paragraphe, la Défense montre dans ses conclusions finales que, ou n’a pas lu l’Acte d’accusation ou, volontairement, veut fausser la situation. Elle dit que dans certains paragraphes, la... le Procureur n’a pas indiqué le groupe ethnique des employés renvoyés par le père Seromba, tandis que ça suffit de le... lire l’Acte d’accusation où on trouve la mention que ces employés étaient des Tutsis. 

Mais je vais procéder de façon plus ordonnée. Donc, il s’agit du chapitre 5 des conclusions de la Défense sur les vices de l’Acte d’accusation.

Sur le paragraphe 4 de l’Acte d’accusation, la Défense prétend que le Procureur a menti en disant que Seromba était le prêtre responsable de la paroisse de Nyange. Je ne peux pas comprendre ces... ces allégations, Monsieur (sic) le Président, Honorables Juges. Est‑ce qu’il s’agit d’un vice ? Est‑ce qu’il s’agit du mensonge du Procureur ? Est‑ce qu’il s’agit d’absence de preuves ? Je n’ai pas compris quelle est l’allégation de la Défense. Et du point de vue logique et rationnel, il ne s’agit pas d’un vice, mais d’autre chose. Mais je fais observer que s’il s’agit de défaut de preuve, comme ce sera expliqué ultérieurement par mes collègues qui vont suivre, la... le Procureur a prouvé, au‑delà de tout doute raisonnable, que Seromba était le prêtre responsable de la paroisse de Nyange en avril 1994. 

Encore — toujours sur les vices de l’Acte d’accusation —, au paragraphe 5 de l’Acte d’accusation, la Défense prétend un manque de clarté, puisque les moyens du plan, les détails concernant le plan ne « sera » pas indiqué. Cela est faux, puisque l’Acte d’accusation — si on lit l’Acte d’accusation dans sa globalité — réfère toujours, de façon répétée, à un plan d’élimination des Tutsis à Nyange. Et ce plan est détaillé et indications... les indications abondent.

Paragraphe 6, vague… l’Acte d’accusation serait vague, parce que dans ce paragraphe le Procureur n’aurait pas indiqué, identifié les victimes. C’est faux, il suffit de lire le paragraphe 6 en connexion avec d’autres paragraphes, et on trouve simplement et facilement que des victimes ont été identifiées, avec leur nom, avec leur groupe ethnique.

De même, dans le paragraphe 8 : « Manque d’indication des noms des Tutsis portés sur la liste ». Ces noms sont indiqués ; et j’invite la Défense à lire l’Acte d’accusation. Peut‑être ils ne sont pas indiqués dans le paragraphe 8, mais ils sont indiqués dans les paragraphes qui suivent ou dans d’autres paragraphes. L’essentiel, c’est que les faits sont décrits avec, pas seulement suffisants... détails suffisants, mais beaucoup de détails, même au‑delà du nécessaire.

Et il y a d’autres discussions sur d’autres paragraphes, dans les mêmes termes, ce qui fait penser que la Défense, jusqu’à aujourd’hui n’a pas lu, avec attention, l’Acte d’accusation.

Je ne vais pas, Honorables Juges, approfondir point par point les allégations de la Défense. Je dis pour le moment, en général, ce qui est le... la nature des allégations concernant les vices de l’Acte d’accusation. Et j’observe toujours, en général, sauf ultérieur approfondissement, que demeure pas clair... pas suffisamment clair dans les conclusions de la Défense… À quoi la Défense fait référence ? À un manque d’informations qui lui permette de préparer sa défense ? À un manque d’indications d’éléments que le Procureur a présentés dans sa preuve ? À quoi fait référence la Défense ? Ce n’est pas clair.

Mais si je dois comprendre, comme je pense pouvoir comprendre, d’après ce que la Défense a allégué dans ses conclusions que les vices concernent l’Acte d’accusation lui‑même, indépendamment de la preuve que le Procureur a présentée sur les faits dont il a chargé l’Accusé, je répète, Honorables Juges, que la simple lecture de l’Acte d’accusation, dans sa globalité, va satisfaire tous les besoins d’informations de l’Accusé pour comprendre les accusations menées contre lui.

Une autre importante et essentielle discussion concerne la position de l’autorité de l’Accusé relativement aux allégations contenues dans l’Acte d’accusation relativement aussi à la preuve présentée par le Procureur, à la preuve présentée par la Défense. Sur cette question, mon collègue Gregory Townsend va ultérieurement développer l’état, la… la nature de la preuve présentée par le Procureur sur cette importante question qui est cruciale — c’est vrai —, mais j’ai besoin de… maintenant, de rectifier une erreur afin d’éviter toute ambiguïté.

La Défense, dans ses conclusions, dit que le Procureur a… en se contredisant, a mentionné, a indiqué que le père Seromba était le curé. Je crois que sur la base de la lecture du texte original en anglais des conclusions finales du Procureur, ce mot n’existe pas. Le Procureur a toujours indiqué l’expression « prêtre responsable », en anglais « priest in charge », mais n’a jamais indiqué sa position comme celle d’un curé. Évidemment, c’est une erreur de traduction de l’anglais au français, et cette erreur est contenue, effectivement, en page 9, et pas page 7 — la Défense a erronément indiqué la page de la référence, il s’agit de la page 9 —, paragraphe 19. Donc, sur cela, il faut rectifier cette erreur de traduction. Le Procureur n’a jamais eu l’intention de se référer à la notion ou à la... texte… la donnée textuelle de « curé ».

Il y a aussi d’autres allégations qui sont erronées et que je vais signaler, pour la bonne compréhension des conclusions de la Défense : Page 48, dans la discussion sur les témoins que le Procureur n’aurait pas appelés, on trouve que sont inclus les témoins CBR, CBT qui, contrairement à ce qu’allègue la Défense, ont bel et bien témoigné : Le premier, le 20 janvier 2005, le deuxième, le 6 octobre 2004.

Aussi, une erreur se trouve à la page 49 où la Défense allègue que le témoin Nkinamubanzi 
— N‑K‑I‑N‑A‑M‑U‑B‑A‑N‑Z‑I — avait refusé de comparaître comme témoin du Procureur. Ce n’est pas vrai, c’est le Procureur qui a décidé de ne pas l’appeler pour ses raisons. De même pour les autres témoins que la Défense allègue sans fondement qui auraient refusé de témoigner. Je ne sais pas sur quelle base la Défense écrit dans ses conclusions que ces témoins, indiqués à la page 49, ont refusé de témoigner.

Je vais terminer cette partie des réquisitoires avec des notes qui me semblent importantes, même si pas essentielles. Il s’agit d’allégations contenues dans les conclusions de la Défense qui comportent certaines admissions des faits contestés par le Procureur.

J’ai déjà évoqué les admissions contenues à la page 72 des conclusions concernant les autorités qui seraient les meneurs des tueries à Nyange : Le bourgmestre et d’autres autorités que j’ai déjà évoquées. Mais ces personnes… ces mêmes personnes, dans l’Acte d’accusation, sont des personnes qui ont concerté avec Seromba un plan d’élimination des Tutsis et des massacres. Aussi, pour les réunions… les réunions, il me semble, qui ont été admises et non valablement contestées. Je réfère aux allégations contenues en page 40… 87 des conclusions de la Défense. Et encore, la Défense, dans ses conclusions, à propos du statut de l’Accusé Athanase Seromba, allègue « véritable statut réel », c’est à la page 2… page 2, troisième paragraphe, à partir de la sixième ligne… sixième ligne — plutôt —, sixième ligne, je cite — après avoir parlé de OPS, sixième ligne du troisième paragraphe, page 2, la Défense allègue, concernant le statut de Seromba :

« À la lumière de son véritable statut réel et modeste d’un jeune prêtre de campagne occupant depuis quelques mois les fonctions officielles de vicaire lors de ces… des événements malheureux survenus à la paroisse de Nyange en avril 1994, dans laquelle il officiait. »

Il me semble, Honorables Juges, que ces allégations sont extrêmement importantes et confortent la thèse du Procureur.

Ce sont, Madame le Président, Honorables Juges, des lignes générales tracées pour encadrer le réquisitoire du Procureur.

Je donne à ce stade... J’invite mon collègue Gregory Townsend à intervenir et continuer le réquisitoire... — pardon —, je m’excuse de la faute. Donc, j’invite ma collègue Althea Alexis‑Windsor à exposer... à développer le réquisitoire du Procureur sur les points concernant les vices de l’Acte d’accusation. Merci.
Mme LE PRÉSIDENT :
Nous vous remercions, Madame le Procureur.

(Conciliabule entre les Juges)

Madame Alexis‑Windsor, vous avez la parole.
Mme ALEXIS‑WINDSOR :
Bonjour, Madame la Présidente, Honorables Juges.

Puisque mon éminente consœur a examiné la question paragraphe par paragraphe en ce qui concerne les vices ou encore les vices allégués de l’Acte d’accusation, je me propose de traiter de ces vices d’une manière générale et par rapport au droit.

Madame la Présidente, Honorables Juges, il est bien établi dans la jurisprudence du TPIR, conformément à l’Article 47 C) du Règlement de procédure et de preuve, que l’Acte d’accusation définit les noms ainsi que... que l’Acte d’accusation indique le nom du suspect et les renseignements personnels le concernant, ainsi qu’une relation concise des faits de l’affaire à la qualification qu’ils revêtent.

Nous avons commencé avec cette proposition de base, Madame la Présidente, à savoir que notre Acte d’accusation, l’Acte d’accusation sur la base duquel l’Accusé est poursuivi a, dans les faits et dans le droit, en effet, exposé clairement son nom, ses informations personnelles, ainsi qu’une déclaration… une relation concise des faits.

Nous voudrions d’abord faire valoir, Madame la Présidente, Honorables Juges, que cette allégation, à savoir que l’Acte d’accusation est vicié, premièrement, et deuxièmement, que cet Acte est vague, est inapproprié.

Nous faisons valoir que l’allégation aurait dû être soulevée soit à l’étape préalable au procès conformément à l’Article 72 du Règlement ou, si permission avait été accordée, à l’étape interlocuteur... interlocutoire, conformément à l’Article 73 du Règlement.

Madame la Présidente, Honorables Juges, le procès‑verbal peut attester de ce que je dis, à savoir qu’il n’y a pas eu la moindre requête qui a été formée par l’Accusé en cette affaire, soit conformément à l’Article 72, soit l’Article 73.

Nous faisons valoir que ce défaut d’alléguer des vices ou des caractères vagues de l’Acte d’accusation jusqu’à ce moment place l’Accusé dans la position envisagée par l’arrêt de la Cour d’appel en l’affaire Niyitegeka — et je vais lire cette décision au paragraphe... au 
paragraphe 1-9-8 — 198 ; et pour les interprètes, je lis à la page 6 du document que j’ai préparé — et je lis :

« En examinant la question de savoir si un vice dans l’Acte d’accusation a été purgé par une communication subséquente, la question qui se soulève est de savoir quelle partie a la charge de la preuve en l’affaire. Bien que l’arrêt en l’affaire Kupreskic n’ait pas examiné cette question de manière expresse, la discussion de la Chambre d’appel indique que la charge dans cette affaire incombait au Procureur.

Kupreskic a déclaré que dans les circonstances de cette affaire‑là, une violation des sauvegardes substantielles qu’un acte d’accusation est censé fournir à l’accusé a soulevé la présomption qu’un tel vice fondamental dans l’acte d’accusation a effectivement entraîné une injustice. Le vice n’aurait pu être jugé non dangereux que grâce à une démonstration que la capacité de l’accusé à préparer sa défense n’a pas été mise au plan matériel. »

Kupreskic a clairement imposé le devoir de faire cette démonstration sur le Procureur, puisque l’absence d’une telle démonstration a mené la Chambre d’appel à soutenir les objections de l’accusé.

En l’affaire de céans, Madame la Présidente, et maintenant je lis — pour les interprètes, la page 7, paragraphe 200 —, et je continue donc de lire l’Arrêt en appel Niyitegeka. Dans cette affaire, Madame la Présidente, où il y a eu un défaut de plaider, soit que l’Acte d’accusation est vicié ou, alors, en nous fondant toujours sur l’Arrêt de Niyitegeka, eh bien, je vais lire page 7, paragraphe 200, au milieu de ce dernier paragraphe :

« Dans le cas où dans de telles circonstances il s’ensuit un vice dans l’Acte d’accusation, une personne accusée qui manque de faire objection en première instance a la charge de prouver en appel que sa capacité à préparer sa thèse a été diminuée au plan matériel. Dans le cas où, toutefois, la personne accusée a fait objection en première instance, la charge revient au Procureur de prouver en appel que la capacité de l’Accusé à préparer sa défense n’a pas subi des dommages au plan matériel. »

Nous faisons valoir, sur la base de l’Arrêt rendu en l’affaire Niyitegeka, et… que la Chambre de première instance doive… doit examiner attentivement le défaut de la Défense avant ce moment, en vue de savoir si la Défense a fait... a présenté, donc, une requête aux fins de vice ou de caractère vague de l’Acte d’accusation. 

S’agissant des vices allégués dans l’Acte d’accusation, le Procureur est d’avis que s’il y avait eu le moindre vice dans son Acte d’accusation, eh bien, ce vice a été purgé.

À cet effet, nous notons l’arrêt de la Chambre d’appel en l’affaire Kupreskic... À cet effet, je m’appuie une fois de plus sur l’arrêt de la Chambre d’appel en l’affaire Niyitegeka, puisque cet Arrêt examine l’arrêt pris en l’affaire Kupreskic ; et nous sommes là au paragraphe 197 de l’arrêt de la Chambre en l’affaire Niyitegeka qui examine l’arrêt Kupreskic — et pour les interprètes, c’est à la page 6, paragraphe 197 :

« Dans le cas où le Procureur a purgé un vice... que le Procureur ait purgé un vice dans l’Acte d’accusation dépend, bien entendu, de la nature des informations que le Procureur fournit à la Défense et de la nature de l’information si elle compense le défaut de l’Acte d’accusation en ce qui concerne l’information des charges qui sont retenues contre l’Accusé. »

Kupreskic a estimé qu’une communication appropriée des faits matériels pourrait être communiquée à la Défense dans le mémoire préalable au procès du Procureur pendant la communication des éléments de preuve ou pendant la procédure qui se déroule au moment où le procès se tient.

À cet effet, Madame la Présidente, nous voulons faire savoir clairement que nous avons communiqué des déclarations en cette affaire : Des communications caviardées en février 2002 et en mars 2003. Nous avons communiqué des déclarations non caviardées le 9 août 2004.

Par conséquent, Madame la Présidente, à notre avis, la Défense a donc été amplement informée, parce que dans notre déclaration liminaire du 20 septembre 2004, nous avons énuméré les charges qui ont été retenues contre l’Accusé.

En outre, Madame la Présidente, même avant cela, s’agissant de notre mémoire préalable au procès qui a été déposé le 27 août 2004, il aurait été clair, à l’Accusé, la nature des charges qui étaient retenues contre lui.

Un instant, Madame la Présidente.

En fait, Madame le Président, la pièce à conviction du Procureur n° 18, qui consiste en un entretien de l’Accusé avec La Nazione... — l’on vient de me reprendre, « Nazione », me dit-on — l’Accusé, donc, a dit, entre le 14... l’Accusé a parlé de la destruction de l’église [reprend le Procureur] qui aurait eu lieu le 16 avril. Ainsi donc, même à ce moment‑là, il était clair que l’Accusé savait... savait la date exacte, date à laquelle l’église avait été détruite. Ainsi donc, lorsqu’on lui a soumis ou présenté des déclarations non caviardées et caviardées tout à la fois, et également notre mémoire préalable au procès, notre déclaration liminaire, à ce moment‑là, il lui apparaissait clairement la nature des charges retenues contre lui en l’espèce.

L’Accusé a fait valoir, dans ses conclusions finales remises le 22 juin, il a fait valoir qu’il ne savait pas... qu’il n’avait pas été notifié quant à l’identité des victimes. Je serai très brève sur ce point, car l’on est déjà revenu sur cela. Mais je voudrais que la Chambre sache qu’en paragraphe 90 de la décision Kupreskic, qu’elle sache que la Chambre d’appel a fait valoir que s’il y avait autant de victimes, alors l’échelle des massacres aurait pu, dans certaines conditions, rendre impossible, au Procureur, que de pouvoir prouver l’identifie... l’identité de chaque victime.

Madame le Président, nous avons toujours fait valoir que le 16 avril 1994, environ 2 000 personnes se trouvaient en l’église de Nyange lorsque l’église a été détruite. Mon confrère Monsieur Townsend va donner à la Chambre de plus amples informations et argumentaires quant à l’autorité de l’Accusé relativement à ces faits. 

Mais plus simplement, aux fins de cet argumentaire relativement aux vices de l’Acte d’accusation, le manque de précisions également de l’Acte d’accusation, à cette fin, donc, je dirais, Madame le Président... je ferai valoir, Madame le Président, que l’exception telle, qu’elle apparaît en l’affaire Kupreskic, en fait, nous aide à nous déterminer quant à la spécificité de notre Acte d’accusation, ce qu’il aurait dû être précisément.

Notre Acte d’accusation était très clair, précis, Madame le Président, Honorables Juges. Notre Acte d’accusation stipulait, de façon concise, les dates autour desquelles les incidents ont eu cours, subséquemment en son paragraphe 15 — s’entend de l’Acte d’accusation.

Très rapidement, Madame le Président : Nous avons dit que vers le 13 avril 1994 ou à cette date, les Interahamwe et les miliciens ont encerclé la paroisse, ils ont attaqué les réfugiés qui se trouvaient à l’intérieur de l’église.

En « son » paragraphe 29 de notre Acte d’accusation, nous stipulons encore une fois que le ou vers le 16 avril 1994, après la destruction de l’église, les autorités ont tenu une réunion dans la paroisse. 

Nous faisons valoir… — et cela a été déjà pris en compte par le Conseil de la défense, ils l’ont pris en compte dans leurs conclusions finales —, nous faisons valoir que la date du ou vers... du 13 ou du 15 dans les illustrations dont je viens de vous donner lecture donnent avec suffisamment de précisions les dates auxquelles les événements ont eu lieu. Autant de précisions, à mon sens, pour que l’Accusé en prenne notification suffisante, Madame le Président, Honorables Juges. 

Pour ce qui concerne du chef d’accusation 3 : Entente à commettre le génocide, l’Acte d’accusation stipule clairement et précise qui étaient les personnes qui se sont entendues, aux côtés de l’Accusé, aux fins de commettre le génocide, c’est‑à‑dire Ndungutse, Kayishema, Ndahimana et Kanyarukiga. 

Encore une fois, Madame le Président, Honorables Juges, le Procureur a minutieusement communiqué à l’Accusé tous les faits « auxquels » il avait besoin aux fins de préparer sa défense. 

Le Procureur a également… Relativement à la spécificité, le Procureur a donc... Excusez‑moi. Le Procureur a communiqué à la Chambre de première instance les éléments de preuve qui corroboraient les chefs intégrés à l’Acte d’accusation avec minutie. Encore une fois, l’Accusé n’a pu voir, par exemple, Madame le Président, Honorables Juges, que nous retenons contre lui les points A, B et C. Mais en fait, nous avons donné des éléments de preuve relativement aux points X, Y et Z. Tous points que nous avons plaidés dans notre Acte d’accusation. Sur tous ces points‑là, nous avons donné des éléments de preuve. Nous n’avons pas donné des éléments de preuve qui se retrouveraient hors portée de l’Acte d’accusation. Nous l’avons fait à bon escient, car nous voulions que l’affaire et… que la preuve du Procureur reste pertinente. À aucun moment, nous n’avons changé le cours de notre cause — la cause du Procureur. À aucun moment nous... la cause du Procureur n’a connu d’altération. Et cette continuité, Madame le Président, Honorables Juges, nous voulons l’utiliser pour dire qu’à tout moment, l’Accusé aurait pu savoir et savait quelles accusations étaient retenues contre lui et pour lesquelles il répondait par‑devant la Chambre. 

Pour ce qui est à présent... Pour ce qui est de nos modes de responsabilité, la Défense retient que nous avons listé des… (inaudible) de responsabilité. Nul n’est le cas. Nous voudrions dire, Madame le Président, Honorables Juges, que lorsque l’on considère notre Acte d’accusation et notre mémoire préalable au procès, alors, l’on voit que les modes de responsabilité que nous avons plaidés, nous les avons corroborés par des éléments de preuve. 

Madame le Président, même si, bien évidemment, nous faisons valoir que cela n’est pas le cas, même si la Chambre de première instance devait se rendre compte que notre Acte d’accusation contenait des vices ou s’il avait été vague, l’essence même de ce que... de ce sur quoi la Chambre devrait se prononcer est de savoir si un préjudice quelconque a été apporté à la Défense, ce faisant. 
Nous vous démontrerons, Madame le Président, Honorables Juges, qu’aucun préjudice n’a été encouru par la Défense. La Défense a reçu notification idoine, adéquate de tout chef d’accusation, de tout fait matériel.

Madame le Président, Honorables Juges, nous ne sommes pas tenus de plaider les éléments de preuve contenus dans notre Acte d’accusation mais de plaider des faits matériels. Nous l’avons fait. 

La Défense, sur le fondement de nos communications — les déclarations de témoins, le mémoire préalable au procès du Procureur, bien évidemment —, la Défense était, donc, en mesure de préparer sa défense, était en mesure de s’entretenir avec ses témoins à décharge, était en mesure de contre‑interroger les témoins à charge.

Aucun de ces indices, Madame le Président, Honorables Juges, n’est de nature à démontrer un manque de... d’habileté de la Défense à préparer sa défense. Nous ferons donc valoir, et cela, fort de ce que nous venons de dire, nous ferons valoir donc que notre Acte d’accusation, loin d’être imprécis, loin d’être vague, était plutôt précis, spécifique, et que l’Accusé savait les accusations retenues contre lui. 

L’Accusé nous a dit que nous n’avions pas été précis relativement au lieu du délit. Madame le Président, que... nous pensons que cette allégation est très étrange. Il n’y avait pas plusieurs sites en l’affaire. Le Procureur n’a mentionné qu’un seul fait en l’espèce en tant que les Tutsis se sont assemblés en la paroisse de Nyange et que cette église a été détruite avec environ 2 000 Tutsis qui étaient assemblés à l’intérieur. Le lieu des massacres donc. Les lieux où les tueries se sont tenues, cela a toujours été très clair pour ce qui est de l’échéancier temps. 

La déclaration fait valoir que les Tutsis ont fait l’objet d’attaques vers les 13, 14 et 15, qu’enfin, l’église a été détruite le 16. 

Pour revenir au droit en l’appel Kamuhanda du 22 janvier 2004, la question du manque de précision de l’Acte d’accusation était une question à l’ordre du jour. Nous n’allons pas revenir dans les détails sur toutes les allégations, mais nous ferons valoir qu’au paragraphe 59 de cet arrêt, la Chambre a fait valoir que l’Acte d’accusation n’était pas vague et qu’il a donné à la Défense amples notifications des allégations. 

Cela apparaît également, Madame le Président, Honorables Juges, dans l’arrêt de la Chambre d’appel en l’affaire Semanza du 20 mai 2004. Et je voudrais me reporter au paragraphe 85 jusqu’au paragraphe 88 dudit arrêt. 
Pour ce qui est du dernier arrêt de la Chambre d’appel, s’entend Naletilic, rendu le... rendu le 3 mai 2006, la question de la spécificité des actes d’accusation a fait l’objet de discussions à bâtons rompus. L’Accusé a souligné que l’Acte d’accusation était vague… qu’il était beaucoup trop vague et qu’il ne plaidait pas plusieurs événements pour lesquels l’on avait reconnu sa responsabilité. 

Les Chambres (sic) d’appel aux paragraphes 24, 26 et 27 dudit arrêt s’est penchée, aux fins de conclusions, sur l’arrêt en affaires Niyitegeka et Kupreskic, et la décision était de la même lignée que celle de Kupreskic. 

En guise de conclusion, Madame le Président, Honorables Juges, pour ce qui est de cette partie de notre réquisitoire, je voudrais souligner à votre endroit qu’il y a une grande différence entre... entre le fait que le Procureur n’ait pas plaidé des faits matériels et le fait que le Procureur plaide des faits matériels et qu’il les corrobore, qu’il corrobore par le biais d’éléments de preuve retenus tout au long du procès.

Madame le Président, Honorables Juges, notre Acte d’accusation, si nous pouvons nous le permettre, est un bon Acte d’accusation. Il souligne, met en exergue le procès. Cet Acte d’accusation a été forgé méticuleusement et il corrobore ce qui est notre procès. Cet acte d’accusation est loin d’être vague. L’Accusé n’a subi aucun préjudice, d’une quelconque manière. 

Le Procureur se fonde sur cet Acte d’accusation comme étant le principal instrument d’accusation et fait valoir que cet Acte est... met en exergue de façon appropriée et minutieuse la conduite d’Athanase Seromba, l’Accusé. 

Madame le Président, je vous remercie.

À présent, Monsieur Townsend va poursuivre notre argumentaire relativement à l’autorité de l’Accusé. Je vous remercie. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Il y aura un lunch break, c’est sûr. Mais si vous voulez bien, nous allons essayer de continuer jusqu’à 13 heures, et nous prendrons à ce moment‑là le break, si toutes les parties sont d’accord. Ce qui nous permettra, peut‑être, de gagner un peu de temps, et nous vous proposons même de faire un break d’une heure, c’est‑à‑dire de reprendre à 14 heures, si tout le monde est d’accord. Voilà. 
(Conciliabule entre les Juges)

M. TOWNSEND :
Pour ce qui est de la programmation, nous n’y voyons aucun inconvénient, Madame le Président.

Monsieur Gregory Townsend du Bureau du Procureur. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Je me tourne vers la Défense : Vous n’avez pas de problème par rapport à cette programmation ? 

Me NEKUIE :
(Début d’intervention inaudible)… aucun inconvénient, Madame le Président. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous vous remercions beaucoup, Maître Nekuie. Parfait.

Donc, Maître… pardon. Monsieur Townsend, c’est à vous d’intervenir maintenant, vous avez la parole. 

M. TOWNSEND :
Je vous remercie, Madame le Président, Honorables Juges.

Pour ce qui est de ce passage des dernières conclusions du Procureur, j’ai présenté une présentation en Power point et des diapositives pour mettre l’emphase sur certains aspects de notre thèse.

Je voudrais donc demander que l’on puisse projeter sur les écrans de la Chambre ce qui apparaît sur le mien propre. 
(Les techniciens s’exécutent)

Je vous remercie.

Pour vous donner une vue d’ensemble de ma présentation, j’ai élaboré quatre... cinq points principaux : 

Premier : Seromba était prêtre responsable.

Deuxième point : Seromba a donné l’ordre de la destruction au bulldozer de l’église de Nyange 
le 16 avril 1994. 

Trois : Les modes de participation de Seromba dans le génocide, chef 1, dans les crimes contre l’humanité, extermination, chef 4.

Quatrième point, il s’agira d’éléments de preuve qui présenteront l’église de Nyange. 

Cinquième et dernier point, nous discuterons du mens rea de Seromba et du sentiment de culpabilité tel que présenté par certains éléments de preuve qui corroborent ce mens rea. 

Le premier point : Seromba était bien le prêtre responsable de Nyange. 12 témoins à décharge et trois... 12 à charge et trois à décharge nous ont apporté la preuve de ce qu’il était prêtre responsable de Nyange ; ce fait est prouvé. 

Pour vous donner certains éléments corroborant cette information, je citerais « CNJ » qui a dit que Seromba était une personne d’autorité. « CBK » également a déposé en l’espèce, il a dit que Seromba « peut » donner des ordres à la paroisse. « CBS » a dit que Seromba pouvait donner des instructions. « CBJ » a déposé et a déclaré relativement à Seromba : « Je le considérais comme mon dieu. »

Le témoin à décharge a concédé que Seromba était prêtre responsable, fait particulier qui prouve cet élément et que Seromba était membre du conseil de sécurité de Nyange en avril 1994. 

Du fait que Seromba était prêtre responsable, il était en mesure de donner des ordres, et le fait de donner des ordres est un mode de participation. Et la Chambre d’appel en l’affaire Kordic a dit, je cite :

« L’actus reus de donner des ordres veut dire qu’une personne dans une position d’autorité instruit une autre personne et l’amène à commettre un délit. Une relation formelle, subordonné-supérieur, entre l’Accusé et l’auteur n’est pas requise. »

Si nous appliquons la même chose, Seromba était prêtre et il occupait une position d’autorité. Cette position d’autorité n’a point besoin d’être politique ou militaire. Tous les prêtres voire les vicaires avaient position d’autorité et c’était le cas en Gacumbitsi, tous les prêtres bénéficiaient d’une autorité morale. 

Les dépositions démontrent que du fait que Seromba était prêtre, tous les auteurs se conformaient à ses ordres et cela a créé une relation informelle, supérieur-subordonné, entre le prêtre, Seromba s’entend, et ceux qui appliquaient ces ordres. 

Le témoin à décharge BZ4 a dit… déclaré que Kivumu, commune dans laquelle se trouvait Nyange, était à 85 % catholique. 
L’église en Nyange était l’Autorité — grand A — morale, et Seromba était la manifestation physique de cette autorité. La distinction à savoir si Seromba était vicaire ou prêtre responsable ne s’applique pas... n’est pas pertinente pour analyser sa participation dans le fait que l’on ait donné des ordres. Par conséquent, le Droit canon, tel que cité par la Défense, n’est pas pertinent. 

Témoin PA1 — témoin à décharge — a dit qu’après la destruction au bulldozer de l’église de Nyange, Seromba a été... l’on a demandé à Seromba de rester à Nyange. Cet élément de preuve, tel que développé par « PA1 », est élément de preuve circonstanciel pour dire que Seromba était responsable, autorité, également pendant la période qui nous intéresse. 

Le deuxième point, pour illustrer que le Procureur a démontré au‑delà de tout doute raisonnable que Seromba a donné l’ordre de la destruction au bulldozer de l’église de Nyange, nous nous fondons sur les éléments de preuve, sur les dépositions de témoins, les déclarations écrites du conducteur du bulldozer en personne, et cela, pour prouver notre chef d’accusation, le génocide. Et vous voyez les références tel que cela apparaît dans notre mémoire. 

Le témoin CDL, également, a comparu par‑devant la Chambre, il a dit, que Seromba a dit, je le cite :

« Si vous n’avez pas d’autres moyens, alors, faites venir les bulldozers et détruisez l’église. »

« CDK », également, a déclaré que : « Le conducteur du bulldozer — je le cite — a demandé au père Seromba trois... à trois reprises "Devrions‑nous détruire l’église ?" » 

À quoi le père Seromba a répondu :

« Détruisez l’église, nous, Hutus, sommes nombreux et, en outre, les démons se sont introduits dans la maison de Dieu et nous allons construire une autre église. »

« CBJ » a déposé et a déclaré que le conducteur du bulldozer, je le cite, lui a parlé, à Seromba, et il a dit :

« "Vraiment, Père, vous voulez vraiment que je détruise cette église ?" J’ai vu le père Athanase Seromba acquiescer.  Le conducteur s’est encore adressé à lui — au père Seromba — et, pour la troisième fois : "Père, voulez‑vous vraiment que je détruise cette église ?" » Et le père Seromba lui a répondu en ces termes : « À moins que vous, vous‑même, soyez des Inyenzi, détruisez‑là. Tout ce que nous voulons, c’est nous débarrasser des Inyenzi. Pour ce qui est du reste, nous, Hutus, sommes nombreux, si nous nous débarrassons des Inyenzi, nous allons construire une autre église. » 

Dans ces trois citations que je viens de vous faire, vous verrez que le propos est presque identique : « Détruisez l’église », « détruisez l’église » « détruisez‑la ». 

Seromba... Le conducteur du bulldozer pose la question au père Seromba à trois reprises et il répond :

« Nous, Hutus, nous sommes nombreux… Nous, les Hutus, nous sommes nombreux, nous allons construire une autre église. » 

Encore une fois, nous voyons ici : « Nous allons construire une autre église ». Cette corroboration montre que ces différents témoins disent la vérité lorsqu’ils reportent les propos du père Seromba. 

« CBJ » a déposé, je le cite :

« J’ai vu le père Seromba toucher sa poche et il a mis la main à la poche et il a donné quelque chose… il a mis quelque chose dans les mains du conducteur. Le conducteur a souri ; lui, Seromba, l’a fait comme s’il était en train de remettre quelque chose au conducteur. » 

Non seulement Seromba a donné l’ordre de la destruction au bulldozer de l’église de Nyange mais, en outre, il a payé pour ce faire. 

« CNG » a déposé, je le cite : 

« Lui — le conducteur du bulldozer — a commencé à conduire le Caterpillar en direction du mur. Seromba a dit : "Faites attention, soyez prudents pour vous assurer que le mur ne s’effondre sur vous". »

« CNJ » a également dit :

« Alors que le bulldozer détruisait le mur de l’église et que les personnes bougeaient ci et là, alors que le Caterpillar bougeait également, alors, l’autorité également allait de l’avant. » 

Seromba a suivi les mouvements du bulldozer, ceci pour démontrer que Seromba a supervisé l’exécution de son ordre.

« CBK » a déposé sur des faits après la destruction de l’église au bulldozer, je le cite :

« Le père Seromba a demandé à la personne qui avait détruit l’église d’enlever l’église. Le conducteur... Le chauffeur a refusé. Seromba s’est alors proposé de lui donner 30 000 francs pour qu’il enlève les détritus et c’est à ce moment‑là qu’il s’est exécuté. » 

Donc, on y voit donc les actions de Seromba après la destruction de l’église et on voit que Seromba ordonnait… donnait un ordre au conducteur. Donc un autre contact. 

« CBK » a fait une autre déclaration, après donc que le bulldozer ait détruit l’église, il a dit ainsi qu’il suit, je cite :

« Le père Seromba distribuait de la bière en disant : "Vous avez bien travaillé". Il y avait un peu comme une sorte de fête, les gens étaient très contents et, par conséquent, j’ai compris que "bien travailler" voulait dire qu’ils avaient tué des gens dans l’église. Il m’avait semblé que le père Seromba était très content. » 

Donc, ces actes de congratulations de la part de Seromba sur un travail qui consistait à tuer montraient donc sa participation dans cet ordre en vue de tuer.

Maintenant, pour revenir à des déclarations écrites, nous avons donc Nkinamubanzi qui a fait plusieurs déclarations — c’était lui le conducteur du bulldozer —, et dans une de ces déclarations qu’il a faites au Rwanda et qui a été admise par la Défense, il a dit ce qui suit :

« Le prêtre m’a demandé de détruire l’église et ajouté qu’ils allaient construire une autre. Je lui ai posé la question suivante : "Allons‑nous détruire la maison de Dieu ?" Et il a répondu : "Détruisez‑la, nous en construirons une autre". »

Vous voyez donc là une corroboration frappante entre ce que les témoins à charge ont dit et ce que le conducteur du bulldozer a dit lui‑même à une occasion précédente. 

Dans sa déclaration aux enquêteurs du TPIR, Nkinamubanzi, le conducteur du bulldozer, a dit ce qui suit :

« Seromba a dit : "Cela a été décidé. Si l’église doit être détruite, nous allons construire une autre." » 

Et dans la même déclaration, plus tard, Nkinamubanzi a dit, s’agissant des faits survenus après qu’une partie de l’église ait été détruite, Seromba a approché Nkinamubanzi et a dit :

« Détruis tous ces murs, rien ne doit rester debout. »

Avec, donc, ces éléments de preuve, nous faisons valoir, Honorables Juges, que nous avons prouvé au‑delà de tout doute que Seromba a en effet donné des ordres au conducteur du bulldozer. 

Pour passer maintenant à mon troisième point, je vais donc discuter du mode de participation de Seromba. 

La Défense a contesté que nous n’avons pas plaidé avec précision le mode de participation pour le chef 1, génocide et le chef 4, crime contre l’humanité, extermination. 

L’Article 6. 1 du TPIR prévoit cinq modes de participation différents. En d’autres termes, les différents types d’actes pour lesquels l’Accusé peut être tenu responsable : La planification, l’instigation, l’ordre, la commission et l’aide et l’encouragement. Ce sont là donc les cinq modes de participation. 

Un mode de participation n’exclut pas un autre. Pour vous en donner un exemple, un Accusé peut donc planifier, par la suite donner un ordre et, ensuite, commettre un crime. C’est exactement ce que Seromba a fait. Ces trois différents modes de participation ont été faits par rapport à un acte criminel. 

Je fais valoir que le Juge Williams a confirmé l’Acte d’accusation contre Seromba en 2005 (sic) et dans lequel on trouvait donc tous les cinq modes de participation contre Seromba en ce qui concerne les chefs 1 et 4. 

Après avoir analysé les éléments de preuves, le mémoire précise les modes de participation particuliers de 27 actes différents qui sont attribués à Seromba pour les chefs 1 et 4. Et je donne donc la liste et je note qu’aucun des modes de participation dans notre mémoire ne parle d’une allégation à une instigation. Nous nous sommes donc limités, nous étions tout à fait précis.

J’en arrive maintenant à mon quatrième point, pour illustrer certains des faits qui sont prouvés en ce qui en ce qui concerne l’église de Nyange elle‑même. Voici une photographie, pièce à conviction P. 2 B… 3-21, donc l’église de Nyange avant sa destruction. 

La photographie suivante est… porte la cote P-2-29 qui était une invitation au cinquantième jubilé de la paroisse de Nyange. Donc, on le voit sur ce qui semble être une carte postale. Donc, on voit donc là l’église de Nyange, nous voyons aussi la date, « 1993 » et cela donc correspond à ce que nous venons de présenter, à savoir que cette église célébrait son cinquantième anniversaire cette année‑là. Donc, cela donc annule la prétention de la Défense selon laquelle nous avons utilisé une autre image de l’église. 

Lorsqu’on compare la pièce à conviction P. 3-21 à la carte postale, on constate qu’il s’agit de la même église. On voit, à gauche, deux petites fenêtres à côté de la grande porte, cinq fenêtres au‑dessus de la porte et, ensuite, le clocher qui contient donc trois groupes de trois fenêtres. Et on voit aussi une église… une croix au‑dessus, donc, du clocher. Il s’agit donc de la même église. 

Maintenant, l’église de Nyange pouvait contenir 2 000 personnes. Nous faisons valoir, Honorables Juges, que nous pouvons prouver au‑delà de tout doute raisonnable que, en fait, plus de 2 000 personnes étaient dans l’église au moment où l’église était détruite sous les ordres de Seromba. 

Je vais me référer très rapidement à certaines déclarations qui sont soulignées ici. Donc, « CBS » a dit : « Je pense que nous étions plus de 2 000, l’église était pleine. » 

« CBT » a également dit : « Notre église était pleine. » 

Et « CBN » a dit que l’église était pleine. Il a estimé qu’il y avait environ 2 000 Tutsis à l’intérieur. 

« CBK » a déclaré que l’église pouvait en fait contenir 3000 personnes et que, en fait, l’église était pleine. 

« YAU » a déclaré que l’église était pleine à craquer. Et « BZ14 » a utilisé les mêmes termes : « L’église était pleine à craquer juste avant la destruction par le bulldozer. »

Les témoins « BZ2 » et « BZ5 » ont déclaré que l’église de Nyange était une énorme église. 

S’agissant du nombre de sièges, « CBT » a déclaré qu’il devait y avoir environ 2 000 sièges. « CDL » a estimé le nombre entre 1 500 et 2 000. « FE27 » a déclaré qu’il y avait environ 1 500 sièges et, enfin, « CNJ » a estimé le nombre de sièges entre 1 000 et 1 400. Il s’agit donc là, juste, d’une indication quant à savoir le nombre de personnes qui pouvaient être dans l’église, assis ou debout, hommes, femmes et enfants. 

La pièce à conviction P. 4 est un rapport rwandais qui montre que la… qui montre la taille et la dimension de l’église de Nyange. Je vais donc lire ce qui est cité : 

« L’église de Nyange a été complètement démolie à l’exception de la fondation qui mesurait 55 mètres sur 19 mètres. Les débris auxquels se trouvaient mélangés les restes des corps sont donc en tarte devant la clôture. Donc, il y a… un tribunal au Rwanda a donc dit que les dimensions de l’église étaient de 55 mètres sur 19, ce qui vous donne donc une superficie de plus de 1 000 mètres carrés. 

La pièce à conviction P. 2 du Procureur est donc un croquis d’un enquêteur et nous voyons les mêmes dimensions, nous voyons donc les mesures que cet enquêteur a déterminées : 58 mètres sur 18. Et si on multiplie donc ces dimensions, on arrive à 1 053 mètres carrés. Donc, entre 1 045 mètres carrés et 1 053, il n’y a que 8 mètres carrés d’écart. Ce qui vous donne donc deux éléments de preuve parfaitement cohérents qui donnent la superficie de l’église, et vous donne donc une idée du nombre de personnes qui pouvaient se trouver dans l’église, et du nombre de personnes qui ont été détruites par le bulldozer. 

Maintenant, nous avons cette photographie, pièce à conviction P. 2-30, qui est une vue partielle de l’intérieur de l’église. Plusieurs témoins ont déclaré qu’il s’agissait là d’une photographie de l’intérieur de l’église de Nyange à des occasions antérieures. Et vous avez là une idée partielle donc de la dimension de l’église de Nyange. 

Et enfin, sur ce sujet, je voudrais juste situer l’église de Nyange à titre de rappel, à savoir que l’église se trouve, là, sur la colline ; elle était située près de la concession du presbytère — le presbytère où Seromba dormait. 

Mon cinquième sujet, le dernier, Honorables Juges, consiste à expliquer comment… prouver donc que le sentiment de culpabilité de Seromba a contribué à prouver sa mens rea. 

Le terme (sic)  « sentiment de culpabilité » est défini comme la preuve que, après qu’un crime a été connu, l’Accusé a posé un certain nombre d’actes visant à éviter d’être détecté, en vue d’éviter l’arrestation, les poursuites ou la condamnation. Et tout cela, donc, amène à ce que nous appelons donc le sentiment de culpabilité et cela a été expliqué précisément dans notre mémoire. 

Seromba a donné son nom véritable à sa première comparution, c’était le 8 août 2002, devant le Juge Pillay. Il a dit, je cite : 

« Je suis connu comme le père Seromba Athanase. » 

Il a dit par la suite, dans le même compte rendu d’audience : « Mon nom est Seromba Athanase. » 
On lui a demandé, précisément — les Juges : « Et vous n’avez pas d’autres noms ? » À quoi il a répondu : « Non. »

Mais en fait, nous avons présenté des éléments de preuve, il s’agit donc de la pièce à conviction P. 6 qui montre que Seromba a utilisé le faux nom Sumba Bura dans un… une demande de permis de résidence en Italie. Cela montre donc qu’il y a un acte calculé en vue d’éviter la détection et l’arrestation. 

Seromba a utilisé un faux passeport. Il s’agit ici de la pièce à conviction P. 7 bis, ce passeport zaïrois a été reçu en preuve et vous notez que, sur le même faux passeport, Seromba a donné un faux nom, une fausse nationalité, à savoir zaïroise, une fausse date de naissance, et un faux lieu de naissance. Il a utilisé ce passeport longtemps après son arrivée... Son utilisation de ce passeport longtemps après son arrivée en Italie montre qu’il cherchait à éviter d’être détecté, qu’il voulait donc couvrir ses traces, qu’il avait quelque chose à cacher. 

La pièce à conviction P. 8 montre qu’il utilise le même faux nom dans une ettre rédigée de sa propre main. Vous voyez donc que sur la ligne du dessus, il s’est fait appeler « abbé Sumba Athanase », et dans la même lettre, il écrit : « Je m’appelle abbé Sumba Bura Athanase ». Et dans le même document, donc, il mélange son faux nom à savoir, d’un côté, Sumba Athanase et d’un autre Sumba Bura Athanase. 

En plus de ces documents, il a concocté un faux alibi, ce qui prouve encore sa mens rea. Peut‑être avez‑vous entendu qu’il a été interviewé par La Nazione, et cette interview a été acceptée sous la cote P. 18, et je cite l’interview :

« Ce massacre est arrivé… est survenu entre le 14 et le 16 avril 1994, mais j’ai quitté le village le 6 avril. Je n’étais pas là lorsque le massacre a été commis. »

Donc, il… on a... il a nié avoir fait cette déclaration au journaliste. Mais dans le même article, il l’a répété. Donc, alors, le journaliste s’est trompé à deux reprises, si on croit la version de l’Accusé, et je cite : 

«  Cela n’est pas possible, je répète que j’ai quitté le Rwanda le 6 avril. » Tout cela est clairement documenté. 

En fait, le seul document que nous avons reçu de la Défense, c’est la pièce à conviction à décharge D. 31, à savoir l’admission que l’Accusé déclare avoir été présent sur la paroisse de Nyange pendant le massacre des Tutsis. 

Donc, il a donné un faux alibi de son propre aveu. 

Maintenant un témoin, Farrugia, journaliste italien, est venu déposer, et ceci corrobore le coupable lui‑même. Il dit que Seromba a dit, je cite :

« Je ne suis pas Monsieur Seromba, mon nom est Sumba Bura. » 

Et, ensuite, il a dit — dernière citation : « Il a dit qu’il n’était pas là. » 

Ceci confirme qu’il a effectivement présenté un faux alibi. 

Et pour revenir à la même lettre, vous voyez que Seromba lui‑même donne sa date d’ordination, de sa propre main, comme étant le 18 juillet 1993. Et lorsque vous allez de sa lettre à cette coupure de presse, vous voyez que le journaliste, en fait, a obtenu la date d’ordination correcte, à savoir le 18 juillet 1993. 

Donc, nous faisons valoir que la lettre manuscrite donne la même date que celle de l’interview… montre que le journaliste a obtenu les informations correctement, et qu’il a effectivement enregistré ce faux alibi.

Donc, en conclusion, Honorables Juges, le Procureur a prouvé que Seromba était le prêtre en charge, qu’il détenait un poste d’autorité et, grâce à cela, il a ordonné que l’église de Nyange soit détruite par bulldozer le 16 avril 1994. 

Nous avons clairement défini les modes de participation, à savoir les actes pour lesquels il est pénalement responsable. 

La Chambre... L’église de Nyange contenait 2 000 victimes et Seromba est responsable de la mort de toutes ces victimes, et il… (inaudible) donc coupable de génocide.

En plus des actes prouvés par le Procureur, sa mens rea a été prouvée et son sentiment de culpabilité l’appuie davantage. 

Je vous remercie, Honorables Juges.
Mme LE PRÉSIDENT :
Nous remercions, Monsieur Townsend.

Je pense que Monsieur Moses pourra intervenir à la reprise.

Une petite seconde, je consulte aussi les Juges. 
(Conciliabule entre les Juges)

Oui, vous vouliez dire quelque chose ? 

M. MOSES :
Juste pour vous aider, Honorables Juges. Je pense que j’en aurai pour environ 20 à 25 minutes en ce qui concerne mes arguments, ce qui nous amènera à presque exactement 2 h 30, moment où nous allons (sic) commencer notre réquisitoire, Honorables Juges. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous vous remercions pour le renseignement. Cela couvrirait donc les trois heures qui avaient été demandées par le Procureur pour ses réquisitions. C’est bien cela. 

Mme ARBIA :
Merci, Madame le Président.

Je voudrais indiquer les références omises concernant l’affaire Furundzija à propos 
du spectateur-approbateur, donc, il s’agit de l’affaire donc... Procureur contre Furundzija, jugement 10 décembre 1998 et paragraphe 207 sur la question concernée. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Très bien.

Nous allons à présent suspendre l’audience et nous reprendrons à 14 heures avec l’intervention, donc, de Monsieur Moses, puis, ce sera à la Défense de prendre la parole. 

Nous vous remercions.

L’audience est suspendue. 
(Suspension de l’audience : 12 h 55)

(Pages 1 à 38 prises et transcrites par Anne Laure Melingui, s.o.)
(Reprise de l'audience : 14 h 10)
Mme LE PRÉSIDENT :
L'audience est reprise. 

Bon après‑midi, Mesdames, Messieurs. 

Monsieur Moses, vous avez la parole pour la suite des réquisitions du Procureur. 

M. MOSES :
Je vous remercie, Madame le Président, Honorables Juges. 

J'ai l'intention de couvrir deux domaines dans mon adresse à votre endroit. Premier domaine relatif à la preuve de la Défense et, très rapidement, je vais revenir sur des points, comme nous l'avons dit auparavant, une question sur laquelle nous allons revenir et qui a été élaborée par la Défense. 

Lorsque nous nous penchons sur la preuve de la Défense, je puis vous « conseiller » que je n'ai pas l'intention de revenir sur les déclarations des témoins, déclaration par déclaration. Le Procureur a versé en preuve une analyse détaillée des déclarations des témoins à décharge et à charge tout à la fois et le Procureur s'est déjà référé à cela dans ses conclusions et aux parties pertinentes des procès‑verbaux et il reviendra à la Chambre de statuer sur la crédibilité des témoins qui ont comparu par‑devant la Chambre. 

Très rapidement, je voudrais revenir et mettre en exergue à votre endroit ce que le Procureur considère comme ayant impliqué la position changeante de l'Accusé, et cela, selon ce que nous appelons une preuve du Procureur forte et ferme. 

La première indication quant à l'attitude de l'Accusé a été indiquée par la déposition de 
Monsieur Farruggia. Monsieur Townsend est revenu sur la question tantôt. Sa défense initiale, si je puis me permettre, c'est de dire : « Je n'étais pas sur les lieux, je suis parti le 6 avril. » Et cela était, bien évidemment, un faux alibi. Vous pouvez considérer, Madame le Président, Honorables Juges, que l'Accusé a décidé par la suite une défense selon laquelle il n'allait pas prendre la fuite, des accusations avaient été portées contre lui et il lui fallait développer une nouvelle approche ou stratégie. 

Nous faisons donc valoir, et cela à la fin de ce procès, qu'il apparaît que son attitude était de dire que : « Voilà, j'étais sur les lieux en la paroisse de Nyange pour la période qui nous intéresse, mais l'on m'a accusé à tort », comme les autres prêtres Nturiye et Kariyanga qui ont été acquittés suite à l'appel au Rwanda. 

Bien évidemment, Madame le Président, c'était une tentative très claire de la part de l'Accusé pour se raccrocher à quelque chose ; une tentative de se mettre du côté des autres prêtres, autres prêtres qui, évidemment, avaient des affaires différentes et des allégations différentes portées contre eux. Comme je l'ai indiqué, l'allégation sur ces deux prêtres… ces allégations étaient différentes de celles qui ont été retenues par le Bureau du Procureur pour le père Seromba. 

Les accusations contre le présent Accusé « est » de dire qu'il a pris part à des réunions les jours qui ont précédé la destruction de l'église où il a été planifié le massacre des réfugiés qui étaient à l'intérieur de l'église de Nyange. Et surtout, le jour de la destruction de l'église, il a ordonné au conducteur de l'église de procéder à la destruction de l'église. Vous avez copie du dossier rwandais, relativement aux pères Nturiye et Kariyanga et à leur dossier. 

Et il y a trois précisions qui doivent être apportées, j'ai déjà couvert le premier point, c'est‑à‑dire que les accusations contre ces deux autres prêtres sont quelque peu différentes des allégations... accusations qui sont retenues contre le père Seromba. 

Le deuxième point, la Chambre d'appel du Rwanda n'a pas... n'a pu trouvé aucun autre élément en matière de crédibilité sur le fondement des dépositions à charge qui ont déposé (sic) en l'affaire, la Cour d'appel au Rwanda — vous vous souviendrez — a expurgé, exclu les dépositions de quelques témoins sur le fondement de la loi rwandaise qui ne permet pas aux personnes d'être des témoins tout à la fois et des Accusés en la même affaire criminelle. 

La troisième distinction que je soulignerai relativement aux deux affaires, Madame le Président, Honorables Juges, c'est que ces deux autres prêtres — vous vous souviendrez — qui sont arrivés à Nyange vers midi le 15 avril, c'est‑à‑dire qu'ils étaient en la paroisse de Nyange pendant... pour moins de 24 heures avant la destruction de l'église ; ces deux prêtres‑là donc ont pu faire comparaître des réfugiés survivants pour leur défense qui ont comparu à leur charge... à leur décharge — pardon. Vous noterez qu'il n'y avait aucun réfugié survivant d'une quelconque période qui ait pris refuge... refuge en l'église de Nyange. Aucun n'était disposé à venir comparaître et déposer pour le compte du présent accusé. 

Pour ce qui est du prêtre qui était prêtre responsable de l'église, il n'a pu bénéficier de la déposition d'un quelconque survivant. 

Comment s'est passée la preuve de la Défense pendant la deuxième partie du procès ? Il apparaît que pour les 16 premiers témoins qui ont été cités à comparaître, il apparaît que la Défense, pour ce qui est des événements du 16 avril tout au moins, a fait quelque chose de similaire à ce qui suit. J'étais à l'intérieur du presbytère, personne des témoins à décharge que j'ai cités ne pouvait me voir. Qui aurait dit qu'ils auraient pu me voir si j'étais à l'extérieur à côté du bulldozer ? Et l'on en aurait entendu parler, ceux qui étaient à l'extérieur et aux côtés du bulldozer. 

La Défense a cité à comparaître nombre de témoins pour les amener à dire qu'il faisait partie du groupe de personnes qui entouraient l'église de Nyange, les jours qui ont mené au 16 avril. Vous vous rappellerez qu'ils ont dit qu'ils n'ont jamais vu l'Accusé le 16, au moment des attaques et que si l'Accusé se trouvait à l'extérieur, ils l'auraient vu et ils n'ont même pas entendu dire que le 16, il se trouvait à l'extérieur. 

Bien évidemment, le point de vue du Procureur relativement à ces propositions est une position simple et après, comme nous l'avons indiqué dans notre argumentaire, il y avait plusieurs milliers de personnes à l'extérieur et le fait que certains témoins aient pu voir certaines personnes et des autorités et pas d'autres, cela n'est pas pertinent en l'espèce. Ce que je veux soulever ici, c'est la façon dont la Défense a changé le cours de la procédure ce faisant. 

Le dix‑septième témoin, vous vous souviendrez était Monsieur Nkinamubanzi, le conducteur du bulldozer, et en page 70, l'on voit que l’on se réfère à lui comme le témoin éventuel CBQ… éventuel du Procureur. « Ils » disent qu'il aurait été approché par le Procureur. Malgré ce que nous en savons, le Procureur dit que c'était là une mesure d'extrême... mesure extrême consistant à citer Monsieur Nkinamubanzi et à la fin de sa déposition, l'on comprend pourquoi le Procureur n'a pas choisi de le citer à comparaître comme témoin à charge. Par‑devant le Tribunal, Monsieur Nkinamubanzi a déclaré que le témoin était à l'extérieur au côté du bulldozer à la date du 16 avril. Il a dit que Seromba a dit à l'assistant bourgmestre Rushema qu’il lui avait interdit la veille de tuer. Et Makuvu, apparemment, aurait poussé l'Accusé avec la crosse d'une arme et l'aurait amené ainsi à tomber à terre et tout cela avant que l'on entame la démolition de l'église. 

Cela pose ici, Madame le Président, des questions fort intéressantes. Pourquoi donc la Défense cite des personnes pour qu'elles disent qu'elles étaient là le 16, qu'elles n'ont pas vu l'Accusé, qu'ils n'ont pas entendu dire que l'Accusé était à l'extérieur, si en fait la preuve de la Défense était de dire qu'il ne se trouvait pas à l'extérieur le 16 à proximité, au côté du bulldozer. 

Ensuite, Madame le Président, Honorables Juges, cette version des événements telle que relatée par Monsieur Nkinamubanzi, cette version a‑t‑elle été jamais soumise à un quelconque témoin à charge présent sur « le » lieu le 16, tel que requis par l'Article 89 A) ii) ? Était‑ce là un problème jamais soulevé par l'Accusé avant le procès lorsqu'il a dû relater les événements survenus à Nyange ? Cette version a‑t‑elle jamais été mentionnée par la Défense à un quelconque moment et même au moment du mémoire préalable et cela avant la déposition de Monsieur Nkinamubanzi ? 

Nous avons tous la réponse à ces questions. Nous savons que la réponse en est « non ». Si quelqu'un, particulièrement quelqu'un qui se trouverait dans la position de l'Accusé, était accusé, entre autre chose d'avoir ordonné la destruction de sa propre église, alors puis‑je vous suggérer, Madame le Président, Honorables Juges, que ce serait là la toute première chose qui aurait été soulignée par la Défense dans sa preuve. L'Accusé bénéficie de conseils de très haut niveau qui le représentent et vous pouvez être sûr que l'on aurait entendu cette version des faits de façon subséquente si, quelque part, il y avait une quelconque vérité. 

Après la déposition de Monsieur Nkinamubanzi, la Défense a cité le témoin PA1 qui dit que l'Accusé est sorti en courant du presbytère vers l'église. Vous vous souviendrez que c'est là quelque chose que le témoin PA1 n'avait jamais dit au préalable, à n'importe quelle occasion, dans une quelconque déclaration relativement aux événements. Vous vous souviendrez que PA1 a également dit qu'il était présent avec le témoin NA1, « NA1 » qui a déposé avant la déposition de Monsieur Nkinamubanzi, avant sa version des faits, et le témoin NA1 n'a jamais rien dit de la sorte. 

Vous vous en souviendrez, comme je le dis, l'on est parfois acculé et l'on doit prendre des mesures désespérées. Tel a été le cas avec Monsieur Nkinamubanzi. Mon confrère, Monsieur Townsend, est revenu sur la question relativement au sujet des déclarations de Monsieur Nkinamubanzi lorsqu'on l’a interrogé de 1994 à 2001 sur les événements. Je ne voudrais pas revenir en détail sur ces événements, mais le 4 mars 1994, il a donné sa version des faits, 19 avril 1994, 22 juillet 1997, 
27 juillet 2001 et le 7 novembre 2001. Donc, à toutes ces occasions, il a donné des éléments de preuve consistants qui corroborent la version des faits telle que développée par les témoins à charge. 

Le Procureur dit que pour un homme qui n'a reçu que quelques centimes de francs rwandais pour détruire cette église, il ne fallait pas plus pour persuader cette personne à changer sa version des faits, à mentir au profit de l'Accusé. Un accusé n'est pas tenu de déposer, il n'a rien à prouver. Un accusé n'est pas habilité à dire au Procureur : « Vous m'avez accusé, vous devez prouver ces accusations. » 

Si l'Accusé choisit de déposer, alors le Procureur dit que ce qu'ils essaient de dire relativement à l'ordre qu'il a donné pour la destruction de l'église, cela n'est pas avéré, cela n'est pas sûr. Va‑t‑il dire : « Je n'étais pas à l'extérieur, je n'étais pas à l'extérieur du presbytère à ce moment. » Ou va‑t‑il dire : « Oui, j'étais à l'extérieur, mais l’on pointait sur moi une arme, alors que j'essayais d'empêcher la destruction de l'église. » Ou allait‑il dire les deux versions ? 

Il allait peut‑être essayer d'utiliser ces deux éléments de Défense et il aurait pu dire : « J'étais à l'intérieur du presbytère tout le temps et, si j'ai été à l'extérieur, je l'ai été sous la menace. » Cet Accusé, Madame le Président, est pris au piège. Il essaie de s'en sortir. Et cela est confirmé par la nature changeante des versions qui nous sont servies. Comme je l'ai dit, un accusé n'a rien à prouver et le Procureur dit qu'aucun doute raisonnable n'a été soulevé. Le Procureur fait valoir que le cas a été prouvé au‑delà de tout doute raisonnable. 

Je voudrais maintenant passer à la question de la condamnation, chapitre 7 de nos conclusions. Vous verrez que nous nous référons à six circonstances aggravantes qui, selon nous, doivent être prises en compte dans la détermination de la peine à l'Accusé. D'abord, la position de Seromba, sa qualité de prêtre en l'église, il a violé la confiance des membres de la congrégation. Ensuite, les crimes de Seromba avaient été prémédités. Troisièmement, que Seromba a directement pris part aux massacres. Quatrièmement, Seromba a ordonné la destruction au bulldozer de l'église et cela s'est soldé par la mort de 2 000 personnes. Cinquième point, le caractère violent et humiliant des actes de Seromba. Et nous avons souligné ce point dans notre argumentaire. Sixième point, la durée de la période durant laquelle les victimes ont souffert. 

Donc, outre ces six circonstances aggravantes, il en existe une autre. Je voudrais que la Chambre « les » prenne en compte, c'est‑à‑dire que Seromba a attaqué une église, un havre de paix et, dans le cas de Kayishema et Ruzindana, la date de la décision, 21 mai 1999, en son paragraphe 16, la Chambre dit que le fait que Kayishema ait attaqué des endroits qui étaient considérés comme des havres de paix, entre autre une église, constituait une circonstance aggravante. La paroisse de Nyange était considérée comme un havre de paix et, pour cela, je vous reporte au paragraphe 453 de notre mémoire et, dans ce cadre‑là, nous voyons que Seromba est responsable de la destruction de l'église de Nyange le 16 avril 1994, endroit considéré auparavant comme étant un havre de paix, sanctuaire pour les victimes, et c'est là un autre… une autre circonstance aggravante. 

Et pour toutes ces raisons‑là, Madame le Président, Honorables Juges, le Procureur demande que l'Accusé soit condamné à une peine de mort à vie... une peine à vie — pardon. 

Donc, nous aurons très certainement des argumentaires complémentaires à ajouter et cela à la fin de la présentation des plaidoiries de la Défense. 

Je vous remercie, Madame le Président. 
Mme LE PRÉSIDENT :
Nous vous remercions, Monsieur Moses. Nous aimerions savoir s'il y a des questions à l'équipe du Procureur avant qu'on ne passe à la présentation de la Défense. Pas de question ? 

Très bien. Maître Monthé, vous avez la parole pour vos plaidoiries. 

Me MONTHÉ :
Merci, Madame le Président. Merci, Madame le Président. 

Madame le Président, Madame, Monsieur du Tribunal, il m'échoit enfin l'honneur de plaider devant vous dans l'intérêt du père Athanase Seromba. Et je mentirais à votre Chambre si je ne vous disais pas que j'avais la gorge étreinte par l'émotion. Quel procès difficile ! Quel procès harassant ! Quel procès pénible pour la Défense ! 

Madame le Président, je viens d'une famille où nous avons foi dans Dieu et où nous croyons en la force des esprits. Et c'est la première fois de ma vie, après une carrière relativement longue, que je dois défendre un prêtre. Et croyez‑moi, cette Défense s'apparente à un véritable chemin de croix. Les voies du Seigneur sont impénétrables. Peut‑être revivons‑nous ensemble la passion du Christ ? Mais nous l'assumons. 

J'ai écouté tout à l'heure avec un vif intérêt le quatuor de l'Accusation. Et, Madame le Président, permettez‑moi de rester dans les Évangiles. J'ai cru entendre les trompettes qui voulaient abattre les murailles de Jéricho. J'ai entendu les trompettes, mais les murailles n'ont pas cédé. Parce que, à aucun moment, malgré les artifices, malgré les contrevérités, on n'a « pas » pu démontrer au‑delà d'un doute raisonnable qu’Athanase Seromba, ici présent, modeste prêtre de campagne à Nyange, était coupable des faits graves portés à son encontre par l'Accusation. 

Madame le Président, Madame, Monsieur, je souhaite ici attirer solennellement l'attention de votre Chambre sur ce procès qui est un procès inhabituel. Pour s'en rendre compte, il suffit de regarder la galerie qui, depuis ce matin, ne désemplit pas alors que nous avons passé plusieurs années ici où nous étions qu’entre nous. C'est un signe qui ne trompe pas. 

Je voudrais vous dire, avec gravité, mais avec respect que je vous dois en tant qu'avocat, que nous autres Africains, nous savons comment sont gérées nos républiques et que c'est très souvent le cas dans des pays qui sortent d'une tragédie comme celle du Rwanda, dont nous parlons aujourd'hui, cette tragédie d'avril 94. Et dans nos pays, nous savons que les calomnies, les accusations gratuites, voire les règlements de compte sont monnaie courante. 

Il faut donc aux Juges que vous êtes une parfaite lucidité, une impartialité et un courage. Ceci est valable aussi bien pour ces dirigeants qui instrumentalisent ces procès que pour les hommes de loi que nous sommes et que vous êtes, afin de mettre un terme définitif à ce type de campagne spécieuse et permettre enfin à votre juridiction de faire la sélection entre les honnêtes citoyens qu'on doit libérer des prisons et les coupables que l'on doit châtier. 

Madame le Président, il m'apparaît honnête de vous dire, au seuil de ce procès, que ceux qui accusent aujourd'hui le père Athanase Seromba, placés en avril 94 dans la même position que lui, n'auraient pas fait mieux. Cela, c'est la réalité. Je voudrais cependant vous dire, dans mon propos liminaire, que ce procès, voyez‑vous, est devenu le choc inévitable de la rumeur mensongère et de la vérité, rumeur colportée et entretenue par une soi‑disant organisation des droits de l'homme appelée African Right, qui est une véritable émanation du pouvoir de Kigali, relayée par certains rescapés. 

Le but recherché par ce procès, Mesdames, Messieurs, dont d'ailleurs nous savons — parce que nous étions ensemble au Rwanda lors de ce transport sur les lieux — que pour eux, là‑bas, le malheureux Athanase Seromba est déjà condamné et beaucoup d'entre eux, avec lesquels nous devisions, nous disaient : « Mais pourquoi le défendez‑vous ? Vous n'avez aucune chance. » Et inlassablement, je leur répondais : « Je le défends parce que je crois à la force du droit ». Et c'est pour ça que je suis là aujourd'hui. 

Madame le Président, le fait le plus grave, c'est qu'au travers d’Athanase Seromba, petit prêtre de campagne à Nyange, fonction officielle… officielle vicaire, qu'on présente abusivement comme curé, tout au long de l'Acte d'accusation, mais nous reviendrons dessus, à travers Athanase Seromba, disais‑je, il s'agit de pourfendre l'église catholique romaine pour démontrer par une éventuelle condamnation de ce malheureux prêtre qu'en réalité l'église catholique romaine a participé au génocide de 1994 au Rwanda. Et ce fait n'est pas discuté et n’est pas sérieusement discutable parce qu'il est avéré que ceux qui sont au pouvoir aujourd'hui, à Kigali, reprochent à l'église catholique d'avoir pactisé avec le régime de fin du Président Juvénal Habyarimana. 

C'est donc ainsi, Mesdames, Messieurs, que nous nous battons pas contre des arguments de droit, mais d'abord contre une rumeur diabolique qui emporte tout et qui fait de ce client que je dois défendre l'acteur principal, le planificateur — entre guillemets — des massacres et des événements de Nyange en avril 94. 

Madame le Président, le 31 octobre dernier, dans ce même Tribunal, mais pas dans la même salle, je vous disais que ce qui se passait au sujet du père Seromba était inadmissible. Voilà quelqu'un auquel la présomption d'innocence s'applique et dont nous avons vu le Président de la République de l'époque, du Rwanda, Pasteur Bizimungu, pendant l'anniversaire du génocide à Cyangugu dire, sans ambages, à toute la population du Rwanda, que le père Athanase Seromba avait détruit son église. Aucune vérification n'avait été faite, mais cet homme d'État a procédé à une affirmation aussi grave. 

Voilà dans quelles circonstances Athanase Seromba va se retrouver dans cette bourrasque judiciaire, qui va le traquer jusqu'à sa paroisse dans la banlieue de Provence... de Florence, pardon, où il exerçait son office à la satisfaction du clergé et de ses paroissiens. 

Madame le Président, pour mettre fin à cette rumeur malveillante, à cet encerclement, Athanase Seromba, religieux de son état, honnête homme, respectueux de la justice et soucieux de voir celle‑ci être dite de son propre chef, va prendre la décision de se rendre à Arusha devant vous. Je reviendrai tout au long du dossier sur des circonstances dans lesquelles cela s'est déroulé. Mais je fais observer à votre Chambre, pour que cela soit noté, le père Seromba de Florence a envoyé au moins deux lettres au Bureau du Procureur et il n'a reçu aucune réponse. Il a fallu qu'il s'adresse aux autorités italiennes qui mettront à sa disposition un avion du Gouvernement italien avec des gardes venus de La Haye pour qu'il puisse être transporté à Arusha, pour procéder à sa reddition volontaire. Vérifiez les archives de ce Tribunal, ce sont des cas très rares. 

Sa bonne foi ne peut être contestée. Il a décidé d'être jugé. Il a voulu être jugé. Il est venu pour être jugé. Et aujourd'hui, comme aurait dit Jean‑Paul Sartre, vous devez le juger. 

Alors, on vous dit, à travers African Right, à travers les journaux au Rwanda, à travers tous les médias, Athanase Seromba était génocidaire. 

Madame le Président, Madame, Monsieur, le préjudice subi par Athanase Seromba est inaltérable. Même si vous l'acquittez, il restera dans l'esprit des gens que c'est un génocidaire. Il a été condamné par les pouvoirs publics rwandais sans avoir été jugé et cela, Madame le Président, disais‑je, au mépris de la présomption d'innocence. 

La présomption d'innocence, il convient de s'arrêter quelques instants, parce que cela est important au seuil de ce procès. Cette règle séculaire, qui a été inventée par les philosophes et les civilistes tels que Pothier — et pour le procès‑verbal, « Pothier » s'écrit : P‑O‑T‑H‑I‑E‑R —, notion inventée 
au XVIIIe siècle et qui constitue le socle pénal de toutes les nations modernes. Et ce principe a été expressément affirmé dans la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 en son article 9 qui stipule — et je cite — : « Tout homme étant présumé innocent, jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi. » Fin de citation. 
La Déclaration universelle des droits de l'homme, adoptée par l'organisation des Nations Unies de 1948, dispose en son article 11 i) — et je cite : « Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui auront été assurées. » Fin de citation. 

Le Pacte international sur les droits civils et politiques, en son article 14 ii), édicte — et je cite : « Toute personne accusée d'une infraction pénale est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. » Fin de citation. 

La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, en son article 7.1 B, prévoit — et je cite : « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue ; ce droit comprend le droit à la présomption d'innocence jusqu'à ce que sa culpabilité soit établie par une juridiction compétente. » 

La Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales affirme en son article 6.2 — je cite : « Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. » Fin de citation. 

Enfin, Madame le Président, Madame, Monsieur, le Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda à son Article 20, alinéa 2, souligne — et je cite... alinéa 2 : « Toute personne contre laquelle des accusations sont portées a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement. » L'aliéna 3, quant à lui, indique : « Toute personne accusée est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été établie conformément aux dispositions du présent Statut. » 

Malheureusement, que voyons‑nous ? La procédure aujourd'hui initiée à l'encontre du père Athanase Seromba se caractérise principalement par le fait qu'elle n'est fondée qu'exclusivement sur des auditions, des témoignages suscités par le Procureur lui‑même. C'est cela la réalité de ce dossier. Toute instruction préparatoire de cette accusation, ou à tout le moins ce qui pourrait en tenir lieu, n'est qu'une tentative renouvelée à chaque audition de témoin de faire prospérer ce que j'appelle la présomption de culpabilité qui est posée comme un postulat insurmontable contre ce modeste religieux et cela, Madame le Président, je dois le dire parce que c'est d'une gravité exceptionnelle jusqu'à ces dernières semaines où le Bureau du Procureur, par ses manœuvres tendancieuses, a encore approché les témoins CF4 et CF13 que nous avions amenés ici et que nous avions décidé de ne pas faire comparaître. Nous l’avions indiqué à votre Chambre et le Bureau du Procureur les a approchés pour leur demander de revenir devant vous. 

Ce sont des procédés inqualifiables, ce sont des procédés inavouables, je n'en dirai pas plus. Je laisse chacun face à sa conscience. Mais lorsqu'on veut gagner, il y a également la manière. Nous, au Banc de la Défense, nous sommes pour la manière, je n'en dirai pas plus. À vaincre sans péril, on triomphe sans gloire, nous enseignaient les anciens. 

Voyez‑vous, Monsieur le Procureur, rien ne se cache, surtout pas au Rwanda. Ce qui choque la Défense, ce que vous oubliez, tout au long de ce dossier, vous devez requérir à charge et à décharge, voilà ce qui nous choque. 

C'est pour ça, Madame le Président, que vous ne serez pas surprise en lisant l'Acte d'accusation, qui saisit votre juridiction, que les charges retenues contre le père Seromba sont d'une formulation extrêmement vague. Je me demande, d'ailleurs, lorsqu'on a conçu cet acte d'accusation, si on savait à qui on avait affaire et ce qu'on lui reprochait exactement. 

Madame le Président, vous constaterez à l'examen minutieux de cet Acte d'accusation, un immense défaut de précision relativement aux circonstances de temps et de lieu, aux indications d'identité, sur les rôles attribués aux uns et aux autres et particulièrement au père Seromba et, enfin, relativement aux victimes. 

L'usage devant les juridictions pénales et criminelles, Madame le Président, c'est qu'en effet, à l'issue d'une instruction préparatoire régulièrement menée, le Procureur est censé avoir rassemblé les preuves, les indices à l'appui des charges consignées dans l'Acte d'accusation. 

Ce travail n'a pas été fait en l'espèce. Sinon, comment est‑il possible au Procureur d'accuser le père Seromba d'être coauteur ou complice de génocide, de complicité dans le génocide, d'entente en vue de commettre le génocide, de crime contre l'humanité, extermination ? Oui, comment peut‑on accuser le père Seromba d'être coauteur ou complice du meurtre d’Anicet Gatare qui, de son propre chef, s'est livré aux gendarmes qui se trouvaient là, à la paroisse pour assurer la sécurité des citoyens, pour être tué en lieu et place de ses parents et de sa famille ? De même que Boniface Gatare et de Miriam et d'Adrienne ; cela pour le seul motif qu'ils s'étaient réfugiés au presbytère de Nyange et que le père Seromba leur devait protection ? 

Alors je pose la question : Peut‑on se protéger soi‑même ou protéger autrui contre l'ordre de la loi, puisque les gendarmes qui étaient là, étaient destinés à assurer la sécurité des réfugiés ? Sinon, pourquoi le père Seromba est‑il renvoyé devant votre juridiction pour y être jugé de ce chef ? Est‑il possible, Madame le Président, Madame, Monsieur, d'accuser le père Seromba du prétendu licenciement de Patrice, Félicien, Gasore et Alexis qui auraient été des Tutsis employés à la paroisse, que l'on dit avoir été licenciés sans que nul ne l'établisse et que l'on déclare comme étant morts sans que personne n'ait jamais rapporté la preuve de leur décès ? Sinon, pourquoi l'Accusation a‑t‑elle renvoyé les religieux pour être jugés de ce chef ?

Est‑il possible, Mesdames, Messieurs, d'accuser le père Seromba, au terme d'une instruction préparatoire, d'avoir enfermé dans l'église des réfugiés, de les avoir privés de nourriture, d'eau et de sacrements religieux, alors qu'il les a reçus de bon cœur et sans conditions à la paroisse quelques jours avant et qu’il les a accueillis et hébergés ? Oui, est‑ce acceptable d'accuser un homme, un prêtre, de tels faits ?

Est‑il possible, disais-je, d'accuser le père Seromba, prêtre de son état, d'avoir ordonné la destruction de sa propre église alors que l'auteur de cet acte Athanase Nkinamubanzi est venu devant ce même Tribunal vous dire que le père Seromba ne lui a jamais donné cet ordre ? Sinon pourquoi le Procureur l'a renvoyé devant votre juridiction pour être jugé de ce chef ?
 
Comment, après le déclenchement des événements de Nyange, accuser le père Athanase Seromba d’en être un des planificateurs parce que, de bonne foi avec les autres religieux qui se trouvaient sur la paroisse, il a demandé au bourgmestre de faire assurer la sécurité des réfugiés à la paroisse en obtenant des gendarmes — et a sollicité de ces derniers — que les dépouilles des victimes de la paroisse, suite aux attaques, puissent disposer d'une sépulture ?

Le père Athanase Seromba est‑il planificateur du génocide pour avoir accueilli chez lui deux petits enfants que les parents affolés et apeurés lui avaient confiés et qu'il a gardés vivants et qui le sont encore à ce jour ? Ou bien voulait‑il seulement s'en servir comme alibi, comme l'affirme le Procureur éhontément, à l'arrivée des forces du Front patriotique du Rwanda.

À ce propos, d'ailleurs, il convient de s'arrêter quelques instants pour indiquer à l'Accusation qu'on ne peut pas reprocher au père Seromba d'avoir forgé un alibi et lui reprocher également d’avoir pris la fuite en direction de l'Italie avec une identité d'emprunt. Nous reviendrons là‑dessus. Je le dis simplement pour le souligner auprès de la Chambre.

Madame le Président, est‑il également possible et admissible de se servir de grossiers mensonges pour inventer des charges, soutenir des accusations et renvoyer en jugement ce prêtre hutu, simplement parce qu'il est prêtre hutu sur le banc des accusés, sur la base de ces mensonges ?

Le Procureur a‑t‑il le droit de bâtir des accusations aussi graves au moyen d'une logique sinueuse qui se veut déductive des témoignages suspects, sinon constestés, de déclarations hasardeuses que l'on a ouï‑dire comme c'est le cas pour l'ensemble des témoins à charge ?

Le procès du père Seromba qui a fait tant de bruit et soulevé bien des passions contrastées nous indique, oui, un prêtre impliqué dans le génocide, un prêtre de la religion catholique. Décidément, les Rwandais n'auront jamais fini d'étonner le monde. 

Dans ce dossier fabriqué de toutes pièces, il y a une volonté tenace de trouver à tout prix un bouc émissaire à des fins politiques. Un des grands soucis des adversaires du père Seromba et de l'Église catholique est d'arriver à obtenir qu'il soit qualifié de planificateur du génocide et condamné à ce titre, ce qui serait une aubaine... ce qui serait une aubaine dans la mesure où il s'agit d'un homme d'église, de l'Église catholique romaine. 

Or, l'analyse des pièces à conviction de ce dossier nous montre surabondamment qu'il n'existe pas d'écrits suspects, ni de discours reconnus comme authentiques où le père Seromba prêche la haine, la division ou le meurtre parmi les Rwandais. Pas de geste ni autre comportement ségrégationniste dans sa conduite des affaires tant à Nyange, au Rwanda, qu'à Florence, en Italie. L'ultime chance que ses accusateurs voudraient exploiter, c'est une éventuelle participation criminelle à des prétendues réunions destinées à préparer ou bien à mettre en œuvre des plans de génocide.

Un des sophismes maintes fois répétés par ses accusateurs et le Procureur veut que toutes les réunions qui auraient pu avoir lieu durant la période du génocide n'avaient d'autre objectif que la préparation de celui‑ci et que le père Seromba y aurait participé en tant qu'acteur de premier choix ; thèse qui n'est évidemment pas démontrée et ne pourra jamais l'être. Il s'agit simplement d'une globalisation basée sur des préjugés.

L'on peut d'ailleurs s'interroger ici en se posant la question de savoir si, pendant une crise grave comme celle de 94, les hommes de bonne volonté auraient dû se croiser les bras, ou alors, le fait de se rencontrer pour discuter de la situation et envisager des solutions constituait une infraction. 

Madame le Président, les événements tragiques qui ont eu lieu au Rwanda, se sont déroulés sur toute l'étendue du territoire, ont donc frappé tous les diocèses du Rwanda, et il n'y a pas qu'à la paroisse de Nyange que des réfugiés tutsis aient été tué. 

Ce que nous devons dire pour le souligner, c'est que la communauté internationale avait abandonné le Rwanda et l'Église catholique romaine, aujourd'hui mise en cause à travers l'un des siens — j'ai nommé le père Athanase Seromba —, ne pouvait rien y faire. En effet, il se trouve que l'Église catholique ne dispose ni d'armée ni de gendarmerie à opposer à des malfaiteurs assoiffés de sang ou à interposer entre les parties en conflit. Par conséquent, l'on ne voit pas ce qu'un modeste prêtre aurait pu faire dans ces circonstances dramatiques.
Je vous ai dit que le dossier du Procureur reposait sur des témoignages. Vous verrez, à l'examen attentif de ce dossier, et vous avez déjà vu tout au long des dépositions des témoins à charge, que ces témoins se sont contentés devant votre Chambre d'affirmations vagues comme celle‑ci : « Le père Seromba... — et je cite — le père Seromba est un génocidaire, parce qu'on le voyait en contact avec ces autorités telles que Nahimana, Kayishema, Ndungutse, Kanyarukiga et qu'il participait à des réunions organisées par elles. » Fin de citation. Mais pas d'autres précisions.

Madame le Président, le bon sens commande... On comprendrait mal que quelqu'un qui a voué sa vie au sacerdoce, qui a voué sa vie à la pastorale, puisse assister à des réunions dont le but avoué est l'extermination de ses concitoyens. Ce n'est pas le rôle d'un prêtre, ce n'est pas l'état du prêtre, ce n'est pas l'état de Seromba.

Madame le Président, Mesdames, Messieurs, à ce stade, je voudrais aller un peu plus loin dans la démonstration pour vous dire que, finalement, en soi, le fait de participer à une réunion quelconque dans laquelle se trouveraient éventuellement des autorités administratives, si lesdites réunions sont prouvées — ce que le Procureur n'a pas fait —, ne peut pas constituer de façon automatique une faute, car tout dépend de l'objet même de cette réunion, de la nature des décisions qui y sont prises et du rôle qu'on y a personnellement joué. 

Et jusqu'à maintenant, depuis que j'ai écouté mes contradicteurs ce matin, personne d’eux n'a dit quel est le rôle qu'a effectivement joué Athanase Seromba à ces prétendues réunions.

Enfin, Madame le Président, je voudrais dire qu'en admettant que l'on ait participé à une réunion, le simple fait d'avoir été présent à cette réunion ne signifie pas que l'on a acquiescé aux conclusions qui ont été prises à cette réunion ou à ce qui a… ce qui s'y est dit. Et je crois que cela se suffit à « lui »‑même.

Ce qui est frappant chez les témoins à charge, c'est qu'ils ne rapportent que des faits qu'ils ont reçus d'autres, qui ont été colportés. Ce sont des témoins par ouï‑dire parce qu'en définitive, il ressort du dossier de procédure qu'aucun témoin du Procureur, aucun témoin à charge, n'a participé aux prétendues réunions qui sont alléguées comme étant des réunions destinées à planifier et à organiser et à exécuter le génocide.

Madame le Président, dans ce propos liminaire, je voudrais également dire un mot sur la sécurité que l'on met aujourd'hui à la charge du père Athanase Seromba, la sécurité à la paroisse de Nyange. Si, par impossible, votre Chambre venait à admettre que la sécurité à la paroisse de Nyange incombait au vicaire qui, d'ailleurs, je le rappelle pour la clarté des débats, le 6 avril — et vous me permettrez de faire ce rappel que le dossier a démontré tout au long de nos débats —, le 6 avril 94, Athanase Seromba se trouve à Nyondo, à la réunion annuelle du diocèse et, par conséquent, il n'est pas à Nyange. Il n'a jamais forgé le moindre alibi. Il va recevoir — et vous le savez, c'est dans les pièces à conviction de la Défense, Madame le Président — sa lettre d'affectation le désignant comme vicaire à la paroisse Crête Congo Nil.

Donc, dès le 6 avril, il est notifié de cette décision de l'évêque et cette décision est exécutoire à partir du 7 avril. Malheureusement, dans la nuit du 6 avril, va être abattu au‑dessus de Kigali l'avion transportant le Président Juvénal Habyarimana.

Je voudrais vous indiquer — et ça, c'est toujours au dossier ; Madame le Président, je parle sous votre contrôle — qu'en remplacement d'Athanase Seromba à Nyange, avait été nommé un autre vicaire du nom de Balthazar Habimana. Il est donc surprenant et incompréhensible de voir un planificateur, tel que décrié et présenté par l'Accusation, qui sait qu'il s'en va, puisqu'il doit quitter les lieux le lendemain matin, qui ignore que le Président va être tué dans son avion et qu'il ait eu l'occasion, les moyens et le temps d'organiser et de planifier un génocide, mais quelle incongruité !

Je vois l'Accusation tourner le dos à la vérité et je ne suis pas surpris parce qu'un proverbe chinois dit que « lorsqu'on ne veut pas voir un éléphant, il suffit de ne pas le regarder ». Et c'est de cela dont il s'agit.

Alors, Athanase Seromba pouvait‑il avoir pour rôle, pour fonction, de garantir la sécurité à la paroisse de Nyange ? 

Mesdames, Monsieur les Juges, cette question est fondamentale. Lorsque vous retournerez dans le secret de votre cabinet, au moment de délibérer vous devrez vous souvenir de ce que je vous dis. 

Je pose la question, Madame le Président, au magistrat que vous êtes et qui avez la mission de rendre la justice au nom de la communauté internationale : Peut‑on imaginer une seule seconde, un seul instant, même dans nos forêts tropicales, que dans un État laïc qu’est le Rwanda, l’ordre et la sécurité des personnes et des citoyens et des biens soit dévolus aux hommes d'église ? 

Je vous pose la question : Peut‑on imaginer raisonnablement que, dans un État laïc, la sécurité soit dévolue aux prêtres, aux évêques, aux archevêques et aux cardinaux ? 

Je crois savoir modestement que le rôle des membres des clergés est tout simplement, le cas échéant, d'exhorter les pouvoirs publics au respect de leurs engagements administratifs, et je crois que la grossièreté de cette assertion de l'Accusation ne vous aura pas échappé, Mesdames, Messieurs.

Madame le Président, en ce qui concerne ce problème de la sécurité, le témoin PA1 qui est venu ici les 7 ou 8 avril derniers, il vous a dit : « J'étais sur les lieux, nous ne pouvions rien faire, Seromba ne pouvait rien faire. » 

Je rappelle simplement à ces dames et Messieurs de l'Accusation que la mission d'un prêtre ou d'un religieux est une mission pastorale. Il n'a pas d'armée, il n'a pas de police, il n'a aucune prérogative sur les autorités administratives. Et ce que Seromba fait, il a scrupuleusement respecté non seulement le bon sens, mais aussi les dispositions de la loi. 

Lorsque l'insécurité est devenue grandissante, il s'est adressé au bourgmestre de la commune, il lui a dit : « J'ai des réfugiés en nombre croissant à la paroisse, j'ai besoin de sécurité. »  Devant le nombre faible des policiers communaux, il fut décidé de saisir le préfet de Kibuye qui va envoyer des gendarmes à la paroisse de Nyange sur lesquels — point n'est besoin de le rappeler — Athanase Seromba, le vicaire de Nyange, en partant pour la paroisse Crête Congo Nil n'avait aucune autorité, tel que le rappelle le décret loi de 1994 organisant la Gendarmerie… portant organisation de la Gendarmerie au Rwanda.

Madame le Président, le Procureur vous dit également que la participation criminelle présumée d'Athanase Seromba repose sur la série de réunions qui se seraient tenues et on énumère toutes ces réunions. Et le Procureur soutient de façon acrobatique que lesdites réunions permettent, d'après lui, d'établir l'infraction de génocide, de complicité dans le génocide, d'entente en vue de commettre le génocide, de crimes contre l'humanité et extermination. 

Et je m'arrête quelques instants, Madame le Président, pour la clarté des débats, pour vous dire l'embarras du Procureur dans son Acte d'accusation et dans son mémoire final.

Le Procureur vous dit : J'articule les mêmes faits pour prouver que Seromba s'est rendu coupable de crime de génocide et de complicité. Mais si, par impossible, vous condamnez le père Seromba pour génocide, considérez qu'il n'y a pas d'infraction de complicité de génocide et on passe allègrement sur tout le débat doctrinal et juridique sur le concours d'infraction sur « lesquels » nous reviendrons longuement depuis l'affaire Akayesu jusqu'à l'affaire Bagilishema en passant par l'affaire Bagambiki, Ntagerura et Imanishimwe. On vous dira ce qu'il en est de la jurisprudence de votre Tribunal.

Alors, à aucun moment, on n'établit que le père Athanase Seromba ait pu être actif dans les prétendues réunions qui se sont tenues. On ne dit pas quel fut l'ordre du jour de ces réunions, qui les a convoquées, quels en étaient les participants, qu'est‑ce qui s'y est dit et quelles sont les résolutions qui ont été arrêtées ? Personne ne produit, Madame le  Président, le moindre ordre du jour d'une quelconque réunion. 

Il a été indiqué ici même, et dans le mémoire du Procureur et dans son Acte d'accusation, que des listes avaient été préparées par Athanase Seromba pour déterminer les Tutsis qu'il convenait d'aller chercher sur les collines. Nous n'avons jamais vu la moindre liste. Elles n'existent pas, elles n'ont jamais existé et elles n'existeront pas puisque le Procureur n'en a pas fourni la moindre.

Ceux qui ont excipé de ces listes, les quelques rares témoins qui en ont parlé comme « YAT » n'ont pas pu dire quelles sont les personnes qui étaient portées sur « cette » liste.

Madame le Président, je vous l'ai dit, l'Accusation n'est jamais allée au‑delà des affirmations, des suppositions, des conclusions tirées d'un syllogisme vicieux, du genre de celui‑ci — et je lis l'Acte d'accusation —, je cite : « Vers le 10 avril 94, ou à cette date, plusieurs réunions importantes ont été tenues à la paroisse de Nyange et au bureau communal ; Athanase Seromba, Fulgence Kayishema, Gaspard Kanyarukiga et d'autres personnes inconnues du Procureur ont assisté à ces réunions. » Point.

Je ferme la parenthèse et je dis donc qu'à la suite d'une allégation aussi vague, aussi spécieuse, que pouvez‑vous en tirer comme conclusion juridique ?

Madame le Président, cette partie liminaire était indispensable dans la circonstance, parce que l'heure est grave et il y va de la liberté d'un homme dont je vous disais qu'il s'est volontairement rendu devant vous afin que la justice passe.

Madame le Président, au Banc de la Défense, nous sommes plus modestes, nous ne sommes que deux, alors nous n'aurons pas un quatuor, nous aurons un duo. La méthodologie de ce duo sera la suivante : Vous avez entendu mon propos liminaire qui était important pour cadrer notre propos. Je vais rapidement et brièvement vous faire le rappel du contexte historique et des faits précurseurs et de survenance des événement de Nyange et les événements d'ordre général au Rwanda et, ensuite, je donnerais la parole à mon excellent confrère Barnabé Nekuie qui évoquera avec vous les considérations relatives à l'administration de la preuve et au droit applicable, les différentes formes de responsabilité pénale prévues par le Statut du Tribunal pénal pour le Rwanda. 

Nous évoquerons ensuite les considérations sur les allégations spécifiques de l'Acte d'accusation qui « traitera » essentiellement des crimes contre l'humanité, extermination et il me reviendra l'honneur de conclure devant vous par quelques mots brefs.

Madame le Président, je vous l'ai dit, Athanase Seromba a renvoyé devant vous les crimes les plus abjects qui existent dans ce monde : Génocide, complicité dans le génocide, entente en vue de commettre le génocide, crime contre l'humanité, a fait l'objet... — et ici, c'est un bref rappel de la procédure qui s'est déroulée devant vous —, il a fait l'objet d'un Acte d'accusation déposé 
le 20 juin 2001. Le 3 juillet de la même année, cet Acte d'accusation a été confirmé par le Juge William, lequel a émis un mandat d'arrêt à l'endroit du père Athanase Seromba. 

Le 6 février 2002, le père Seromba se rend dans les conditions que je vous ai indiquées tout à l'heure devant votre Tribunal pour y être jugé. Il est donc reçu ici, incarcéré et il est notifié le 6 février 2002 de son Acte d'accusation.

Le 8 février de la même année, il va comparaître devant Madame le Président Navenathem Pillay, où il va plaider non coupable. Puis le 20 septembre 2004, le Procureur va faire sa déclaration liminaire. Le 31 octobre 2005, la Défense va lui répliquer.

Voilà dans quelles circonstances, Madame le Président, nous venons devant vous aujourd'hui, ce jour, pour les réquisitions du Procureur et les plaidoiries de la Défense.

On ne peut pas comprendre le procès qui est fait au père Athanase Seromba si nous ne prenons pas la peine d'évoquer le contexte historique et les faits précurseurs de survenance des événements de Nyange. Je serai bref sur cet aspect du problème, mais il est bon, pour que nous comprenions ce procès, le contexte et les circonstances, que nous évoquions la situation géographique du Rwanda d'abord pour poser le cadre. 

Ce petit pays qu'est le Rwanda est situé dans la région des Grands Lacs africains, à l'ouest du lac Victoria, à l'est du lac Kivu, au nord du lac Tanganyika, entre l'Afrique centrale et l'Afrique orientale. Sa superficie est de 26 338 kilomètres carrés. La densité de la population, c'est‑à‑dire le nombre d'habitants par rapport à la surface cultivable, est de 400 habitants au kilomètre carré. 

Avant les événements d'avril 94, on estimait que la population du Rwanda se composait à 85, voire 90 % de Hutus, de 8 à 14 % de Tutsis et de 0,4 à 1 % de Twas.

Voilà pour la configuration géographique (sic) de ce petit pays.

Je voudrais maintenant, parce qu'on ne comprendrait pas ce qui s'est passé en 94 si on n’évoque pas ce qui s'est passé en octobre 90… Cela n'a pas échappé au Bureau du Procureur puisqu’au seuil de leur réquisitoire, « ils » ont commencé par rappeler cela en citant notre mémoire final.

C'est absolument vrai et cela est incontestable qu'en octobre 90, exactement le 1er octobre, le Front patriotique rwandais, le FPR, a attaqué le Rwanda évidemment, ces attaques qui sont récurrentes dans l'histoire de ce pays provoque et provoquèrent de façon récurrente des conséquences à l'intérieur du pays. Il ne vous a pas échappé que dans ce pays, après le bouillonnement du multipartisme, le discours de La Baule où on enjoignait aux Africains d'installer la démocratie chez eux, le Président Juvénal Habyarimana, poussé par le pouvoir français, a consenti cette discussion. Et les efforts pour la démocratisation ont été réels et le FPR s'est bien rendu compte que s'il fallait conquérir le pouvoir par la voix démocratique, il n'y parviendrait pas et c'est pour cette raison que cette attaque fut diligentée et cela ressort, Madame le Président, de l'enquête du Sénat de Belgique, la session 97-98, du 6 décembre 97 avec pour rapporteurs Messieurs Mahoux et Verhofstadt 
— « Mahoux », pour le procès verbal s’écrit : M‑A‑H‑O‑U‑X et « Verhofstadt » : V‑E‑R‑H‑O‑F‑S‑T‑A‑D‑T — et pour ceux que ça intéresse, c'est l'actuel Premier Ministre de Belgique.

Ces attaques ont créé — il faut l'admettre — un climat de méfiance, d'anarchie et d'insécurité parce que le Rwanda se trouvait contre son gré en état de guerre entre 90 et 1994.

Madame le Président, Mesdames, Messieurs, l'attaque de 90, du 1er octobre 90 va être repoussée par les Forces armées rwandaises, c’est-à-dire les forces gouvernementales et cela va amener les rebelles du Front patriotique rwandais à changer de stratégie. Ils vont désormais agir par le biais d'incursions rapides à partir d'un quartier général situé en territoire ougandais. Ces attaques vont à chaque fois faire de nombreuses victimes. 

À titre d'illustration, le 22 novembre 1990, le Front patriotique rwandais attaque le centre de Rukomo dans la commune de Muvumba et tue à la baïonnette 40 civils devant leurs voisins qu'ils veulent obliger à leur indiquer les positions de l'armée rwandaise. Les 23 et 24 janvier 91, le même Front patriotique rwandais lance une nouvelle attaque, ils occupent la ville de Ruhengeri et libèrent des centaines de prisonniers et ils tentent de s'infiltrer dans la ville de Gisenyi et massacrent au passage la population civile hutue.

La conséquence de ces attaques va être que les Bagogwe, tribu de Tutsis installée auprès des forêts naturelles, vont être attaqués par les forces... par les FAR et les populations locales à titre de représailles.

C'est dans ces conditions que, le 6 avril 94, va être détruit et abattu l'avion du Président Habyarimana, tel que je vous l'ai indiqué.

Madame le Président, les événements de Nyange ne sont pas des événements sui generis. Le 6 avril 94, après que l'avion du Président « ait » été détruit, les attaques ont commencé presque systématiquement sur toute l'étendue du territoire et naturellement dans la préfecture de Kibuye où se trouvent la commune de Kivumu et le secteur de Nyange. 

Et le Procureur dit dans son Acte d'accusation — et je cite : « Suite à la mort du Président rwandais, le 6 avril 94, les attaques ont commencé à être perpétrées contre les Tutsis dans la commune de Kivumu causant la mort de certains civils tutsis dont Grégoire Ndahibana, Martin Karekezi et Thomas Mwendezi. » Fin de citation.

C'est l'Acte d'accusation, paragraphe 6, page 112.

Mais ce qui est curieux dans cette affirmation du Procureur, c'est qu'à aucun moment, il n'a jamais cherché à établir la corrélation entre le fait que l'avion du Président ait été détruit, abattu en l'air, et les massacres qui ont commencé parce qu'on ne comprend pas le lien. Comment se fait‑il qu'on ait abattu l'avion du Président et que, brutalement, à Nyange qui est loin de Kigali, on se mette à tuer des gens dès le 7 avril, ce qui aurait permis d'éclairer la Chambre et de comprendre le lien entre la destruction de cet avion et le début des massacres.

Madame le Président, je voudrais m'arrêter un instant sur la dimension humaine de ce procès. Ce n'est pas tous les jours qu'on juge un prêtre, c'est même très rare, pour ne pas dire exceptionnel. Et en ce moment, je pense à une anecdote que racontait un de nos illustres confrères du barreau de Paris, Vincent de Moro Gafferi, auquel on reprochait de ne défendre que des voyous. Et il leur répondit : « Si on trouvait sur les bancs des accusés devant les tribunaux des cardinaux et des évêques, ce serait exceptionnel. » 

Aujourd'hui, nous avons un prêtre, ce qui est exceptionnel. Et je mesure l’importance de la tâche qui m'est dévolue, en (inaudible).

Madame le Président, j'ai été désagréablement surpris par le dédain de l'Accusation à l'endroit d'Athanase Seromba que l'on juge aujourd'hui. Pas un seul mot — je dis bien : Pas un seul mot —sur sa personnalité. Voilà quelqu'un qu'on va juger sans vous dire qui il est. Si nous n'étions pas ici, Madame le Président, si nous avions été à Dakar, à Ouagadougou ou à Stockholm, on aurait demandé à des expert d'analyser la personnalité d'Athanase Seromba et de nous dire dans quelles circonstances il a grandi, comment il a vécu, ce qu'il a fait, qui étaient ses parents et pourquoi il a choisi la religion. 

Et le paradoxe de l'accusateur public qui vient vous demander la perpétuité sans vous dire à qui vous avez affaire. Alors, moi, je vais vous le dire, Madame le Président, parce que c'est mon rôle et si je ne vous le disais pas, je serais en faute. Si vous lisez le mémoire final du Procureur, si vous avez la curiosité de le lire, dans le fil conducteur, on a du mal à le trouver, mais je connais votre sagacité. Je sais que vous êtes rude à la tâche et que vous essaierez de le découvrir. Vous verrez que ce n'est que dans la rubrique relative à la sentence que le Procureur vient vous dire que, finalement, nous ne savons rien d'Athanase Seromba et que le fait que nous ne sachions rien de lui ne justifie pas qu'il soit condamné à la peine perpétuelle. 

Alors moi, je vais vous dire ce que je sais d'Athanase Seromba. En 94, je n'étais pas au Rwanda, vous non plus, Madame le Président, Madame, Monsieur, mais j'ai appris à connaître Athanase Seromba ici et, Madame le Président, je voudrais quand même, parce que nous sommes des juristes et que nous faisons du droit, aborder ce que disent les doctrinaires, ce que nous autres, juristes, nous appelons modestement des façons (phon.), c'est‑à‑dire ceux qui ont pour métier d'imprimer la norme juridique, ceux qui, par leurs pensées, fixent des concepts, ceux qui, grâce à eux, nous montrent les éclairs et la lumière. 

Alors, Madame le Président, dans la common law qui est chère à mes amis d'en face, il y a une notion que l'on appelle la preuve du bon caractère de l'Accusé, qui est entendue, pour nous autres francophones, au sens de bonne moralité. Et cet élément, les Juges doivent porter à l'attention du jury. Il nous est dit — et ce n'est pas moi, parce que je suis modeste… Ceci, Madame le Président, pour le procès‑verbal est tiré de l'ouvrage d’Archbold — « Archbold » : A‑R‑C‑H‑B‑O‑L‑D — intitulé Archold on Criminal Processing Evidence and Practice, Sweet and Maxwell. « Sweet » : S‑W‑E‑E‑T ; « Maxwell » : M‑A‑X‑W‑L‑L (sic) —, novembre 2000, pages 461 et 462. 

Et dans cet ouvrage de savants, ils nous disent que cet élément relatif à la bonne moralité, celle de Seromba Athanase, pour lequel je plaide, peut effectivement être jugé pertinent, d'une part, pour évaluer la probabilité qu'un accusé dont la preuve de l'existence du bon caractère reconnu puisse commettre le crime qui lui est reproché et, d'autre part, aux fins de renforcer sa crédibilité s'il témoigne au procès. 

Dans les circonstances sur lesquelles je ne reviens pas, il n'a pas témoigné au procès, mais de l'autre côté de la barre, personne n'est jamais venu vous dire qu'avant 94, à Nyange, tous les officiers... le père Athanase Seromba se soit défavorablement fait connaître comme un ségrégationniste, comme tenant des discours haineux comme étant contre les Tutsis ou comme ayant causé des actes matériels avérés à l'encontre d'un quelconque Tutsi.

Madame le Président, sous votre contrôle, le témoin BR1 est venu ici. Vous l'avez entendu vous dire que, lorsque l'abbé Athanase Seromba est arrivé à Nyange, il était le vicaire d'un curé dénommé Straton Karangawa... Karanganwa et que ce curé, dont d'ailleurs viendront vous dire par la suite, un à un… qu'il avait un caractère exécrable, aucun vicaire n'a tenu plus d'un an à la paroisse avec ce curé qui, finalement, s'en est allé avant les événements d'avril. 

Et le témoin BR1 vous dit : « La cause de ce litige n'avait rien à voir avec l'ennemi de l'un ou de l'autre, la cause de ce litige venait de la gestion des vivres de la CARITAS, parce que le curé de la paroisse avait décidé de ne distribuer ces vivres qu'à ses amis, alors que le vicaire Seromba Athanase voulait que ces vivres destinées aux malheureux et aux pauvres aillent effectivement à ces derniers. 

C'est dans ces circonstances que le père Seromba, s'étant rendu à une réunion à Ruhengeri, n'ayant pas pu rentrer à la paroisse, le père Straton va dire aux paroissiens que celui‑ci était allé passer du bon temps en charmante compagnie. Vous vous en souvenez, je le rappelle pour mémoire. 

Madame le Président, je ferme la parenthèse et je dis que sur cet aspect du problème, la Défense fait valoir ce qu'a dit la Chambre de première instance dans l'affaire Bagilishema, selon laquelle toutes les fois — et je vais citer — qu'il est établi que « la preuve de l'existence de la bonne moralité de l'Accusé revêt une valeur spécialement probante. »  Et je cite pour ne pas me tromper. Je répète pour la mémoire : « Lorsque… Toutes les fois qu'il est établi que la preuve de l'existence de la bonne moralité de l'Accusé revêt une valeur spécialement probante, relativement au regard des charges retenues, il incombera au Procureur de dissiper tout doute qu'il en résulterait pour sa thèse. » 

Madame le Président, c’est le jugement du 7 juin 2001, le Procureur contre Ignace Bagilishema, jugement ICTR‑95‑1-AT, paragraphe 116. Et on peut voir également, à ce propos et toujours dans la même rubrique le jugement de la Chambre de première instance I, du 19 février 2003, le Procureur contre Élizaphan… — pour la mémoire du dossier, « Élizaphan » : E‑L‑I‑Z‑A‑P‑H‑A‑N ; « Ntakirutimana » : N‑T‑A‑K‑I‑R‑U‑T‑I‑M‑A‑N‑A et Gérard Ntakirutimana, qui est déjà énoncé pour le dossier, ICTR‑96‑10‑T et ICTR‑96‑T...‑97‑T, paragraphe 732.

Madame le Président, dès son Acte d'accusation, puis dans sa déclaration liminaire 
du 27 septembre 2004 et dans son mémoire final, le Procureur tente de présenter le père Athanase Seromba comme un activiste hutu, extrémiste et génocidaire, comme ayant prétendument perpétré les crimes les plus abjects qui existent au monde. Or, il est indéniable que jusqu'à ce que le Procureur décide, pour des raisons partisanes, de dresser à l'encontre du père Athanase Seromba cet Acte d'accusation, ce dernier n'a jamais été accusé de quoi que ce soit à Nyange, que ce soit sur le plan de ses agissements personnels ou sur tout autre plan. 

Il n'a jamais été mêlé à des discussions concernant les Hutus et les Tutsis ou à des agressions contre les Tutsis. Et cela, Madame le Président, est confirmé dans le dossier par « les » témoins CBK, transcript de l'audience — je cite, Madame le Président pour votre mémoire —, témoin CBK transcript de l'audience du 19 octobre 2004, page 45. 

Je cite également le témoin CBJ transcript de l'audience du 13 octobre 2004, mais aussi « les » témoins de la défense comme BZ1, transcript de l'audience pour BZ1 du 2 novembre 2005. Également le témoin BZ2, transcript de l'audience du 7 novembre 2005 et le témoin BRI, transcript de l'audience du 25 novembre 2005. 

Ce qui me frappe dans tout ce qu'a dit le Procureur, c'est qu'en réalité, il ne sait rien du père Seromba et ne cherche même pas à savoir. Ce qu'il veut obtenir, quel que soit le prix, c'est sa condamnation à tout prix, un peu comme lorsqu'on jugeait Louis XVI, en France, on criait déjà : « Du sang ! Du sang ! », parce qu'on voulait la tête du roi. 

Madame le Président, Athanase Seromba est né 1963, dans la commune de Rutsiro, préfecture de Kibuye, au Rwanda. En avril 1994, il était prêtre catholique responsable de la paroisse de Nyange en tant que vicaire. Après des études au grand séminaire de Nyakibanda, il fut ordonné prêtre en juillet 93. Il était bien connu à Kivumu comme quelqu'un qui a du pouvoir, de l'autorité, dit le Procureur. C'est presque tout ce que l'on sait de sa situation personnelle et du peu que l'on en sait, rien n'atténue la gravité des crimes. Voir mémoire final du Procureur, paragraphe 654, page 161.

Tels sont, Madame le Président, les seuls éléments concernant la personnalité du père Athanase Seromba fournis par le Procureur. Alors, je vous pose la question : Est‑ce que pour juger un homme, ne faut‑il pas d'abord essayer de le connaître, cerner les contours de sa personnalité, ses origines, son environnement familial, son cursus scolaire, sa vie professionnelle et sociale ?

C'est ce que nous autres, au Banc de la Défense, nous nous sommes modestement efforcés de faire en présentant des témoins factuels, mais également des témoins qui permettent de mettre en exergue les contacts qu'ils ont eus avez le père Athanase Seromba durant et pendant les événements, de découvrir le caractère d'un homme derrière ses fonctions pastorales. 

Et c'est ainsi que les témoins BO1, BR1, NA1, PA1 sont venus vous dire — et je passe sur tous les autres — combien cet homme est humain, combien il était apprécié de ses paroissiens, combien il disait la messe à la satisfaction générale des... (fin de l'intervention inaudible)
L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS : 

Madame le Président, pourriez‑vous demander à maître Monthe d'aller un peu plus lentement pour la cabine ? Je vous remercie.
Me MONTHÉ :
Je bas ma coulpe. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Je pense qu'il va falloir reprendre les témoins que vous avez cités parce qu'on n'a pas pu suivre. Vous êtes allé très vite. 

Me MONTHÉ :
Je demande pardon. Je reprends les témoins, Madame le Président. 

J'indiquais à la Chambre, avant que la cabine ne me reprenne, que le témoin de l'accusation CBK, sur le transcript d'audience du 19 octobre 2004, à la page 45, le témoin CBJ, transcript de l'audience du 13 octobre 2004, pour les témoins de l'accusation, mais aussi ceux de la défense comme « BZ1 », transcript de l'audience du 2 novembre 2005, « BZ2 », transcript de l'audience du 7 novembre 2005, « BO1 », transcript du 24 novembre 2005 et « BR1 », transcript de l'audience du 25 novembre 2005 sont venus vous dire que le père Seromba ne s'était jamais défavorablement fait connaître de ses paroissiens. 

Je vous ai cité également, Madame le Président, que dans les affirmations du Procureur relativement à la personnalité du père Athanase Seromba, dont il ne sait rien, voici ce qu'il dit dans son mémoire final — et je cite : « Seromba est né 1963, dans la commune de Rutsiro, préfecture de Kibuye, au Rwanda. En avril 1994, il était prêtre catholique, responsable de la paroisse de Nyange. Après des études au grand séminaire de Nyakibanda, il fut ordonné prêtre en juillet 1993. Il était bien connu à Kivumu comme quelqu'un qui avait du pouvoir et de l’autorité. C'est presque tout ce que l'on sait de sa situation personnelle et du peu que l'on en sait, rien n'a atténué la gravité des crimes. » Fin de citation. 

C'est un extrait du mémoire final du Procureur au paragraphe 654, page 161, mémoire déposé 
le 26 mai 2006.

Madame le Président, je vous disais donc que tels étaient les éléments fournis par le Procureur à l'appui de son réquisitoire particulièrement dur et je posais la question : Peut‑on juger un homme, dans notre système juridique, sans essayer de le connaître, sans tenter de cerner sa personnalité, ses origines, son environnement familial, son cursus scolaire et sa vie professionnelle et sociale ?
Madame le Président, la Défense a essayé tout au long de ce procès, par les témoins qu'elle a fait comparaître, de montrer à votre Chambre qui était et qui est Athanase Seromba, de découvrir cet homme derrière ses fonctions pastorales. Et qui est frappant, et je le dis pour vous, pour que vous ne l'oubliez pas, que les témoins qui sont venus ici devant vous, les témoins de la Défense, dont certains, d'ailleurs, sont toujours détenus au Rwanda, sont venus tous témoigner ici avec courage, afin que la vérité éclate et nul n'ignore le risque encouru par ces témoins détenus au Rwanda et même ceux qui vivent hors du Rwanda, car vous savez que témoigner pour quelqu'un accusé de génocide vous rend vous‑même suspect de génocide. 

Ils ont accepté ce risque, lesdits témoins, pour témoigner pour un homme et non pour une cause. 

Madame le Président, ces témoins sont d'horizons divers, d'origines différentes, mais par le simple fait qu'ils soient venus, c'est l'expression, l'incarnation, la preuve avérée, que le père Athanase Seromba n'est pas un extrémiste hutu ayant organisé les événements tragiques d'avril 94 à Nyange. 

Peu importe, Madame le Président, que ces témoins soient hutus parce que, dans son mémoire final, le Procureur nous a reproché d'avoir fait venir les témoins hutus. Et alors, je me suis interrogé si, dans le Règlement de procédure et de preuve, il était fait une mention sur l’origine des témoins qui devaient comparaître devant vous et puis j'ai trouvé cela tellement grotesque que je demande au Procureur de faire venir et de faire comparaître un témoin tutsi lorsqu'il s'agit des faits de cette nature devant la juridiction. 

Quand je sais la peine qu'on a eue, mon équipe et moi, pour trouver ces témoins, je dois dire Madame le Procureur, Messieurs, que vous n'êtes pas raisonnables. Si les choses étaient aussi faciles, vous n'auriez pas fait comparaître seulement 15 témoins pour établir quatre chefs d'infraction aussi importants. Vous avez fait comparaître 15 témoins dont trois ne sont pas des témoins de fait. Je pense à Monsieur Sahiri, à Monsieur Farruggia et à Monsieur Massimo Materassi. 

Et dans trois de vos témoins que vous avez fait comparaître, Messieurs de l'accusation, il y en a trois qui ont beaucoup parlé du père Seromba pendant les événements de Nyange, mais qui ont été incapables de le reconnaître devant ce prétoire. On l'a vu tuer, on l'a vu donner des ordres et on se trouve à trois mètres de lui, on ne le reconnaît pas. Il s'agit des témoins CBT, CDK et CBR... CBM. Pour la mémoire, « CBT », « CDK » et « CBM ». Et les autres, tout ce qu'ils ont dit, ils ont appris, ils n'ont assisté à aucune réunion. 

Voilà la preuve qu'on est venu vous fournir, Madame le Président, en vous demandant la peine la plus grave devant votre juridiction.
 
Madame le Président, Mesdames, Messieurs, je termine sur les éléments concernant la moralité du père Seromba en vous disant que le témoin BO1, transcript d'audience du 24 novembre 2005, 
page 4, le témoin B23, transcript d'audience du 8 novembre 2005, page 29, le témoin BZ14, transcript d'audience du 9 novembre 2005, page 36, le témoin NA1, transcript d'audience du 7 décembre 2005, page 49, et témoin BA1, transcript d'audience du 20 avril 2006, page 6, qui sont d'ailleurs tous les deux *************, sont venus vous dire en des termes élogieux avec sérieux et franchise, honnêteté qui était le père Athanase Seromba mettant en exergue son sens de l'humain. 

Madame le Président, l'ensemble des traits de la personnalité du père Seromba, décrits par ces témoins sérieux, tranche radicalement du grossier portrait « qu'on » dresse de lui, pour les besoins de la cause, le Procureur. En effet, à la froideur du planificateur disposant des pouvoirs illimités, ces témoins opposaient le portrait d'un simple prêtre de campagne, aimé de ses fidèles et ne cherchant du mal à personne.

C'est ici que je vais m'arrêter, Madame le Président, pour ce premier… cette première partie des éléments de plaidoirie de la Défense en cédant, bien heureusement, la parole à mon excellent confrère Barnabé Nekuie qui va vous parler des considérations sur l'administration de la preuve et le droit applicable dans le présent dossier. 

Je vous remercie pour votre attention. 

Mme LE PRÉSIDENT : 

Nous vous remercions, Maître Monthe. 

Avant de donner la parole à Maître Nekuie, nous allons observer une pause d'un quart d'heure. 

L'audience est suspendue pour un quart d'heure. 


(Suspension de l'audience : 15 h 55)


(Pages 39 à 63 prises et transcrites par Sophie Tison, s.o.)
(Reprise de l'audience : 16 h 20)
M. LE PRÉSIDENT :
L'audience est reprise. 

Maître Nekuie, vous avez la parole. 

Me NEKUIE :
Je vous remercie, Madame le Président. 

Madame le Président, Honorables Juges, après la brillante intervention de Monsieur le bâtonnier, je voudrais commencer la mienne en me référant à certains propos de Madame le Procureur, tenus ici ce matin. 

Selon Madame le Procureur, Madame le Président, Honorables Juges, la Défense n'a même pas lu convenablement l'Acte d'accusation, la Défense au besoin ne sait même pas pourquoi elle est ici ce matin... en tout cas, cet après‑midi. Par interprétation des propos de Madame le Procureur, la Défense note donc qu'elle n'a que des enseignements à recevoir du Bureau du Procureur. Alors, Madame le Président, Honorables Juges, voyons donc ces doctes enseignements que se propose de nous prodiguer le Bureau du Procureur. 
À travers les dernières conclusions du Bureau du Procureur, et les brillants exposés, dirais‑je, du quatuor qui le représente ici aujourd'hui, la Défense a noté que deux enseignements sont proposés par le Procureur, deux propositions essentielles qui sont faites à votre auguste juridiction, Madame le Président, Honorables Juges. 

La première proposition est qu’Athanase Seromba était un homme instruit et, en conséquence, il pouvait donner des instructions. 

Deuxième proposition, Madame le Président : Athanase Seromba parlait le même langage que les gendarmes ; en conséquence, il pouvait leur donner des ordres et obtenir d'eux l'obéissance à ses ordres. 

J'avoue qu'en terme de leçon, Madame le Président, la Défense est restée perplexe face à ces doctes enseignements. C'est le lieu de se poser la question de savoir, Madame le Président, Honorables Juges, si ce sont ces principes proposés par le Procureur que votre auguste juridiction a charge d'appliquer. Nous ne voulons pas nous permettre les mêmes positions doctorales que le Bureau du Procureur. Nous nous réservons de répondre à ce type de questionnement, Madame le Président, en nous référant essentiellement à ce qui se fait, à ce qui se dit, à ce qui est prescrit. 

C'est pourquoi, Madame le Président, Honorables Juges, je m'en vais, comme vous l'a annoncé Monsieur le bâtonnier, vous exposer les considérations de la Défense sur l'administration de la preuve et le droit applicable par‑devant votre juridiction. 

Je voudrais commencer par indiquer, Madame le Président, Honorables Juges, que dans ces considérations, la première chose qu'il faut examiner est la charge de la preuve. Et le bâtonnier vous l'a dit, la charge de la preuve est gouvernée par‑devant votre juridiction et, d'après les modestes leçons de la Défense... que la Défense a pu recueillir, par le principe de la présomption d'innocence. Ceci au moins est couché dans l'Article 20, alinéa 3 du Statut de ce Tribunal, Madame le Président, Honorables Juges. Le bâtonnier vous l'a indiqué et il vous a indiqué également les divers autres instruments juridiques qui contiennent ce principe. 

En conséquence, l'application de ce principe déduite en général par votre juridiction... en fait, par votre juridiction est que la charge de la preuve de la culpabilité de l'Accusé pèse principalement et essentiellement sur l'Accusation. 

En conformité, donc, avec ce principe, le Procureur est tenu d'établir la preuve de la matérialité des faits qu'il allègue, ainsi que de leur imputabilité à l'Accusé. La norme de la preuve à appliquer en une telle occurrence, comme l'indique l'Article 87 A) du Règlement de procédure et de preuve de ce Tribunal, est que le Procureur doit établir cette preuve au‑delà de tout doute raisonnable. Toutes les allégations formulées doivent être prouvées au‑delà de tout doute raisonnable. Voilà ce qui a été développé dans l'affaire Delalic par le Tribunal pénal international pour la Yougoslavie et qui a été repris — Madame le Procureur l’a d’ailleurs reconnus ce matin — par la Chambre d'appel dans l'affaire Akayesu. 

En ce qui concerne le Jugement Delalic, je vais me contenter de vous en donner les références. Il s'agit d'un jugement du 16 novembre 1998, paragraphe 603. Et dans cette tâche donc qui échoit à Madame le... au Bureau du Procureur en ce qui concerne la preuve de la culpabilité qu'il faut démontrer au‑delà de tout doute raisonnable, votre juridiction, dans sa jurisprudence constante veille toujours à ce que si le moindre doute subsiste au terme de l'exercice attribué au Procureur... à l'Accusation, je dirais, alors ce doute profite à l'Accusé. C'est ce qui a été dit, par exemple, dans une décision de la Chambre d'appel en l'affaire Kayishema, arrêt du 1er juin 2001, page 113. 

Alors, si donc la charge principale essentielle de l'administration de la preuve de culpabilité échoit à l'Accusation, qu'est‑ce qui est attendu de la Défense ? Évidemment, selon le Procureur, et d'après les développements que j'ai entendus depuis ce matin, c'est plutôt à la Défense de prouver son innocence, puisque nous avions l'impression de vivre le principe inverse à savoir celui de la présomption de culpabilité. Mais que non, ce n'est pas ce que disent les décisions de votre juridiction ni les principes de votre Tribunal. 

La norme de la preuve applicable à la Défense est nécessairement inférieure à celle exigée pour les éléments de preuve à charge. En effet, l'Accusé est seulement tenu de produire des éléments de preuve de nature à jeter un doute raisonnable quant à la véracité de sa version, s'ils en portent la conviction et s'ils ne sont pas réfutés. Les éléments de preuve devraient suffire à suggérer une possibilité raisonnable. Les éléments de preuve de la Défense doivent donc simplement être plus convaincants. Il ne s'agit donc nullement du renversement de la charge de la preuve qui échoit — je le répète — essentiellement à l'Accusation. 

Ceci rend vain, Madame le Président, Honorables Juges, ce que j'ai cru entendre ici ce matin comme étant une preuve supplémentaire sur le sentiment de culpabilité. Ce n'est pas devant votre juridiction, Madame le Président, Honorables Juges, que ce type d'élément de preuve peut être proposé. Ce type d'élément de preuve a posteriori et qui relève d'un système auquel votre juridiction n'est pas liée ne peut pas venir servir à établir la culpabilité d'une personne qui bénéficie jusqu'à ce qu'on soit au‑delà de tout doute raisonnable du... du principe de la présomption d'innocence. 

Vous aurez donc compris, Madame le Président, Honorables Juges, que cette allégation sur le sentiment de culpabilité ne mérite même pas que votre auguste juridiction y prête attention. 

Alors, on s'est interrogé sur la charge de... sur la preuve que s'est proposé d'offrir la Défense tout au long de cette procédure en faisant valoir que le père Athanase Seromba était dans l'impossibilité d'avoir des moyens d'empêcher la survenance des événements qui se sont produits en l'église où il se trouvait. Alors, l'on prétend que nous n'avons pas dit ce que nous faisions à cette époque. Et en conséquence, nous ne pouvons pas, aujourd'hui, nous permettre de faire valoir quelque alibi que ce soit. 

Je dois immédiatement répondre à Madame le Procureur sur ce point, pour dire que ce type d'élément de preuve proposé par la Défense est suffisant. Et il n'est même pas nécessaire parce que la Défense, bénéficiant du principe de la présomption d'innocence, c'est à l'Accusation de pouvoir établir au‑delà de tout doute raisonnable la preuve des allégations qui sont faites contre l'Accusé et de l'imputabilité de ces allégations à l'Accusé, au‑delà de tout doute raisonnable. 

Alors, si maintenant nous proposons des éléments de preuve, en ce qui nous concerne, pour justifier en quelque sorte notre situation d'incapacité face aux événements qui se produisaient, Madame le Président, Honorables Juges, il vous appartient, dans votre pouvoir discrétionnaire, de vérifier simplement que ces éléments sont pertinents. Et auquel cas, il revient à Monsieur le Procureur, Madame le Procureur, de contester cet élément de preuve afin de dissiper le doute. Car notre charge… notre mission est essentiellement de pouvoir, par les éléments de preuve que nous proposons, établir le moindre doute, ce que la Défense en l'espèce a eu à faire à travers la pléiade de témoins qui ont comparu par‑devant votre juridiction. 

C'est ce que dit le Juge Asoka de Z. Gunawardana qui considère que : 
« Ce moyen de défense est analogue à la défense d'alibi ou d'accident et estime qu'en l'invoquant, l'Accusé doit produire des éléments de preuve suffisants pour nier la contestation. Pour ce faire, il peut se fonder sur les dépositions des témoins à charge ou citer des témoins à décharge ou encore faire appel à ces deux éléments ensemble et saisir les Juges d'éléments de preuve propres à nier une contestation au sujet de ce moyen de défense qui soit justifiable du Tribunal. À l'instar, donc, de la défense d'alibi, l'invocation de ce moyen de défense ne renverse pas la charge de la preuve et la preuve de ce moyen de défense est jugée vraisemblable par les Juges de première instance. Il appartient au Procureur de la réfuter au‑delà de tout doute raisonnable. Faute de quoi, sa thèse susciterait un doute raisonnable. »

Voilà l'opinion que donne le Juge Gunawardana, en l'affaire Bagilishema qui nous a été invoquée ici ce matin. Et cette opinion se trouve, Madame le Président, Honorables Juges, dans le Jugement du 
7 juin 2001. Et dans ce Jugement, le paragraphe 10 de l'opinion individuelle de ce Juge pourra être utilement consulté. 

Après ces indications, Madame le Président, Honorables Juges, sur la norme de la preuve applicable... applicable à chacune des parties, je voudrais maintenant pouvoir examiner ce que disent vos règlements et votre jurisprudence sur la valeur probante des éléments de preuve. Le principe, Madame le Président, Honorables Juges — et nous en convenons tous, je suppose, Madame le Procureur et nous —, est la liberté reconnue à votre Chambre d'apprécier la pertinence et la crédibilité des éléments de preuve. Il vous revient, en effet, de vous prononcer sur la fiabilité des éléments de preuve. Toutefois, Madame le Président, Honorables Juges, un certain nombre d'indices vous permettent de remplir votre office en conformité avec le statut de votre juridiction. 

C'est ainsi, par exemple, s'agissant de la corroboration, que quand bien même vous admettez — et ça, c'est une jurisprudence qui n'est pas du tout courante — le principe d'un témoignage sans corroboration, en vertu de votre pouvoir discrétionnaire, il reste que la corroboration est toujours un élément de valorisation des témoignages qui en sont l'objet. Ça, c'est ce qu'a dit la Chambre d'appel en considérant que cette jurisprudence, qui n'est pas assez courante, sur l'admission des témoignages sans corroboration ne doivent... ne peut pas être interprétée comme interdisant le recours à la corroboration, la Chambre de première instance, bien sûr, étant libre de le faire en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

C'est une décision de la Chambre d'appel en l'affaire Bagilishema, arrêt du 3 juillet 2002, paragraphe 79. 
Et il est en outre considéré, toujours par votre jurisprudence, que tout élément de preuve qui est étayé par un autre élément de preuve bénéficie logiquement d'une plus grande valeur probante qu'un élément de preuve que rien ne vient appuyer, à moins qu'aucun de ces éléments ne soit crédible. 

Ceci est indiqué, Madame le Président, Honorables Juges, afin d'attirer l'attention de votre auguste juridiction sur les témoignages que vous a proposés le Procureur en l'espèce. Nous allons certainement les examiner plus loin, mais il est temps déjà d'indiquer à votre juridiction que dans la plupart des allégations faites par le Procureur, nous remarquerons que nous n'avons affaire qu'à des témoignages uniques et à des témoignages par ouï‑dire. Il est donc bon que votre auguste juridiction sache, dès à présent, qu'il lui appartient — souverainement, certes, mais nécessairement en raison de sa position habituelle — de s'assurer de ce que la corroboration puisse faire la différence entre un témoignage et un autre. 

Dans l'affaire Musema, précisément, la corroboration des éléments a ici été un facteur important dans l'appréciation de la valeur probante d'une partie substantielle des éléments de preuve que les parties ont présentés devant la Chambre. Le Jugement Musema a été rendu le 27 janvier 2000, et au paragraphe 75 de ce Jugement, ces indications se trouvent mentionnées. 
S'agissant des témoignages toujours, Madame le Président, Honorables Juges, l'évaluation de la crédibilité d'un témoin doit être effectuée dans le cas de chacun d'eux, pris individuellement. Tel est votre jurisprudence. Et la Chambre doit à cette fin apprécier toutes les circonstances de la cause. Et la Défense souligne simplement que lorsque la crédibilité d'un témoin a été mise à mal, l'ensemble de son témoignage devient naturellement douteux, à moins qu'il ne soit corroboré par une source indépendante. 

S'agissant de la preuve par ouï‑dire, la Défense rappelle que la preuve doit être appréciée normalement... doit être appréciée prudemment, particulièrement à la lumière de la place qu'occupe la tradition orale au Rwanda et du risque subséquent de dénaturation de l'information. Telle est une position de votre jurisprudence qui a été établie depuis l'affaire Akayesu. Ce jugement, au paragraphe 136, comporte clairement ces indications. 

Il a en effet été considéré, dans d'autres affaires, que la plupart des Rwandais vivent dans une tradition orale dans laquelle l'individu rapporte les faits tels qu'il les perçoit, peu importe qu'il en ait été le témoin oculaire ou qu'il les tienne d'un tiers. La Défense attire donc l'attention de la Chambre non seulement sur le caractère singulièrement délicat du témoignage par ouï‑dire, mais également sur le fait que ce qui pourrait être rapporté comme un témoignage oculaire de la part de l'Accusation peut en fait être la relation des dires d'un tiers. 

S'agissant de l'identification de l'Accusé par un témoin oculaire, ce problème se pose avec acuité en l'espèce. Monsieur le bâtonnier vous l'a indiqué, nombre de témoins de l'Accusation n'ont pu identifier le père Athanase Seromba qu'ils prétendaient pourtant avoir rencontré au moins une vingtaine de fois. D'ailleurs, le Procureur l'a reconnu lui‑même dans ses dernières conclusions, tout en minimisant le phénomène. Pourtant, ce n'est pas la position de votre jurisprudence. 

Il est établi par la jurisprudence des deux TPI, qu'une Chambre de première instance doit agir avec une extrême prudence en matière d'identification de l'Accusé par les témoins. Lors de l'appréciation des témoins... des témoignages relatifs à l'identification de l'Accusé, la Chambre tient compte d'un certain nombre de facteurs, notamment la connaissance antérieure de l'Accusé par le témoin, la visibilité de l'Accusé, la fiabilité du témoignage, l'éventuelle influence de tiers, la crédibilité générale du témoin. 

Et en général, l'identification de l'Accusé vise en principe à prouver sa présence dans un lieu donné. S'agissant du cas d'espèce, l'identification est un élément qui permet à votre juridiction de vous assurer de ce que le témoin qui dit avoir vu le père Seromba poser tel acte ou donner tel ordre, effectivement, a pu corroborer cela par cet élément d'identification. C'est pour ça, Madame le Président, Honorables Juges, que la Défense rappelle que toute simple allégation de la... de présence de l'Accusé devra être traitée avec prudence et que l'absence de détails est de nature à susciter le doute. 

Dans cette hypothèse — d'ailleurs, votre jurisprudence également est dans ce sens —, la Chambre de première instance sera conduite à examiner les dépositions d'autres témoins afin de clarifier ou éprouver les allégations de tel ou tel témoin. Si cette méthode ne permettait pas de corroborer... 

L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Le Conseil de la Défense lit un document, pourrait‑il aller un peu plus lentement pour les interprètes ? Je vous remercie. 

Me NEKUIE :
D'accord. 

Je reprends donc que la Défense rappelle que toute simple allégation de présence de l'Accusé devra être traitée avec prudence et que l'absence de détails est de nature à susciter le doute. Dans cette hypothèse, la Chambre de première instance sera conduite à examiner les dépositions d'autres témoins afin de clarifier ou éprouver les allégations de tel ou tel témoin. Et si cette méthode ne permettait pas de corroborer les allégations, il subsisterait un doute et la présence de l'Accusé ne serait pas établie. 

Ceci est un extrait toujours de l'affaire Bagilishema, le Jugement du 7 juin 2001, paragraphe 532. 

Madame le Procureur, ce matin, a fait un exposé sur le concours d'infractions. J'avoue que la Défense n'a pas compris les contestations sur les... sur le principe du concours que le Bureau du Procureur semblait élever contre l'exposé écrit de la Défense sur ce point. La Défense maintient, Madame le Président, que s'il est admis que le concours d'infractions puisse être recevable devant votre juridiction, il reste, Madame le Président, que le cumul de condamnations doit être assorti de conditions.

Voilà ce que dit la jurisprudence que nous avons citée. Je ne pense d'ailleurs pas que Madame le Procureur ait été en contradiction avec nous sur ce point et c'est pour cela que je ne pense pas devoir m'attarder sur cette question eu égard au fait que Madame le Procureur, me semble‑t‑il, a reconnu ce matin que pour pouvoir procéder à une condamnation cumulative sur la base d'un même fait, il fallait nécessairement pouvoir établir la preuve d'un fait distinct qui singularise l'infraction qui fait cumul avec la première. Et c'est dans le cadre de cette interprétation d'ailleurs que l'on en arrive à ne pas admettre le principe de la condamnation cumulative en matière de génocide entre le génocide et la complicité de génocide 

Je pense donc que ce point n'étant pas l'objet d'une polémique particulière entre les parties, il est temps que la Défense expose à votre juridiction ce qu'elle pense être le droit applicable, tel qu'établi par le droit international, par le statut de votre Tribunal, le Règlement de procédure et la jurisprudence. Ce droit applicable, Madame le Président, Honorables Juges, est gouverné par le principe universel selon lequel nullum crimen sine lege. Le Tribunal doit appliquer son statut dans les limites du droit international pertinent et en conformité avec les principes fondamentaux de la non‑rétroactivité et de l'interprétation stricte de la loi pénale.

S'agissant du droit international pénal... pertinent — je veux dire — les éléments et sources de celui‑ci sont énumérés par l'Article 38, paragraphe 1 du Statut de la Cour internationale de justice. Et il comporte... il consiste, dans les conventions internationales, dans la coutume internationale, comme preuve d'une pratique générale acceptée comme étant le droit, dans les principes généraux de droit reconnu par les nations civilisées, accessoirement dans les décisions judiciaires et la doctrine des publicistes les plus qualifiés. Et la Défense voudrait préciser devant votre juridiction, Madame le Président, que s'agissant des conventions sur la base desquelles vous êtes appelés à statuer ici, ce sont la Convention sur le génocide et votre Statut... votre propre Statut. 

C'est ce qu'a eu à rappeler le Jugement Tadic... le Jugement Akayesu — au temps pour moi — au paragraphe 468, Jugement du 2 septembre 1998.

Ces principes… Le principe selon lequel nullum crimen sine lege a nécessairement pour corollaire celui de l'interprétation stricte de la loi pénale. Ceci veut dire, Madame le Président, que votre Tribunal n'ayant pas pour vocation de statuer par voie de règlement, seules les infractions prévues par votre Statut doivent être examinées par votre juridiction et les éléments constitutifs doivent être seuls... uniquement ceux qui ont été prévus par le Règlement et le Statut. 

Vous ne pouvez aller au‑delà, Madame le Président, pour appliquer à un accusé des principes qui n'ont été prévus ni par le Statut ni par les textes internationaux que reçoit votre jurisprudence. Donc, la Chambre doit se limiter à une application stricte du Statut sans procéder par analogie et, s'il y a ambiguïté dans les textes que vous êtes appelés à appliquer, Madame le Président, Honorables Juges, cette ambiguïté doit profiter à l'Accusé.

Ceci m'amène, Madame le Président, Honorables Juges, à indiquer que, s'agissant du cas d'espèce, le Procureur a expressément opté pour l'application de l'Article 6.1 du Statut du Tribunal. Il a indiqué de manière claire qu'il entendait engager la responsabilité du père Athanase Seromba sur la base de ce texte, Article 6.1, et non pas l'Article 6.3. 

Autrement dit, Madame le Président, il n'est pas possible pour le Procureur de recourir aux éléments contenus dans l'Article 6.3 pour proposer à votre juridiction de retenir la responsabilité du père Athanase Seromba sur la base de l'Article 6.1. 

Naturellement, je vais apporter quelques éléments de précision sur l'hypothèse singulière du spectateur approbateur dont a parlé Madame le Procureur en commentant notre texte de ce matin, laquelle est l'une des rares occasions pour votre juridiction de sortir de ce contexte de l'application… de l'interprétation stricte de la loi pénale, mais encore faut‑il que les conditions de cette sortie qui sont extrêmement restrictives aient été réunies ; ce qui n'est pas le cas, contrairement à ce qu'a prétendu Madame le Procureur ce matin.

La Défense note donc qu'au paragraphe 654 du mémoire final, bien que présentant à tort le père Seromba comme étant responsable de la paroisse de Nyange, le Procureur est parfaitement avisé du statut de prêtre catholique qu'avait l'Accusé à l'époque des faits, ce qui signifie clairement qu’au sein de l’administration, comme l'a dit le bâtonnier lors de son intervention, le père Athanase n'exerçait aucune fonction officielle et qu'en conséquence, on ne peut pas, en raison de la responsabilité de facto qu'on lui attribue de l'église de Nyange, lui reconnaître une autorité officielle. On ne peut donc rechercher la responsabilité du père Athanase Seromba en l'espèce par omission. 

La Défense attire donc l'attention de la Chambre sur la nécessité de veiller à ce que cette hypothèse soit exclue, cette hypothèse de la responsabilité pénale par omission prévue par l'Article 6.3 de votre Statut. Et la Défense souhaite que votre juridiction, Madame le Président, Honorables Juges, ne fasse son appréciation des faits qui vous sont soumis que sur la base de l'Article 6.1.

Ceci veut dire, Madame le Président, Honorables Juges, que le Procureur doit pouvoir vous rapporter la preuve de ce que le père Athanase Seromba a accompli un fait positif, un fait personnel, un fait substantiellement et directement lié au crime lui‑même et un fait délibéré pour pouvoir emporter votre conviction.

Voilà les éléments qui s'imposent à Monsieur le Procureur, à savoir des actes de commission ou de complicité, qui, s’ils ne sont pas établis au‑delà de tout doute raisonnable, ne sauraient amener votre juridiction à engager la responsabilité pénale du père Athanase Seromba pour omission, ce que nous avons cru déceler à travers l'intervention du quatuor du Bureau du Procureur aussi bien dans ses dernières conclusions que dans les exposés de ce matin. 

Il est donc bon, Madame le Président, Honorables Juges, que la Défense attire votre attention sur ce point.

Quelles sont donc les différentes formes de responsabilité prévues... pénales prévues par votre... le Statut de votre Tribunal ? Nous devons les examiner, Madame le Président, Honorables Juges, eu égard aux orientations que donne le Procureur à cette affaire sur le plan des principes. C'est pour ça que la Défense se fait le devoir d'exposer la responsabilité pénale sur la responsabilité pénale individuelle au sens de l'Article 6.1, sur la responsabilité pénale individuelle au sens de l'article 6.3 et enfin, de vous parler, Madame le Président, Honorables Juges, de cette hypothèse singulière de responsabilité... du... de responsabilité du spectateur approbateur. Ceci nous paraît fondamental pour la meilleure compréhension des faits et du droit en cette affaire Le Procureur c. Athanase Seromba.
Voici ce qu'énonce l'Article 6.1 du Statut. Il y est dit que : « La responsabilité pénale individuelle d'un Accusé peut être engagée pour cinq formes de participation à la commission d’un des trois crimes visés par... dans le statut. » Il y a donc différentes étapes de la commission du crime qui vont de sa planification initiale jusqu'à son exécution.

La Défense note d'ailleurs, au passage, que le Procureur, en définitive, n'a retenu, pour l'appréciation de la responsabilité du père Athanase Seromba en l'espèce, que trois des cinq formes énoncées, à savoir : La planification, la commission... l'ordre... l'ordre — au temps pour moi — et l'aide et l'encouragement. Ceci ressort de l'intervention de l'un des membres du Bureau du Procureur sur la responsabilité du père Seromba exposée juste avant la dernière intervention du membre du Bureau du Procureur — je crois, ce fut l'exposé de Monsieur Townsend. 

Nous allons donc revenir sur ces trois éléments qui ont été retenus par le Procureur et nous observons simplement que, contrairement à ce qu'ils ont souvent prétendu, c'est bien le Procureur qui semble varier, Madame le Président, Honorables Juges, dans les allégations qu'il entend soumettre à votre auguste juridiction car tel n'était pas au départ, et dans l'Acte d'accusation, ce qu’entendait soumettre à votre auguste juridiction le Bureau du Procureur, et ce ne sont pas ces faits dont il a entendu administrer la preuve et ce, exclusivement à travers la présentation de ses moyens de preuve à charge. Aujourd'hui, nous observons qu'il y a eu une évolution, nous en reparlerons plus tard.

Nous disons, Madame le Président, que ces différentes formes doivent avoir substantiellement influé dans la survenance de l'infraction. S'agissant de la planification, la notion de planification suppose nécessairement une concertation criminelle débouchant sur une résolution d'agir sur laquelle au moins deux personnes se sont accordées. Telle est la définition que donne votre Chambre dans le Jugement Musema, relativement à l'entente en vue de commettre le génocide. 

On ne saurait donc parler de planification individuelle, hypothèse qui renvoie en fait à la préméditation. 

D'autre part, ce mode de participation au crime suppose que l'implication atteigne un degré substantiel. C'est ainsi que dans l'affaire Frisch, l'accusé a été acquitté par le Tribunal militaire international de Nuremberg malgré sa position de directeur ministériel des services de presse radiophonique car sa position et son influence au sein du Reich ne lui conféraient pas un statut suffisant pour entreprendre la planification des conférences qui prônaient une guerre d'agression. 

Il faut donc qu'on puisse, par la participation à la planification, on puisse influer sérieusement et substantiellement dans l'exécution du crime planifié. La simple approbation mentale ne suffit donc pas. Telle est donc la jurisprudence établie depuis l'affaire Frisch que je viens d'indiquer. 

S'agissant des faits de commission, la commission vise l'auteur principal des crimes. Ceci entre normalement dans le champ de votre compétence rationae materi. Donc, c'est pas un sujet sur lequel je vais m'attarder également, Madame le Président, Honorables Juges, mais c'est ici le lieu de dire que c'est à partir de la nécessité de l'accomplissement d'une infraction par commission en vertu de l'Article 6.1 que certaines décisions du Tribunal pénal international pour le Rwanda, comme celles du Tribunal pénal international pour la Yougoslavie, ont trouvé des raisons de pouvoir sanctionner des Accusés sur la base de l'Article 6.1 par voie d'omission. Mais il faut pour cela, Madame le Président, Honorables Juges, que cette omission intervienne dans le cadre d'un... dans le cas d'un accusé qui avait une obligation légale d'agir et qui n'a pas agi. 

Cela m'amène encore, Madame le Président, Honorables Juges, à vous dire qu'il sera important pour la Défense de vous exposer dans les détails cette hypothèse du spectateur approbateur qui est la seule susceptible de vous amener à retenir la responsabilité pénale d'un accusé sur la base de l'Article 6.1, et qui n'est pas légale... licite.

La troisième forme donc est l'incitation et, à l'instar de la planification, dans le Jugement Akayesu, les Juges considèrent qu'il s'agit d'une forme d'instigation parce qu'ils y voient une analogie entre l'incitation, en français, et l'instigation, en anglais. Et ça les amène à renvoyer cette responsabilité, en vertu de l'incitation prévue à l'Article 6.1, aux mêmes agissements que ceux prévus à l'Article 2.3 du Statut.

Ensuite, il y a l'ordre de commettre, ce fameux ordre de commettre dont on a parlé, Madame le Président, Honorables Juges. La responsabilité de l'Accusé peut effectivement être engagée sur la base de l'Article 6.1 dans le cas où il use de sa position d'autorité pour ordonner la commission d'un crime. Mais il est précisé dans la jurisprudence que cette forme de participation, Madame le Président, Honorables Juges, suppose une relation de subordination entre le donneur d'ordre et l'exécutant. Telle est également la position de votre juridiction en l'affaire Rutaganda dans le Jugement du 6 décembre 1999, paragraphe 39.

Enfin, il y a l'aide et l'encouragement qui s'entend du soutien apporté à quelqu'un. Ceci également a été défini dans le Jugement Akayesu du 2 septembre 98, déjà cité, et ce qu'il importe de noter, c'est que le complice en matière d'aide et d'encouragement doit avoir fourni une assistance à l'auteur principal du crime en connaissance de cause, c'est‑à‑dire en sachant que cette aide contribuerait à la commission du crime dont il s'agit. 
Donc, si le Procureur entend retenir ou faire retenir la responsabilité du père Athanase Seromba en l'espèce, il faut qu'il établisse premièrement qu'il y a eu aide et que cette aide de la part du père Athanase Seromba était une aide faite en connaissance de cause, en ayant conscience de ce qu'elle allait contribuer à la commission des infractions commises par les auteurs principaux, ce qui ne nous semble pas être la démonstration qu'a faite le Procureur jusqu'à présent.

Je vais rapidement, Madame le Président, Honorables Juges, brosser la responsabilité pénale individuelle, au sens de l'Article 6.3, uniquement pour indiquer que, contrairement au choix qu'a fait le Procureur, les éléments qu'il semble rechercher pour solliciter de votre juridiction la condamnation du père Athanase Seromba sont des éléments en réalité qui se trouvent contenus dans l'Article... la responsabilité… l'Article 6.3 qui prévoit cette responsabilité restrictive par omission. 

Et si tel est le cas, Madame le Président, il est bon quand même que la Défense fasse observer à votre juridiction que, sur la base de l'Article 6.3, trois conditions essentielles doivent être remplies pour que la responsabilité d'un Accusé puisse être engagée. La première de ces conditions, elle vient de subordination, la deuxième est le fait de savoir ou d'avoir des raisons de savoir et la troisième est le défaut d'empêcher ou de punir. 

S'agissant du lien de subordination, Madame le Président, je ne vais pas m'attarder dessus, mais je voudrais simplement indiquer que quand on parle du lien de subordination sur la base de l'Article 6.3, il s'agit d'un lien qui est établi entre... entre le subordonné et l'autorité — la personne qui a autorité sur lui de pouvoir —, tel que cette autorité puisse être en mesure de contrôler effectivement les agissements de son subordonné et de les sanctionner. Il doit donc avoir... Elle doit donc avoir — au temps pour moi — un pouvoir comparable à celui d'un chef militaire. 

Lorsqu'il est question donc de rechercher la responsabilité de l'Accusé sur ce chef, il faut que l'Accusé ait eu la capacité matérielle de prévenir et de sanctionner les violations commises par son subordonné, sans quoi sa responsabilité ne pourrait être engagée sur ce chef. Il faut également que ce supérieur hiérarchique qu'est l'Accusé ait pu savoir ou ait eu des bonnes raisons de savoir que son subordonné... que les agissements... que son subordonné allait commettre ces infractions ou était en train de commettre l'infraction en question ou les avait commises ; donc, qu'il ait pris les précautions nécessaires pour s'informer convenablement à l'égard de son subordonné.

Il faut qu'ayant eu ces informations et ayant ce pouvoir donc d'empêcher, il ne l'ait pas fait. Et ça, c'est la troisième condition.

Est‑ce que le vicaire paroissial en fonction a de telles prérogatives à l'égard des personnes qui se trouvaient à l'église de Nyange à cette époque ? Telle est la question que la Défense se propose d'examiner en ce moment. 

Le vicaire paroissial, Monsieur le bâtonnier vous l'a dit, Madame le Président, Honorables Juges, est un prêtre que l'évêque du diocèse affecte aux côtés d'un curé, lui aussi prêtre d'ailleurs, pour l'assister dans ses charges pastorales. Il ressort de cette présentation des fonctions de l'évêque... du vicaire paroissial que celui‑ci est nécessairement d'abord sous l'autorité du curé auprès duquel il est affecté et en toutes circonstances sous l'autorité du vicaire diocésain, puisque tous les deux, aussi bien le curé que le vicaire, relèvent de l'autorité de l'évêque. 

Il n'est donc pas possible qu'un vicaire en fonction puisse se voir investi d'une autorité que ne lui a pas attribuée l'évêque diocésain ou le curé. C'est ce qu’indique le droit canon dont nous avons cité les dispositions dans notre mémoire. Et ce droit canon également régit de manière très précise les circonstances dans lesquelles une paroisse vient à se trouver vacante, c'est‑à‑dire sans évêque... sans curé, je veux dire, sans curé. 

Lorsqu'une paroisse donc vient à se trouver sans curé, pour quelque raison que ce soit, elle est automatiquement placée sous l'autorité directe de l'évêque diocésain. Et les dispositions du droit canon indiquent le mode selon lequel celui‑ci organise l'administration intérimaire de la paroisse. Nous vous avons cité les articles... les canon 533, canon 539 et canon 540 sur la question. En l'occurrence, le canon 533 dit : 
« Il revient à l'évêque diocésain de prendre les dispositions nécessaires selon lesquelles, pendant l'absence du curé, la charge de la paroisse sera assurée par un prêtre muni des facultés nécessaires. » 
« Quand la paroisse — et ça, c'est le canon 539 — Quand la paroisse est vacante ou quand le curé est dans l'impossibilité d'exercer sa charge pastorale pour des raisons d'emprisonnement, d'exil ou de relégation, d'incapacité ou de maladie ou pour toute autre cause, l'évêque diocésain désignera le plus tôt possible un administrateur paroissial, c'est‑à‑dire un prêtre qui remplacera le curé selon le canon 540. » 

Et le canon 540 énonce : « L'administrateur paroissial est soumis aux mêmes devoirs et jouit des mêmes droits que le curé. » 

En somme, donc, Madame le Président, Honorables Juges, le vicaire ne dispose nullement de pouvoir propre et ne peut se soustraire à l'autorité de l'évêque du diocèse. 
Et en tout état de cause, les membres du clergé, comme l'a si bien dit Monsieur le bâtonnier, n'ont pas sous leur autorité des armées. Qu'ils soient vicaires, curés ou évêques, ils n'exercent qu'une mission pastorale et pas des fonctions de gouvernance assorties de pouvoirs d'autorités tels que nous les reconnaissons au sein d'un État, d'un pouvoir coercitif à l'égard de leurs ouailles. Ils n'en ont pas. 

Et il faut souligner ici qu'en l'espèce, le père Anasthase Seromba — et cela ressort de la pièce D. 5 de la Défense — n'était même plus le vicaire en fonction de la paroisse de Nyange, puisqu'il avait été affecté à la paroisse Crête Congo Nil et n'a pu se rendre à son nouveau poste d'affectation qu'en raison des événements survenus à partir du 6 avril.

Ainsi, Madame le Président, ayant présenté la notion de responsabilité pénale individuelle, aussi bien sur le plan... sur la base de l'Article 6.1 que sur la base de l'Article 6.3, ayant donné ces précisions sur les fonctions du vicaire pastoral... du vicaire paroissial, il est bon que la Défense attire votre attention particulièrement sur cette hypothèse du spectateur approbateur qui est l'une des hypothèses que votre jurisprudence prend souvent en compte pour oser appliquer les dispositions de l'Article 6.1 du statut en matière d'infraction par omission.

C'est une question qui a été effectivement examinée par vos juridictions. Vous vous êtes interrogés sur la question de savoir si cette catégorie de personne, à savoir le spectateur approbateur, qui est tenu en si haute estime par les autres auteurs du crime que sa présence vaut encouragements, même en l'absence d'une obligation juridique découlant d’une position de supérieur hiérarchique, pouvait voir sa responsabilité engagée du fait de ce silence approbateur. 

C'est dans le Jugement Aleksovski, effectivement, que cette question a été examinée. Et à l'analyse, Madame le Président, Honorables Juges, il apparaît que la jurisprudence établit de manière claire qu'aucune condamnation ne peut être prononcée sur cette seule base. 

Votre jurisprudence : « Le silence approbateur n'a été retenu parmi les éléments constitutifs que l'actus reus de complicité que dans des situations où il était le fait d'un représentant de l'autorité politique reconnu comme tel par les auteurs des crimes présents sur les lieux du crime ou à proximité. » 

Il faut donc être investi du même type d'autorités que celles prévues par les dispositions de l'Article 6.3 de votre Statut. Et tant que l'on n'est pas investi d'un tel pouvoir officiel, votre jurisprudence, Monsieur le Président, Honorables Juges, ne s'est jamais permise de retenir la responsabilité de l'Accusé sur la base de ce silence approbateur. 
Parce qu'en général, dans votre jurisprudence, sur cette question, il faut démontrer que cette présence a eu un effet substantiel sur la perpétration du crime en la favorisant considérablement et que la personne avait l'intention requise et avait le pouvoir soit d'empêcher l'exécution du crime soit de sanctionner les auteurs de ces crimes.

Il faut donc nécessairement que l'Accusé auquel on reproche ce silence approbateur se soit trouvé dans la position de cette autorité publique que les auteurs de l'acte illicite savent détenir un pouvoir tel que s'il leur ordonne de s'abstenir de commettre l'acte illicite, naturellement, ils sont tenus de s’exécuter parce qu'ils savent être susceptibles de sanctions de la part de cette autorité. Telle est la position constante de toutes les jurisprudences en la matière, Madame le Président, que ce soit celle du Tribunal pénal international pour la Yougoslavie ou celle du Tribunal pénal international pour le Rwanda, c'est‑à‑dire votre auguste juridiction.

C'est sur cette base par exemple — et on a cité l'affaire Bagilishema ce matin — que le Tribunal a exigé entre autres la preuve que l'Accusé a donné son aval et son consentement à la poursuite des opérations de contrôle qui étaient effectuées dans les barrages routiers nonobstant les pouvoirs qu'il avait d'y mettre un terme en sa qualité de bourgmestre.

L'INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
Maître, vous voudrez bien répéter ce que vous venez de lire pour les interprètes. Je vous remercie. 

Me NEKUIE :
Je vais le faire. 

Donc, c'est sur ces bases d'autorité, disais‑je, et de caution donnée à l'acte illicite… à l'accomplissement de l'acte illicite qu’en l'affaire Bagilishema, le Tribunal a exigé entre autres la preuve que l'Accusé a donné son aval et son consentement à la poursuite des opérations de contrôle qui étaient effectuées dans les barrages routiers nonobstant le pouvoir qu'il avait d'y mettre un terme en sa qualité de bourgmestre.

C'est le Jugement du 7 juin 2001, paragraphes 895 et 1011.

Vous aurez noté au passage, Madame le Président, Honorables Juges, qu'il s'agit ici d'un bourgmestre. Le TPIY justement, cité également ce matin en l'affaire Aleksovski, a énoncé pour sa part que la présence d'un accusé disposant d'une certaine autorité ne suffit pas à elle seule à prouver la participation intentionnelle ; il ne peut être tenu responsable en vertu de l'Article 7.1, dans l'hypothèse où il n'a pas d'autorité directe sur les auteurs principaux des crimes. Donc, en fait, seules les personnes investies d'une autorité publique peuvent se trouver dans une telle situation.

Et le caractère officiel de cette approbation est souligné par la jurisprudence.

C'est ainsi que l'on retrouvera cette triple exigence, Madame le Président, Honorables Juges, aussi bien dans l'affaire Aleksovski que dans l'affaire Furundzija qui a été citée ce matin, l'affaire Akayesu, l'affaire (inaudible) Gruben, l'affaire Musema, l'affaire Niyitegeka et l'affaire d'ailleurs qui a eu à introduire cette notion de spectateur approbateur, à savoir celle de la synagogue.

Dans l'affaire Aleksovski, il est bon de vous dire, Madame le Président, de préciser que l'Accusé était directeur de prison, donc il était investi d'un pouvoir officiel. Et donc, il avait à ce titre édité un règlement intérieur et était le seul à recevoir les représentants du CICR et de la mission européenne d'observation et il délivrait des ordres de transfert de prisonniers sans lesquels le transfert d'un détenu ne pouvait être exécuté. Et, lors d'une fouille, des détenus avaient été insultés, donc, menacés, violentés en présence de l'Accusé.

Dans l'affaire Akayesu, l'Accusé a été condamné justement pour avoir aidé et encouragé à commettre les actes de violence sexuelle en permettant qu'ils soient commis par des Interahamwe à l'intérieur ou près du bureau communal dont il était également le bourgmestre.

Dans l'affaire Furundzija qui a été citée ce matin, l'Accusé fut condamné pour viol du fait qu'il poursuivait l'interrogatoire alors même que la personne interrogée subissait des violences sexuelles. La Chambre a estimé que la présence de l'Accusé et le fait qu'il a poursuivi l'interrogatoire de la victime ont aidé et encouragé l'Accusé (sic) dans la perpétration de ses crimes. 

Encore une fois, il ne s'agissait pas d'une simple présence d'ailleurs, car si l'Accusé n'a pas participé aux sévices sexuels, il était activement en train d'interroger la victime à ce moment‑là. Donc, il était également investi des pouvoirs officiels et activement engagé dans l'accomplissement des crimes connexes, ce qui a expliqué que sa responsabilité puisse être retenue.

En l'affaire Niyitegeka, la Chambre cite justement l'affaire Bagilishema relative au spectateur approbateur, mais il ne s'agit nullement, dans ce cas de figure, du... de ce cas de figure dans l'affaire Niyitegeka. En effet, l'Accusé est condamné en relation avec une série d'attaques consécutives dans la même région pour génocide, entente en vue de commettre le génocide, incitation directe et publique à le commettre et crimes contre l'humanité.

Donc, en l'affaire Niyitegeka, non seulement l'Accusé disposait d'une autorité publique en tant que Ministre de l'information du gouvernement par intérim mais, en outre, il a participé activement à la commission de nombreux autres... de nombreuses autres infractions dans le cadre de l'encouragement qu'il apportait à ses subordonnés.

En toutes circonstances, donc, Madame le Président, Honorables Juges, toutes les jurisprudences évoquées dans l'hypothèse du spectateur approbateur attestent de ce que les éléments constitutifs de l'infraction qui permet... qui permettent à la Chambre finalement de retenir la responsabilité de l'Accusé sur la base de l'Article 6.1 comme spectateur approbateur sont exactement ceux établis par l'Article 6.3. Tant qu'on n'est pas investi de ce pouvoir officiel de contrôle d'autorité publique susceptible d'exercer un contrôle effectif sur les auteurs de l'acte illicite, il n'est pas possible que la jurisprudence engage la responsabilité de l'Accusé sur la base de l'Article 6.1. 

Ceci est d'ailleurs un souci exprimé par votre jurisprudence... votre juridiction, Madame le Président, du respect du principe de l'interprétation stricte de la loi pénale et du principe également selon lequel nullum crimen sine lege. Et il est clair en ce qui concerne cette hypothèse de la responsabilité du spectateur approbateur, Madame le Président, qu'elle n'est prévue par aucune norme de droit international. Elle n'est prévue par aucune norme de droit international, elle n'est que la résultante d'une pratique jurisprudentielle restrictive.

Dans le cas de l'affaire dite de la synagogue, jugée donc par un tribunal d'occupation, cet exemple de l'affaire dite de la synagogue était fondée essentiellement sur le fait que le parti nazi avait déjà été déclaré organisation criminelle, ce qui fait que l'appartenance à un tel parti et le fait d'exercer une influence au sein de ce parti et, par ce fait, de pouvoir approuver par son silence les agissements criminels des auteurs de l'acte illicite, ont entraîné la retenue de la responsabilité de l'Accusé qui était jugé devant ce tribunal en l'affaire de la synagogue.

Lorsqu'on examine le Statut de Rome qui porte création de la Cour pénale internationale, on ne voit aucune disposition générale relative à l'omission qui justifierait le fait que, de manière exceptionnelle, cette hypothèse de spectateur approbateur puisse continuer d'avoir cours devant les juridictions 
ad hoc. 

Il s'agit donc en définitive, Madame le Président, Honorables Juges, d'une forme délicate et marginale de responsabilité que votre juridiction n'examine qu'avec une extrême prudence et rejette systématiquement lorsque l'Accusé ne se trouve pas investi du pouvoir d'un représentant de l'autorité publique.

Cette mise au point sur le plan des principes étant faite, Madame le Président, Honorables Juges, je voudrais à présent examiner l'Acte d'accusation qui saisit votre juridiction; Madame le Président...
Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Nekuie, cela fait plus de deux heures et demie que la Défense a la parole. Vous pensez qu'il vous faudrait encore combien de temps pour terminer ? 

Peut‑être pouvons‑nous résumer étant donné que nous avons les développements écrits de la Défense en ce qui concerne... ? Si vous pouviez résumer ? 

Me NEKUIE :
Madame le Président, précisément, la Défense n'entendait pas présenter sa plaidoirie de cette manière, mais il se trouve que la décision qui a été rendue nous oblige à introduire dans les moindres détails tous les moyens de défense que nous entendions proposer à votre juridiction dans le cadre de nos dernières conclusions et du corrigendum qui s'ensuivait. Donc, je ne voudrais pas cacher à votre juridiction, Madame le Président, que nous avons encore un certain nombre d'éléments que nous entendons soumettre à l’appréciation de votre juridiction dans le cadre de notre plaidoirie. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Et il vous faudrait encore combien de temps pour terminer  ? 

Me NEKUIE :
J'avoue que je ne pourrais pas évaluer, Madame le Président, en tout cas, il me faudra au minimum trois heures de temps. 


(Conciliabule entre les Juges)
Mme LE PRÉSIDENT :
Peut‑être faut‑il que je donne certaines informations, parce que nous ne pouvons pas siéger demain car la salle sera prise pour l'affaire Karemera dans laquelle, d'ailleurs, siège le Juge Kam. Donc, j'avais compris qu'avec le coordonnateur, il était entendu que la Défense ferait en sorte que... bon, peut‑être en prenant un peu plus de trois heures, ce que le Procureur a appris, que nous puissions quand même terminer à un heure raisonnable parce que nous ne pouvons, bien entendu, pas retenir tout le monde jusque très tard dans la nuit. 

Alors, si vous pouvez ne pas peut‑être reprendre ce que nous avons déjà ici dans votre... dans vos réquisitions écrites, et développer peut‑être des points pour répondre au Procureur, mais si nous devons continuer à ce rythme — car si je m'en réfère à votre document, on en est à la page 28 sur une... sur 70 pages —, ça risque évidemment de déborder très largement. 

Me MONTHÉ :
Madame le Président, je ne sais pas ce que le coordinateur vous a dit ou ne vous a pas dit. Je lui ai adressé une lettre lorsqu'on a demandé le temps estimatif de parole, je lui ai dit que la Défense prendrait 7 heures. Et personne ne nous a dit quel serait le temps du Procureur. Je ne sais pas si cela a été discuté en cette audience ce matin, mais on ne nous a pas parlé de temps de parole puisque nous sommes entrés directement dans des incidents. 

Je vais être encore obligé de dire qu'il y a quelque chose qui ne va pas. On ne peut pas nous donner la parole, nous sommes en train de plaider, et puis on nous arrête pour nous dire qu'il n'y a pas d'audience demain et que nous ne pourrons pas continuer, il faut résumer. Ou nous plaidons et nous plaidons intégralement ou nous ne plaidons pas, mais nous ne pouvons pas plaider à moitié. 
Tout ceci participe de ce sentiment qui nous met mal à l'aise parce que si nous devons sans arrêt avaler des couleuvres parce qu'il y a des contraintes qui nous sont étrangères, alors il faut mieux que nous ne fassions pas ce procès, que nous arrêtions comme ça et que vous preniez votre décision, mais il n'est pas possible que nous ayons le devoir de défendre le père Seromba et que nous soyons dans l'incapacité matérielle, parce que depuis le début de ce procès, ça va faire deux ans, nous avons toujours les mêmes problèmes et c’est toujours nous qui assumons. 

Alors, il faudrait peut‑être qu'on nous laisse, au moins au dernier virage, la possibilité de nous exprimer. Voilà ce que je dis, je n'ai pris personne en (inaudible), j'ai écrit pour dire que nous avions besoin de sept heures, et nous ne l'avions pas volé. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Mais Maître, lorsque vous avez dit que vous auriez besoin de 7 heures, je pense que le coordonnateur vous a dit que ce n'était pas possible. Parce que le coordonnateur… Et vous‑même, vous savez que nous avons une journée pour les closing arguments. Et dans la mesure où il s'agit de reprendre ce qui est déjà écrit — parce que ça, nous l'avons et, de toute façon, nous avons lu et nous allons relire ces écritures pour prendre une décision —, je vous demande donc à ce stade d'essayer de voir comment nous organiser de manière à ce que nous ne restions pas là, quand même, jusque... je ne sais pas à quelle heure de la nuit en retenant tous ceux qui nous aident pour cette audience. Et c'est dans cette mesure que je vous demande simplement d'essayer de voir dans quelle mesure vous pouvez nous aider à terminer quand même cette audience à une heure raisonnable. C'est tout. Mais nous vous laissons évidemment tout loisir pour développer vos arguments. Le Procureur en a eu pour trois heures, alors si vous nous dites qu'il vous faut absolument sept heures, quand même, il y a un déséquilibre qui... qui est manifeste. 

Alors, nous voulons bien vous donner plus que le Procureur. C'est‑à‑dire que si vous essayez de vous organiser pour avoir un temps de paroles de quatre heures... quatre heures... quatre heures et demie, ça va être limite, limite, mais au‑delà, ça... c'est vraiment nous demander quelque chose d'assez dur. Parce que nous avons fait une pause d'une heure pour permettre aux uns et aux autres de pouvoir au moins prendre un petit repas rapide, mais si nous maintenons les gens jusqu'à minuit, je crois que ça va être quand même anormal. 

Alors, essayez de comprendre et de nous apporter votre concours. Ce qui est mentionné ici, je pense que ça peut être quand même parcouru en une heure, une heure et demie, que nous puissions terminer à une heure raisonnable. C'est tout ce qu'on demande. 

Me MONTHÉ :
Madame le Président, je crois que nous ne nous comprenons pas. Personne ne nous a dit que l’audience se terminait aujourd'hui. Ça, ça n'a pas été porté à la connaissance de la Défense. On ne nous a jamais dit cela. Et je répète que ce qu'on nous a demandé, et le coordinateur est là présent, je lui ai dit et redit que nous avions besoin de sept heures, on ne nous a jamais dit que l’audience se terminait aujourd’hui. Alors, moi, je ne vois pas comment on peut nous dispenser de la parole. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître, je crois que le Greffe est représenté. Nous avons également le coordonnateur qui a servi de... enfin, qui a communiqué avec vous, et on a écrit « un seul jour, le 27 », on n'a pas indiqué un autre jour. D'ailleurs, le document est là. On a dit… On a écrit que les closings arguments auront lieu le mardi 27 juin ; on n'a pas mis le mardi 27 juin et le mercredi 28 juin. 

(Conciliabule entre les Juges et leur assistant)


Bon, en plus, on vient de nous dire que nous aurons le personnel... enfin, les interprètes et les sténotypistes jusqu'à 18 heures. Alors, vous comprenez que nous soyons obligés… Jusqu'à 18 heures ? 


(Concertation entre les Juges et leur assistant)

Mme LE PRÉSIDENT :
Écoutez, nous essayons de trouver une solution, mais comme je l'ai dit, il faut quand même essayer de réduire, parce que le personnel qui nous assiste est là depuis 8 heures et il semblerait qu'à 18 heures, le... ils vont partir et qu'on n'a pas prévu une relève. 

Nous, nous voulons bien siéger demain, nous n'avons pas de problème par rapport à cela, mais faut‑il encore que nous ayons une salle d'audience et, à ce moment‑là, également, on risque de ne pas avoir le Juge Kam qui siège demain à 9 heures dans une autre affaire, mais il est certain que ce qui était prévu, c'était qu'on siège aujourd'hui. 

Par contre, je ne vois... je ne voyais pas d'inconvénient à ce qu'on aille un peu au‑delà de 18 heures, mais maintenant, on me dit que même cela, ce n'est pas possible parce que le personnel qui... enfin, les interprètes, les sténotypistes, on leur a dit qu'à 18 heures, ils pourront partir. 

Donc, je crois qu'au lieu de perdre encore du temps, il vaudrait mieux que Maître Nekuie reprenne la parole, et après ils viendront nous dire ce qu'on a pu trouver comme solution. 

Me MONTHÉ :
Madame le Président, s'il vous plaît, je ne peux pas continuer à assurer la défense du père Seromba dans ces conditions‑là. Personne ne nous a jamais dit qu'on avait qu'un seul jour d'audience, une seule journée d'audience. Ça, c'est un premier point. Il n'y a aucun document dans ce sens qui est venu. 

M. LE PRÉSIDENT :
(Intervention inaudible : Micro fermé) 

Me MONTHÉ :
Madame le Président, nous ne l’avons pas eu !

Mme LE PRÉSIDENT :

(Intervention inaudible : Micro fermé)

Me MONTHÉ :
Oui, oui, mais le greffier, il…

Ça, c'est un premier point. Le deuxième point, Madame le Président, le deuxième point, c'est que le temps de parole concernant les parties n'a pas été discuté. Alors, je ne vois pas comment... Si d’ailleurs, d'aventure, on suit ce que dit la Chambre, vous vous arrêtez à 18 heures parce que le personnel des cabines doit partir. Si d'aventure le Procureur devait dire un mot, que se passe‑il ? 
Alors moi, Madame le Président, ou on peut plaider et nous plaidons ou on ne peut pas plaider et vous nous donnez acte de ce que nous ne pouvons pas plaider, mais les contingences du Tribunal ne peuvent pas nous être opposées. Le fait qu'il n'y ait pas de salle, qu'il y ait des problèmes avec le personnel de la Section des langues ne relève pas des Avocats de la défense. Nous n'avons pas terminé notre plaidoirie, ce serait quand même extraordinaire que, dans ce procès, nous cumulions tout : L'Accusé qui ne peut pas parler, les avocats qui ne peuvent pas plaider et qu'on nous dise que parce qu'il n'y a pas de salle, on arrête la plaidoirie à 18 heures. Nous ne le ferons pas. Si c'est 18 heures, vous nous donnez acte de ce que nous ne pouvons pas plaider et nous partons, et vous rendez votre décision dans ces conditions. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Non, je crois que le greffier vient de vous présenter ce document qui a été envoyé à toutes les parties et qui indique bien que c'est aujourd'hui que les closing arguments auraient lieu. Ça ne devait pas déborder sur demain et c'était bien clair pour toutes les parties. 

Maître Nekuie, si vous voulez bien reprendre la parole pour poursuivre les réquisitions en attendant qu'on nous a... donne une solution en ce qui concerne les interprètes et les sténotypistes notamment. 

Me NEKUIE :
Oui, Madame le Président, je vous ai indiqué que j'avais besoin d'au moins trois heures. Combien de temps vais‑je pouvoir continuer mon exposé à partir de maintenant ? 

Mme LE PRÉSIDENT :
Je ne peux pas vous répondre pour l'instant parce que j'attends que ceux qui sont allés contacter les services compétents viennent nous rendre compte. Alors, je vous dis que pour l'instant, vous pouvez continuer et puis, après, nous pourrons vous donner des renseignements à propos de la suite. 

Me NEKUIE :
Madame le Président, je voudrais pouvoir me mettre en consultation avec mes confrères avant de vous indiquer ce que j'entends faire. 


(Concertation au sein du banc de la Défense)

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Nekuie, il ne vous est pas possible de reprendre ce... parce que, bon, nous avons vu que vous suivez ce document que nous avons tous à l'écrit. Est‑ce qu'il vous est possible, peut‑être, de continuer en disant : Bon, alors tel point, c'est développé de telle page à telle page, si vous avez quelque chose, vous ajoutez. Pour que nous essayions d'avancer parce que, là, nous perdons du temps et… 
Mais ce document, nous l'avons, donc nous le lisons, nous l'avons lu, nous n'avons pas... c'est pas la peine de le reprendre intégralement. Moi, c'est vraiment... j'essaie de trouver une solution qui puisse nous sortir de cette impasse. 

Me MONTHÉ :
Madame le Président, ce n'est pas à nous de la Défense de trouver des solutions, c'est à vous, le Siège, de trouver des solutions. Moi, on me parle, on me dit que demain, il y a audience. Moi, je ne comprends pas. Chaque fois, quand c'est Seromba, on a des problèmes. Pourquoi ne pas reporter l'audience à demain pour nous permettre de terminer ce procès ? Vous n'allez quand même pas nous demander de faire des fautes pour réparer des fautes qui ne sont pas les nôtres. On ne peut pas résumer en renvoyant à un document quelque chose qui doit être plaidé. Ça ne s’est jamais vu ! Ça ne se fait pas comme ça et ça ne se fera pas ! 
Si nous ne pouvons pas plaider, Madame le Président, et je vous le dis très sérieusement, si nous ne pouvons pas plaider, vous nous donnez acte de ce que nous ne pouvons pas plaider et ça s’arrête là. Mais il n'est pas question que nous sabordions notre travail pour des questions de contingence du Greffe, du Tribunal parce que nous sommes la 25e rue… roue du carrosse. Ce n'est pas raisonnable, ce n'est pas conforme à nos droits, au respect de nos droits. Nous devons plaider cette affaire jusqu'au bout, dans des conditions difficiles — je l'ai expliqué —, et il n'est pas question que nous transigions là‑dessus. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Ce que nous voulons éviter, c'est simplement que vous soyez là en train de lire un document que nous avons sous les yeux et que vous résumiez ce que vous avez à dire quitte à faire des renvois à ce document. Si vous avez quelque chose de nouveau, vous pouvez le dire. 

Me NEKUIE :
Madame le Président, vous n'avez pas exactement le même document sous les yeux. Vous n'avez pas exactement le même, c'est pour cela que nous n'avons pas compris ce matin la décision rendue sur le corrigendum parce que, effectivement, il y a une bonne partie de ce document que vous avez, mais il se trouve qu’il y a des éléments importants qui n'avaient pas été tirés au moment où nous nous proposions de déposer le document original qui ne se trouvent pas contenus dans ce document. Ce qui explique le fait que nous ayons décidé, nous, de suivre à la lettre ce document, encore qu'il m'est arrivé de passer sur un certain nombre de points, justement, que je savais être contenus dans le document que vous avez sous les yeux. Mais nous sommes absolument attachés au contenu de ce document parce que, là-dedans, se trouvent tous les éléments que la Défense du père Seromba a entendu faire mettre en évidence dans le cadre, n'est‑ce pas, de sa comparution et de son jugement devant votre juridiction. 

Mme LE PRÉSIDENT :
C'est ce que je disais aussi ce matin, que vous pouviez évidemment vous appesantir sur ces éléments nouveaux et ne pas reprendre ce que nous, nous avons ici sous les yeux. Parce qu'en fait, nous avons quand même bien suivi la... Enfin, la plus grosse partie de ce que vous avez dit, nous l'avons déjà dans ce document qui a été rédigé par la Défense. 

Nous allons donc, parce qu'on n'arrive pas à mettre la main sur les personnes qui doivent nous assister, alors nous vous proposons ceci : Nous allons siéger demain, à partir de 9 heures, dans… à la salle 4. 
Évidemment, nous ferons 15 bis puisque le Juge Kam sera dans l'affaire Karemera. Donc, nous siégerons toutes les deux. C'est tout ce que nous avons comme solution à vous offrir compte tenu de ce qui se passe. 

Alors, nous allons à présent lever l'audience. 


(Concertation entre les Juges et leur assistant)
Très bien. Donc, nous allons siéger demain à 9 heures, à la salle 4. J'espère que toutes les dispositions seront prises. Je compte sur le Greffe afin que nous siégions à la salle 4, pour terminer les closing arguments. 

J'aimerais donc savoir combien de temps il faut encore à la Défense et si le Procureur également voudrait répliquer, combien de temps, parce qu'il faut absolument que nous terminions demain à 13 heures, en espérant, évidemment, que nous ayons tout le personnel nécessaire. 

La Défense, s'il vous plaît ? 

Me NEKUIE :
Madame le Président, j'ai indiqué que j'avais besoin d'un minimum de trois heures. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Et après, Maître Monthé voudrait aussi prendre la parole pendant combien de temps  ? 

Me MONTHÉ :
Mais pourquoi « aussi », Madame le Président. Maître Monthé a droit à la parole comme tout le monde. J'ai dit que j'allais conclure et je conclurai dans le temps qui nous est imparti. Je l'ai dit et j'ai annoncé ce que nous ferions. 


(Conciliabule entre les Juges)
Mme LE PRÉSIDENT :
Donc, voici comment nous allons procéder, que les choses soient bien claires, afin que les parties s'organisent parce que, apparemment, il y a eu un malentendu qui nous a amenés à ce problème. 
Alors, nous commençons à 9 heures. La Défense aura deux heures et demie pour terminer sa présentation. Nous réserverons, après, une heure... une heure pour les répliques. Ça, s'il y a des répliques de part et d'autre. 

Le Procureur, oui ? 

M. MOSES :
Honorables Juges, pour l'instant, je peux dire que nous n'avons pas de réplique. Manifestement, sous réserve de l'audience de demain matin, donc, je ne peux pas vous donner d'indication finale, mais pour l'instant, nous n'avons pas de matière objet d'une réplique. Donc, ce sont les arguments qui seront présentés demain matin qui pourraient modifier cette position. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Très bien, nous vous remercions. 

Donc, nous reprenons demain à 9 heures et nous verrons s'il y a lieu de consacrer cette heure que nous avions réservée pour les répliques des... de part et d'autres afin que nous terminions à... à 13 heures au plus tard. Alors, il faut quand même prendre les dispositions afin qu'à 13 heures au plus tard nous ayons levé l'audience demain. 
Pour l'instant, cette audience est levée. Et nous reprenons, comme je l'ai dit, demain 9 heures. 

Merci à tous et bonne soirée. 


(Levée de l'audience : 18 heures)
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